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PREFACE INTRODUCTIVE  

 

« Se refaire une culture ». 

Ils ne sont pas assez éloignés pour ne pas les voir, ni assez étrangers pour les oublier. 

Pas assez proches pour les reconnaître, ni assez familiers pour écrire avec eux une histoire 

commune. Si on les croise ici et là, on tourne parfois la tête, on regarde ailleurs ou on les 

observe de loin, tels des passants spéciaux sur un autre chemin, marginalisés, relégués. Dans 

notre couloir de circulation bien balisé, on ne traverse guère pour les rejoindre ; on ne se 

risque pas à trop de proximité. 

Ces passants, qui font lôexp®rience dôune autre voie, dôun autre code et connaissent 

une mise ¨ lô®cart du mouvement g®n®ral, ne sont pourtant pas des inconnus : ce sont des 

enfants, des adultes dont le handicap est venu bouleverser la vie.  

Les lignes de démarcation qui les tiennent à distance, les regards indifférents ou 

stigmatisants qui les « infirment è et les marginalisent nôont rien de fatal : ce qui les rend 

fatals côest de les consid®rer comme tels. Ils d®pendent bel et bien de nous : notre 

responsabilité individuelle et collective est engagée. 

Nos attitudes, nos pratiques, nos comportements les vouent à une sorte de huis clos : 

voil¨ notre handicap. Côest une carence de notre soci®t®, mais côest plus encore le signe de ses 

carences. 

Tel est lôobjet de ce rapport, r®alis® par Jean-Fran­ois CHOSSY, dans le cadre dôune 

mission parlementaire confi®e par le Premier Ministre. Aujourdôhui Membre Honoraire du 

Parlement, il a ®t® Pr®sident du Groupe dôEtudes de lôAssembl®e Nationale sur lôint®gration 

des personnes fragilisées et handicapées, membre titulaire du Conseil Supérieur pour le 

Reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés, du Conseil National 

consultatif des personnes handicapées et du Conseil de la Caisse Nationale de Solidarité pour 

lôautonomie, Jean-Fran­ois CHOSSY est lôauteur de rapports pr®c®dents qui font date : en 

2003, sur la situation des personnes autistes en France, en 2008 sur lôaccompagnement des 

personnes polyhandicapées et de leurs familles. Il y affrontait déjà avec lucidité des 

probl¯mes fondamentaux, sôeffor­ant, ¨ partir de t®moignages directs, de les appréhender de 

mani¯re aussi objective que sensible. Il ne sôen tenait pas ¨ un rep®rage, ¨ courte vue, de 

quelques avanc®es susceptibles de rassurer ¨ bon compte, sans sôinterroger plus avant sur les 

situations vécues. 

Plus globalement, on connaît sa constante implication, la rigueur de son travail de fond 

et sa connaissance approfondie du handicap. 

Une fois encore, il sôest immerg® et a tremp® sa plume dans la r®alit® de terrain, sans 

lô®dulcorer. Il est en effet de ceux qui pensent que, rapport apr¯s rapport, nous ne pouvons 

tourner la page et poursuivre comme si nous ne savions pas ; que nous nôavons pas le droit de 

laisser se défaire, maille par maille, les espérances nées de la loi du 11 février 2005, dont il a 

été le rapporteur et le promoteur.  
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Plus de six ans apr¯s, lôimpatience dôun vrai changement habite plus que jamais les 

personnes handicap®es comme ceux qui cheminent ¨ leurs c¹t®s. Ils nôont plus le temps de 

perdre du temps et attendent des Pouvoirs Publics des engagements qui vont jusquôau bout du 

possible, jusquôau bout de ce qui pourrait °tre, de ce qui devrait °tre les seuls engagements qui 

comptent. Ils déplorent une égalité des droits et des chances, une participation et une 

citoyenneté à géométrie variable, masquée par des discours convenus, qui se veulent 

« éthiquement acceptables è. Ils nôacceptent plus que lôon se contente de changer lô®corce des 

choses. 

Les récifs repérés, il faut changer de cap afin de remédier aux dérobades de la 

politique du handicap, à des manquements aux Droits de lôHomme. Ce, en d®pit notamment 

de la législation en vigueur, de textes et règles nationales et internationales ; de la Convention 

relative aux droits des personnes handicap®es, adopt®e par lôAssembl®e g®n®rale des Nations 

Unies le 6 décembre 2006, signée par la France le 30 mars 2007 et ratifiée, avec son protocole 

facultatif le 1
er
 avril 2010 (*)  

La situation exige des « sauts créatifs » des audaces, des utopies qui ne sont que des 

« vérités prématurées », disaient, chacun à leur façon, Lamartine et Victor Hugo. Car si lôon 

ne peut faire disparaître les maladies, les troubles, les lésions ou traumatismes, il est possible 

dôen att®nuer les ondes de choc, dôam®liorer les conditions de vie de ceux qui en sont affect®s. 

Les discriminations ou exclusions persistantes, dont ils font lôobjet, repr®sentent autant de 

formes dôinsensibilit®, dôindignit®, dôinjustice, de cruaut® mais aussi de n®gation de la 

noblesse inhérente à toute personne humaine.  

Le contenu de ce rapport interroge notre « forme culturelle » Plus : il invite implicitement 

à se refaire une culture. Une culture qui édifie des ponts et suscite les passages, ouvre de 

nouvelles voies à ceux qui attendent dans des impasses. Il appelle à travailler au déplacement 

du centre de gravité de nos conceptions et de nos pratiques et, plus précisément, à passer : 

¶ De représentations colonisées par les préjugés à une pensée libérée des peurs 

ancestrales.  

La question du handicap est susceptible de faire perdre la raison aux esprits apparemment les 

mieux armés mais obscurcis par des croyances d®pos®es dans lôinconscient collectif, plus 

op®rantes que les constats objectifs. Il nous reste ¨ d®truire ce qui niche en nous dôarchaµque. 

 

¶ De lôaffirmation des droits ¨ leur effectivit® inconditionnelle. 

Les traités sur les droits de lôHomme, cens®s garantir les droits fondamentaux et lô®galit® des 

chances pour tous, ne sont que trop rarement effectifs. Les personnes handicapées, dont la 

citoyenneté se trouve souvent amputée, désirent échapper aussi au format que leur offre 

« charitablement, et généreusement » la société. Les empêchements à leur autonomie 

individuelle et à la liberté de faire leurs propres choix doivent être levés par la solidarité.  

 

¶ Du handicap comme attribut de la personne au handicap comme situation.  

Sans nier, de façon chimérique, la réalité des déficiences, le handicap est à concevoir au 

regard dôun contexte qui nôest pas ç un donné », mais un « construit ». Nous pouvons donc 

« travailler » cet environnement, supprimer des obstacles et inventer des facilitateurs.  

 

 
(*)Décret n° 2010-356 du 1er avril 2010 portant publication de la Convention relative aux droits des personnes handicapées (ensemble un 

protocole facultatif) signée à New York le 30 mars 2007, publié au JORF n°0079 du 3 avril 2010, page 6501, texte n° 16 
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¶ Des ruptures ¨ la continuit® de lôaction. 

La manière dont notre société conçoit et conduit son action en faveur des personnes 

handicapées apparaît comme une chaîne brisée. 

Il est n®cessaire dôassurer un continuum entre les diff®rents domaines dôune existence : 

accessibilité, autonomie et citoyenneté ; santé, éthique et déontologie, vie affective, familiale 

et sexuelle ; accueil de la petite enfance, scolarisation et formation ; vie professionnelle ; art et 

culture ; sport et loisirs ; accès aux soins ; accès à la vie quotidienne.  

¶ Dôune conception normative et cat®gorisante ¨ une acceptation du foisonnement 

des formes de la vie. 

Il nôy a que des existences singuli¯res ; pas dô «  être handicapé » : seulement des êtres 

multiples, inassimilables les uns aux autres et irr®ductibles ¨ un seul signifiant. Côest en ¹tant 

le bandeau de la norme et de la cat®gorisation que nous pouvons mesurer lôinfinit® des allures 

de la vie.  

¶ De territoires protégés à un monde commun. 

Trop fréquemment coupées du continent des autres, les personnes handicapées vivent en 

quelque sorte une exp®rience insulaire. Le temps est venu dôabolir les fronti¯res qui cr®ent et 

maintiennent des univers séparés. 

¶ De la focalisation sur les manques à la valorisation des potentiels. 

La personne nôest pas seulement prisonni¯re de ses propres limites mais de celles que les 

autres lui fixent : de la non reconnaissance des ressources et talents, de ses possibilités 

dôactivit® et de r®alisation, de sa sensibilit® et de sa cr®ativit® ; de sa disqualification qui sôen 

suit. Sous les difficultés apparentes, il y a toujours une étincelle à apercevoir, à entretenir et à 

faire grandir. 

 

¶ De la rééducation de la personne à ses besoins à la reconnaissance de ses désirs. 

Comme tout autre, les personnes handicapées sont des êtres désirants et souffrants, et non 

uniquement des êtres de « besoins spécifiques ». On ne saurait occulter leurs aspirations et 

leurs peurs, leurs goûts et leurs amours, leurs idéaux et leurs rêves.  

 

¶ Des palliatifs et autres pis-allers ¨ lôexcellence. 

Il sôagit de compenser, dôadapter, dôam®nager en visant lôexcellence ; de concevoir du sur-

mesure, non du pr°t ¨ porter. Il nous appartient dô®difier des plans inclin®s ®ducatifs, 

professionnels, sociaux ; de proposer des trajectoires ouvertes, non des « placements » fermés.  

 

¶ De la prise en charge à la prise en compte. 

Le pire que peut vivre un °tre humain est dô°tre d®poss®d® de lui ïmême par les autres et 

considéré comme une charge, un fardeau, une lourdeur : corpus inutilis. Dô°tre r®duit à un 

rôle de « patient ». 

Accompagner une personne plus vuln®rable, côest au contraire cheminer ¨ ses c¹t®s, en 

prenant en compte la moindre expression de son autonomie. Ni lôinf®oder, ni lôassimiler mais 

lui laisser le droit ¨ lôintime, ¨ la libert®, ¨ lôinsoumission. 

 

¶ De la marginalit® ¨ une place pour chacun dans lôensemble social.   

Le handicap pose crûment le problème de la place : ambiguïté de la place, absence de la place, 

perte de la place. Il nous faut consentir à abandonner nos positions impérialistes, qui nôont pas 

lieu dô°tre, pour admettre que nos destins sont intriqu®s et que toute personne ¨ sa place. 
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¶ De la destitution de la parole à la reconnaissance de sa valeur irremplaçable. 

La parole des personnes handicapées, par son « séjour » au tréfonds de leur expérience 

quotidienne, véhicule un « sang è et un sens singuliers. Faute de savoir lôentendre, nous ne 

pouvons savoir ce quôelles ç ont è en m®connaissant ce quôelles ç sont ». Jamais, où que ce 

soit, nous nôavons donc le droit dôignorer leur voix et leur expertise dans les décisions 

relatives à ce qui est « bon pour elles » 

¶ De lô®motionnel ¨ lôacc¯s ¨ la connaissance. 

Le manque de savoir semble en ce domaine la chose la mieux partagée. Or, pour agir sur la 

culture et faire advenir une sociét® ouverte, il nôexiste pas dôîuvre plus utile que celle de 

transmettre des savoirs et des comp®tences. Il est indispensable dô®duquer, dôinformer, de 

former pour renouveler le regard, les questionnements, les conceptions, les pratiques ; pour se 

délivrer des idées reçues.  

¶ Des mots-frontières à des termes-liens. 

Il est des vocables qui signifient la sup®riorit® et la valorisation des uns, lôinf®riorisation et le 

discr®dit des autres. Certains mots maintiennent en p®riph®rie, dôautres relient. Nous avons 

besoin de termes communs pour tisser des liens, pour nous aider à être, vivre et devenir 

ensemble. Ne parlons plus dôint®gration scolaire, professionnelle ou sociale comme si lôon 

devait incorporer des ®l®ments ne proc®dant pas dôun ensemble commun. 

¶ De la particularisation du handicap à sa prise en compte collective. 

Par peur dôaffronter une r®alit® humaine qui nous concerne tous, on particularise la question 

du handicap, on la laisse entre les mains de ceux qui sont directement concernés ou bien on la 

relègue en coulisses. Or, parce quôil nôest quôun des aspects sp®cifiques des probl¯mes 

généraux de notre humanité, le handicap constitue un défi à relever ensemble. 

¶ Dôune culture qui sacralise la puissance ¨ une soci®t® perm®able ¨ la 

vulnérabilité.  

A lôheure o½ lôon se berce dôillusions et dôartifices sur le monde qui tourne autour de nous, 

nous tendons à fuir les miroirs qu réfléchissent nos fragilités et nous conduisent à redéfinir 

notre vie commune.  Côest pourtant la force et le volontarisme de notre soci®té qui doivent 

répondre aux diverses expressions de la vulnérabilité. 

¶ Des paroles aux actes. 

La loi proclame : « Vous êtes comme les autres ». Et les personnes handicapées de rétorquer : 

« Si nous sommes comme les autres, pourquoi faut-il des quotas, des règles et des législations 

particularistesé èElles ressentent le l®gitime besoin dôune mise en coh®rence des principes, 

des discours et des actes ; la nécessité de passer du diagnostic au traitement, le problème 

nô®tant pas r®solu parce quôil est grav® dans le marbre dôun texte de loi. 

 

Côest au prix de ces d®placements, et de bien dôautres, que nous parviendrons ¨ r®duire 

le nombre des « personnes empêchées è, ¨ cause de leur handicap, dôapprendre, de faire 

îuvre, de cr®er, de se r®aliser. En somme, de b®n®ficier, sur la base de lô®galit® avec les 

autres, de la reconnaissance et de lôexercice de tous les droits de lôhomme et des libert®s 

fondamentales. 

 

 

Je rêve que ce nouveau rapport de Jean-François CHOSSY constitue un moment de 

notre conscience collective. 
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Je r°ve encore quôil nous am¯ne ¨ faire la seule guerre qui vaille : la guerre aux 

injustices et aux formes dôostracisme touchant ceux qui ¨ la fois font lô®preuve des 

dysfonctionnements de leur corps ou leur esprit et se sentent ¨ la merci dôune soci®té qui 

continue ¨ m®conna´tre ce quôils vivent.  

 

Je r°ve enfin quôil contribue ¨ nourrir une autre vision du handicap et ¨ la faire entrer 

dans notre patrimoine culturel et humain.  

 

Il faut faire, disait Oscar Wilde « des rêves suffisamment grands pour ne pas les perdre 

de vue lorsquôon veut les mettre en îuvre ». 

 

 

     

         Charles GARDOU 
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I - LES MOTS 
 
 

1- Les mots ordinaires 
 

D¯s que lôon est handicap®, les signes, les sigles (multiples) les pictogrammes et le 

langage vous envoient sur un autre continent voire même sur une autre planète. La 

sémantique vous stigmatise et les mots vous isolent derrière des murs construits avec la brique 

froide des paroles sévères et des regards distants. 

 

Pour faire évoluer les mentalités et changer le regard que la société porte sur le 

handicap, il faut changer les mots. 

 

Lôenjeu est de ne pas employer dôautres mots que les mots ordinaires qui font 

partie de ceux quôon adresse ¨ chacun. Si on veut parler avec une personne handicap®e, 

si on veut parler du handicap, il faut rester simple dans le langage. Toute distinction de 

langage enferme un peu plus encore la personne handicapée dans son ghetto. 

 

Si on veut démontrer que le handicap est une aventure humaine comme une autre, il 

faut employer pour lô®voquer les m°mes mots que pour les autres. Il ne convient pas de se 

méfier ou de se défier de la personne handicapée et les mots pour le dire ne doivent pas 

sôinscrire en n®gatif.  

 

Le fait de faire passer le mot « handicap » dans le langage courant permet de le 

banaliser, dôapaiser les peurs ou dôen reconna´tre lôexistence. 

 

 

« Je ne demande pas dô°tre comme les autres, je demande dô°tre avec les autres » 

 

 Si ce qui se comprend bien sôexprime facilement et que les mots pour le dire arrivent 

aisément, alors les mots doivent être justes et clairs pour faire évoluer les mentalités et 

changer le regard que notre société porte sur le handicap. 

 

On sait le monde sans pitié pour la fragilité, mais le handicap se dispense de 

compassion et peut-être est-il bon de ne pas utiliser des mots charg®s dô®motion, de 

commisération ou de condescendance voire de sensiblerie, ou même de bienveillance 

attentionnée quand la personne handicapée ne demande que de la reconnaissance, de la 

consid®ration, de la participation  et de lôimplication. 

 

Il ne faut pas, par les mots - et par les actes ï r®duire lôindividu à son handicap, mais 

bien au contraire prendre en compte sa volonté de vivre et son envie de vivre avec les autres. 

 

 

Etre une personne handicap®e en situation deéplut¹t quôune personne en situation de 

handicap 

 

 Après avoir mûrement réfléchi, le législateur a donné une définition du handicap : 

  « Constitue donc un handicapïau sens de la loi du 11 février 2005 -toute limitation 

dôactivit® ou restriction de participation ¨ la vie en soci®t®, subie dans son environnement par 
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une personne, en raison dôune alt®ration substantielle, durable ou d®finitive, dôune ou 

plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, dôun poly-

handicap ou dôun trouble de la sant® invalidant ».  

 

La loi sur lô®galit® des droits, des chances, la participation et la citoyennet® sôadresse 

aux personnes handicapées et non aux personnes é en situation de handicap.  

Dans une interprétation de cet article 2 de la loi, la tendance consiste à évoquer la 

personne comme étant en « situation de handicap » alors que sa r®alit® est dô°tre handicap®e. 

 

On ne peut pas laisser croire par le jeu de la s®mantique que côest lôenvironnement qui 

cr®e le handicap. Il sôagit bien de d®finir lô®tat dans lequel se trouve la personne concern®e, 

tout en précisant, comme le dit la loi (art.2) que lôenvironnement de la personne est 

effectivement un facteur ¨ consid®rer parmi dôautres.  

 

 On est en situation de handicap lorsque lôinstant est passager, provisoire, face ¨ 

son environnement.  

 

Si, par exemple, quelquôun parle en chinois, on peut être en situation de handicap si on 

ne comprend pas cette langue mais ne pas °tre handicap® pour autant parce que lôon nôest pas 

sourd. 

 

Autre exemple, si lôon revient dôun s®jour aux sports dôhiver avec une entorseé et 

avec deux cannes anglaises, on sera provisoirement en situation de handicap mais pour autant, 

on ne pourra pas être une personne définitivement handicapée. 

 

Côest Ryad SALLEM qui dit avec humour : « avant on nô®tait RIEN, maintenant on 

est PERSONNE ».  

 

Mais être considéré comme une personne est valorisant, côest la reconnaissance de 

lô°tre humain dans sa singularit®.  

On entre ainsi dans la culture de lôindividu en admettant la personne handicap®e non 

plus comme un objet mais comme un sujet. 

 

Il faut partir du postulat que toute personne, quelles que soient ses différences, a toute 

sa place dans la société avec ses potentialités, il convient donc de la considérer non pas 

comme une personne en situation de handicap mais comme une personne handicapée en 

situation : 

.dôaller ¨ lô®cole 

.de  chercher et trouver un emploi 

.dôemm®nager dans son logement 

.dôavoir une vie affective et sexuelle 

.dôobtenir un revenu d®cent 

.de pratiquer son sport favori 

.de sôexprimer culturellement 

.dôavoir acc¯s ¨ tout 

.de sôimpliquer dans la vie sociale 

.dô®galité des droits 

.dô®galit® des chances 

.de participation 

.de citoyenneté 

 

Enfin, une personne handicapée en situation de vivre dignement la vie quotidienne. 
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2-De la prise en charge à la prise en compte 
 

 Concernant le handicap, le vocabulaire est très largement colonisé par le jargon 

sanitaire et médico-social et pour parler de la m°me  personne, on nôemploie pas le m°me mot 

suivant le cadre et le secteur dôintervention. 

 

Ainsi lôusager, la personne accueillie, la personne handicap®e, la personne emp°chée 

du médico-social devient le patient, le malade, le client du sanitaire. Mais dans tous les cas, 

on parle avec exc¯s de la prise en charge de la personne alors quôil serait plus juste de 

parler de sa prise en compte. 

 

La prise en charge ramène à la notion de fardeau lourd, encombrant, malaisé à 

manipuler et qui cause de lôembarras alors que la prise en compte ®voque la personnalit® et 

lôint®r°t que lôon doit porter ¨ lôautre, côest une forme de consid®ration, on tient compte de ses 

besoins, de ses demandes et de sa vie. 

 

Nous devons passer de lô®poque de la prise en charge ¨ lô¯re de la prise en compte, 

passer de lôassistanat ¨ lôaccompagnement. Côest une d®marche essentielle pour mettre la 

personne handicap®e en r®sonance avec ceux qui lôentourent. 

 

 

 

3-Intégration : non,  

   Inclusion : non et non 

   Scolarisation : oui, trois fois oui 

 

 LôEducation Nationale tente dôutiliser le politiquement correct pour parler du 

handicap, comme pour en att®nuer lôimportance ou le dissimuler. 

 

Les mots sont maladroits quand ils parlent de lôint®gration scolaire dôun jeune enfant 

handicapé. On « intègre » en effet une personne étrangère à notre communauté mais on ne 

peut pas utiliser ce mot pour faire entrer dans lô®cole un jeune sous pr®texte quôil est 

handicapé. Il habite dans la cit®, dans le quartier, son fr¯re ou sa sîur sont ç scolarisés » 

parce quôils sont des enfants ordinaires. Il nôa donc pas ¨ °tre ç intégré » mais simplement 

scolarisé. 

 

Lorsquôil va ¨ lô®cole qui doit lôaccueillir, il doit, comme les autres, pouvoir entrer par 

la porte largement ouverte de la scolarisation et pas par celle, étroite et dissimulée de 

lôint®gration. 

 

La scolarisation ne doit pas °tre confondue avec lôint®gration scolaire, côest ce quôont 

bien développé dans leurs rapports respectifs, les députés Y.LACHAUD et G.GEOFFROY 

 

 Dans une large ouverture dôesprit, les circulaires dôaujourdôhui ®voquent lôinclusion 

scolaire comme la panacée. Il faut entendre à travers ce vocable nouveau, original et un peu 

®sot®rique, non pas une volont® dôintrusion dans la vie de lôautre, non pas une d®marche 

destinée à enfermer, insérer,  comme des papillons jaunes et bleus entre deux blocs de verre, 

mais comme un besoin de démontrer que notre société va au devant des autres. 
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 On peut entendre quôil faut vivre en soci®t® dôinclusion par opposition ¨ lôexclusion, 

on peut comprendre que lôon doit sôappliquer ¨ entrer dans le moule de la pens®e 

philosophique européenne et utiliser, pour faire mode, les termes employés dans les pays 

anglo-saxons depuis une quinzaine dôann®es, mais il faut r®fl®chir en mots simples et, en 

mati¯re dô®cole ou dô®ducation, nô®voquer que la scolarisation sans la qualifier ni 

dôint®grative, ni dôinclusive. Le plus simple des mots est celui qui sôapplique ¨ chacun sans 

exclusive, c'est-à-dire sans rien rejeter ni personne. 

 

 Il ne faut pas laisser les mots pour le dire sôinventer ailleurs car il convient 

dôemployer, m°me lorsque lôon sôadresse ¨ un enfant handicap® les m°mes termes que pour 

chacun des autres enfants, ¨ lô®cole et partout ailleurs. 

 

Tout cela participe ¨ lôaffirmation de la personnalit® de lôenfant handicap®, ¨ 

lôam®lioration de la teneur de ses relations avec les autres, on passe du particularisme ¨ 

lôordinaire de la vie et on lôaide surtout ¨ b®n®ficier de lô®galit® des chances en le mettant sur 

la même ligne de départ que tous les autres. 

 

Greffer de lôinclusion ¨ la scolarisation, côest finalement se pr®parer ¨ un rejet puisque le 

résultat en sera une fois de plus la stigmatisation. 

 

 

 

 

4-Les mots blessants dôun autre temps 
 

 

 Quels mots utiliser pour parler de handicap ? Ceux des professionnels de santé ou du 

médico-social, ceux des intellectuels ou ceux des associations, ceux des personnes 

directement concernées ? 

 

Ce qui est certain, côest quôil ne faut plus employer les mots blessants dôun temps 

lointain o½ lôon d®crivait la personne handicap®e comme ®tant infirme, inadaptée, mutilée, 

incapable, dégénérée, invalide, estropiée, déficienteé 

 

Autant de mots d®cal®s et cruels qui sôinscrivaient dans une d®marche n®gative qui voulait 

désigner des sous-produits humains. Cette fa­on de consid®rer la personne nôest pas 

seulement discriminatoire,  elle est m®prisable. Heureusement aujourdôhui on peut opposer ¨ 

ces termes obsolètes des notions plus positives issues de la perception humaniste que lôon a 

du handicap. 

 

 

5-Les mots pour le faire 
 

 « Le handicap est un évènement ordinaire de la vie » (Patrick GOHET), le dire et le 

redire, côest sôimpr®gner dôune r®alit® qui concerne tout le monde. Côest un probl¯me de 

soci®t®, ce nôest pas uniquement un problème de spécialistes. 

 

Il faut entrer dans la relation, cultiver la rencontre, créer des passerelles de 

communication pour faire tomber les peurs et admettre la vulnérabilité et la fragilité.  

Côest un rapport inhabituel qui sôoppose à la culture de la performance et qui demande 

de se remettre en question. 
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Pour que la singularité de chacun soit une richesse pour tous, il faut désamorcer les 

inqui®tudes car si lôon nôa pas de connaissance objective et rationnelle du handicap, on 

développe des croyances et des fausses idées et donc une image négative du handicap, 

ressentie comme une injustice, ce qui surajoute au handicap : côest le sur-handicap. 

 

Si on se préoccupe du handicap, on prend en compte notre propre avenir mais il faut aussi 

trouver les mots pour le faire et ils se déclinent clairement en cinq chapitres. 

 

-La réflexion : la r®flexion sur les grands th¯mes sôorganise (personnes ©g®es, 

dépendance, Alzheimer, autisme) ; 

-La sensibilisation : doit se faire en direction du grand public ¨ travers lô®cole, la 

jeunesse, les médias ; 

-Lôinformation  : concerne essentiellement les familles ; 

-La formation  : en direction de tous les professionnels concernés par le handicap ; 

-Lôaction : il faut passer de la bonne volonté aux bonnes pratiques. 

 

 

 

 

6-« Tôes autiste, tôes mongol, tôes schizoé » 
 

 Une pratique des mots est devenue courante, notamment en politique, et lôon doit 

fermement la déplorer et la dénoncer vertement : côest lôusage abusif et fr®quent dôun terme 

désignant le handicap pour qualifier un adversaire. 

 

Lôinsulte est culturellement ancr®e dans le n®gatif et lorsque lôon traite dôautiste celui 

qui refuse dôentendre ou de comprendre un message, par assimilation ¨ un handicap 

douloureux qui isole la personne qui en est porteuse, côest lôensemble des personnes autistes 

et leurs familles que lôon insulte aussi. De la m°me mani¯re, lorsque lôon traite de mongol ï 

gogol- quelquôun qui pr®sente un comportement particulier, côest lôensemble des personnes 

trisomiques et leurs familles que lôon outrage. 

 

 Que dire des assimilations hasardeuses et très utilisées pour amplifier les peurs ? 

Pourquoi considérer la schizophrénie comme une affection à haut risque criminogène quand 

elle nôintervient que dans 5% des cas et nôarrive quôen derni¯re position après les troubles de 

la personnalit®, lôalcoolisme, les troubles de lôhumeur, les toxicomanies. 

La violence est beaucoup plus souvent le fait de la d®pression et de lôalcool que la 

schizophr®nie, curieusement ce nôest pas lôimage qui circule. 

 

Lôamalgame et la charge émotionnelle génèrent des réactions de rejet dans la société, 

ce qui  entraîne de graves conséquences sur la santé et sur la vie des personnes concernées par 

ce handicap psychique ainsi que sur leur entourage familial. 

 

Même si elles sont quelquefois employées de façon anodine, familière ou avec 

humour, les expressions blessantes sont nombreuses : sourd comme un pot (de chambre), 

taper comme un sourdé 

 

 

La d®rision est une plaie qui touche le cîur et qui ne se referme pas. 
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7-« Areu, Areué » 
 

 La façon de parler à la personne handicapée peut être assimilée à de la maltraitance si 

on infantilise la personne en sôadressant ¨ elle comme on sôadresse ¨ un tr¯s jeune enfant en 

apprentissage des mots, en répétant les phrases, en ânonnant les syllabes. 

 

On ne parle pas non plus par lôentremise dôun interm®diaire en sôadressant ¨ un 

accompagnant comme si on avait peur de ne pas °tre compris et que lôon recherche un 

interprète. 

 

Dans les ®tablissements dôaccueil et de soins, il faut faire attention à rester dans la 

reconnaissance et le respect de la personne et ne pas lôappeler ç mamy » ou « papy » de façon 

faussement affectueuse mais « madame » ou « monsieur ». 

 

 

 

RECOMMANDATIONS 
 

 

 

Chapitre I ï LES MOTS  

 

DIRE  

 
PLUTOT QUE  

Lôaccueil 
Lôinsertioné.. dans la cr¯che, lô®cole, 

lôentreprise 

Restriction  de capacité  

 

Handicap  

Les personnes handicapées Les Zôhandicap®s- avec un Z comme à la télé 

ou à la radio- comme si en forçant la liaison 

on en oubliait la personne 

La RSTH pour Reconnaissance du Statut de 

Travailleur Handicapé 

La RQTH ï pour Reconnaissance de la 

Qualité de Travailleur Handicapé. 

Comme si être travailleur handicapé était une 

réelle qualité ! 

Différemment apte 

 

Inapte 

Scolarisation  

 

Intégration scolaire  

Scolarisation  

 

Inclusion scolaire  

Solidarité  

 

Générosité 

Accès à tout pour tous  

 

Accessibilité  

Autrement capable (comme au Québec) 

 

Déficient  

Différent mais compétent  

 

Incapable de sôinvestir dans la vie ordinaire  

Ce qui est prévu pour les plus faibles doit 

profiter à tous les autres 

Lôaccessibilit® est une contrainte qui co¾te 

cher et pour laquelle il faut mettre en place 

des dérogations à la loi 
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Personne singulière 

 

Personne différente  

Tolérant 

 

Bienveillant  

Contributeur  

 

Bénéficiaire  

Aider à faire  

 

Faire à la place 

Parcours de vie  

 

Projet de vie  

Tu peux autrementé mais tu peux  

 

Tu ne pourras jamais  

Prise en compte  

 

Prise en charge 

Accompagnement   

 

Prise en charge  

Accueil  

 

Placement  

 

 

 

 

 

      NE PAS DIRE                                                          POUR NE PAS DEVENIR 

 

 

 

 

COMPASSION 

 

 

 

INDIFFERENT 

 

 

INTOLERANT 

 

 

CONDESCENDANT 

PITIE 

 

 

COMMISERATION 

 

 

AUTISTE 

GOGOL 

SCHIZO 

 

INSULTANT 

 

 

 

 

 

Il faut définitivement bannir les termes « handicap », « handicapé » synonymes 

dôIndignit® ; ou « situation de handicap » qui sont stigmatisants, pour recentrer 

la réflexion, non plus uniquement sur la personne et son statut de handicapé, 

mais sur sa capacit® de participation active et dôimplication ï même modeste ï 

dans la société 
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II - LA LOI  
 

 

 

Loi n° 2005-102 du 11 f®vrier 2005 pour lô®galit® des droits, des chances, la participation 

et la citoyenneté des personnes handicapées. 

 

 

 La loi ®dicte le droit, côest en g®n®ral un texte administratif froid et rigoureux fait pour 

répondre aux attentes des citoyens ou pour officialiser des demandes associatives (par 

exemple,  accueil temporaire : le GRATH). Ce sont des articles précis qui contraignent et 

créent de nouveaux devoirs. 

 

Le texte qui nous occupe est cependant inspiré par un esprit humaniste. Il ne répond 

pas à une charge émotionnelle et ponctuelle comme certains textes (sur la sécurité par 

exemple), côest ce qui lui imprime une sensibilit® et lui donne une r®alit®, une humanit®. 

 

 Lôesprit qui a souffl® au Parlement en ce d®but dôann®e 2005 a ®t® tr¯s largement 

inspir® par le Pr®sident de la R®publique d®j¨ ¨ lôorigine des lois de 1975 et de juillet 1987 

« en faveur » des personnes handicapées. Mais ce texte a surtout été guidé par ceux-là 

m°mes qui lôutilisent et par les associations qui les représentent. 

 

Au moment de la préparation de ce texte, les associations ont largement contribué à 

donner de la consistance au projet du gouvernement, à en amplifier la portée. Grâce à elles, 

cette loi a mis lôaccent sur les besoins  de la personne et sur les réponses concrètes, 

pragmatiques et utiles ¨ mettre en îuvre. Elle a soulev® une ®norme esp®rance et d®j¨ 

lô®volution des mentalit®s et le changement de regard que la soci®t® porte sur le handicap 

étaient en marche.  

 

A lô®poque, lôAdministration a très largement adhéré au projet mais il semble 

quôaujourdôhui, il y ait dans certains cas un ph®nom¯ne de repli. 

« On ne peut pas faire de service apr¯s voteéles personnes handicap®es sont serviesé elles 

doivent intégrer le fait que tout ne soit pas possibleéon ne peut pas tout donneré et puis la 

loi est contrainte par le budget ! » 

 

A entendre ces propos et ¨ en rester l¨, côest oublier le cîur m°me de cette loi, côest 

faire abstraction de cet élan de solidarité, donc de citoyenneté supérieure, qui a participé à la 

rédaction. 

Pour dépasser cette approche essentiellement comptable, il faut appliquer une 

nouvelle p®dagogie ¨ lô®tage des d®cideurs politiques et de la haute administration, 

activer encore lôesprit militant des associations et mettre en vigilance le CNCPH dont le 

s®rieux dans la r®flexion et dans lôaction nôest plus ¨ d®montrer.  

 

La loi du 11 février 2005 qui apporte une définition juridique du handicap en y 

incluant des handicaps jusquôalors ignor®s par les textes (handicap psychique, polyhandicap, 

handicap cognitif) a provoqu® des avanc®es sociales notables car elle a ®volu® dôune 

d®marche int®grative et dôaccueil en ®tablissement (1975) vers lô®mergence puis la 

reconnaissance de la personne comme secteur central. 
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1-Côest une loi de non discrimination 
 

 Le handicap est une des formes des multiples fragilit®s et lôon passe du registre de 

lôexclusion ¨ celui de la non discrimination comme dans une ®volution positive de nos 

mentalités. 

Juridiquement, la discrimination se définit pour une personne comme le fait dô°tre 

trait®e de mani¯re moins favorable quôune autre qui se trouve dans une situation comparable 

en raison de son appartenance ¨ une cat®gorie relevant dôun crit¯re prohib® tel que le 

handicap, lô©ge, le sexe, lôactivit® syndicaleé 

Pour poser le principe de la non discrimination, lôarticle 24 de la loi du 11 f®vrier 2005 

institue une obligation pour lôemployeur de mettre en îuvre des mesures dôam®nagements 

appropri®s de nature ¨ permettre lôacc¯s des personnes ¨ lôemploi, lôexercice de leur activité 

professionnelle et sa conservation. De plus, la loi prévoit la possibilité pour les associations 

dôagir en justice contre la discrimination r®sultant de lôabsence de mesures appropri®es 

favorisant lô®galit® de traitement. 

La question se pose sur le fond, de savoir si lôutilisation des quotas en mati¯re 

dôemploi (6%) nôest pas en soi une forme de discrimination, positive certes, mais 

discrimination quand même. 

 

2-Une loi sur la scolarisation 
 

 Les parents la souhaitent depuis fort longtemps, le l®gislateur lôa inscrite dans le 

marbre de la loi. Désormais, chaque enfant handicapé qui le peut doit entrer ¨ lô®cole 

ordinaire et son inscription ¨ lô®cole la plus proche de son domicile est possible. Cette 

démarche hautement symbolique procède dôun changement des mentalit®s. 

 

 Il a fallu, et il faut encore, ¨ lô®ducation nationale mais aussi aux ®quipes 

pédagogiques, une remise en cause qui a nécessité des moyens éducatifs, financiers et 

humains importants. Depuis le vote de la loi, la formation spécifique des enseignants, la mise 

en place dôaccompagnants (AVS), la participation active des parents sont autant dô®l®ments 

positifs qui améliorent la scolarisation des enfants handicapés et permettent de construire 

« lô®cole pour tous ». 

 

« Côest par une nouvelle organisation de notre école - diversité des élèves, temps scolaire 

adapté, encadrement spécialisé, utilisation effective et appropriée des ressources humaines, 

travail en groupe et en réseaux, matières fondamentales et disciplines complémentaires 

harmonisées, pédagogies adaptées à la diversité des élèves, nouvelles technologies ï que 

nous  organiserons la coh®sion sociale et que nous r®duirons les discriminations, lô®chec, 

lôexclusion et la violence scolaire. » (Dominique CHOPPIN) 

Ce qui importe dans le cadre dôun PPS, côest plus lô®panouissement de lôenfant que la 

réussite scolaire. 

 

3-Côest surtout une loi sur lôaccessibilit® 
 

 La formule magique, celle qui sôinscrit en filigrane des discussions parlementaires,  

celle qui occupe une grande partie de lôaction militante des associations, celle qui fonde le 

nouveau regard de notre soci®t® côest : Accès à tout pour tous. 

Lôaccessibilit® côest une prise de conscience et un mouvement collectif. Bien au-delà 

de lôacc¯s aux lieux, ce sont  les accès à la culture, aux sports, aux loisirs, aux soins, à 

lôinformation, au travail, aux transportsé qui sont concern®s pour une meilleure autonomie 

de la personne mais également pour permettre un meilleur confort de vie à chacun, handicapé 

ou non. Dans ce domaine particulier, ce qui est fait pour les uns doit profiter à tous : côest 
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bien lôacc¯s ¨ tout pour tous. Mais dans la r®alit® quotidienne, côest encore pour beaucoup de 

personnes handicap®es une s®rie dôemb¾ches et dôincompr®hension. Devant les difficult®s 

dôacc¯s, on renvoie ¨ chaque fois ces citoyens que lôon veut comme les autres ¨ leurs 

particularismes. 

 

4-Côest une loi sous pression 
 

  Même si globalement et grâce à ce texte, les avancées sociales sont nombreuses, 

certains articles de cette grande et g®n®reuse loi sont peu ou mal appliqu®s et dôautres sont 

maltrait®s par des amendements de r®ajustement. On doit l®gitimement sôinterroger sur les 

retards pris dans lôapplication de lôarticle 9 sur la mise en place dôune ®quipe de soins 

infirmiers au sein des MDPH. 

 

. sur lôimpossibilit® toujours actuelle pour une personne durablement emp°ch®e du fait de 

limitations fonctionnelles des membres supérieurs en lien avec un handicap physique, 

dôaccomplir elle-même des gestes liés à des soins prescrits par un médecin, de désigner, pour 

favoriser son autonomie, un aidant naturel ou de son choix pour les réaliser (article 64). 

 

. sur les manquements encore nombreux ¨ lôarticle 45 concernant lôorganisation de la cha´ne 

du déplacement. 

 

. sur les balbutiements de lôarticle 67 qui prescrit que tous les deux ans, le préfet adresse au 

Président du conseil général et au CDCPH (qui ne se réunit guère !) un rapport sur le présent 

article pour quôau vu de ce rapport, toutes les dispositions soient prises en suffisance et en 

qualité pour créer selon une programmation pluriannuelle, les places nécessaires en 

®tablissement pour lôaccueil des personnes handicap®es ©g®es de plus de 20 ans. 

Il sôagit dôune disposition cons®quente, sugg®r®e aux l®gislateurs par Michel CRETON, pour 

à terme « désengorger » le fameux amendement CRETON. 

 

. sur la pertinence dôun plan m®tier qui devait cr®er 50.000 emplois nouveaux li®s ¨ 

lôaccompagnement des diff®rents aspects du handicap pour favoriser la qualit® et la 

complémentarité des interventions médicales, sociales, scolaires au b®n®fice de lôenfant, de 

lôadolescent et de lôadulte pr®sentant un handicap ou un trouble de la sant® invalidant (article 

79). 

 

 Chaque retard et manquement à ces dispositions ï comme ¨ dôautres ï sont une 

entrave au changement de regard et sont ressentis comme une atteinte grave ¨ lôesprit 

de la loi. 

Le CNCPH estime plus que jamais n®cessaire de rappeler ¨ tous les acteurs quôils 

doivent se saisir de toutes les dimensions de la loi. En effet, les axes forts de la loi du 11 

f®vrier 2005 sôappliquent ¨ tous, quôil sôagisse de la scolarisation, de la mobilit®, de lôemploi 

et la formation, du logement, de lôacc¯s ¨ la sant®, ¨ la vie sociale, culturelle, cette m°me loi 

met en place des dispositifs et suscite des comportements qui, de fait, bénéficient à tous. 

 

5-Lô®galit® des droits  
 

  Le droit est le mètre étalon de toute société démocratique. Il vise à corriger, tempérer 

et même supprimer les inégalités. Il régit, avec raison, les rapports de la communauté 

humaine, côest ce qui permet le « vivre ensemble ». 

Le droit a une mission corrective, côest un ensemble de r¯gles quôil faut conna´tre, respecter et 

accepter pour pouvoir pr®tendre y acc®der. Côest une fa­on dôexister. 

 



 21 

Pour ce qui concerne les personnes handicapées, le droit est une r¯gle dô®galit® : 

le droit ¨ la parole, le droit ¨ la vie, le droit au travail, ¨ lôaccessibilit®, ¨ lôacc¯s aux 

soins, ¨ la scolarisation, ¨ la compensation, ¨ des revenus dôexistence, ¨ la retraite, le 

droit ¨  r®paration, lôinformation, le droit au logementé 

 

La personne handicapée est dans le texte, mais pas encore dans les têtes, à égalité de 

droit avec les autres citoyens. Elle doit pouvoir, comme pour chacun, accéder à tous les volets 

de la vie quotidienne, mais lô®galit® par le droit se heurte à plusieurs écueils : son non-respect, 

la s®lection des plus aptes et lôoubli des autres. Côest, d¯s lors, la ç judiciarisation » des 

relations sociales. On lutte pour obtenir des droits nouveaux ou pour les conserver. 

 

« Le droit est le garant des libert®s, lôacc¯s et lôusage de tous aux droits est ce qui 

permet lôexercice de la citoyennet®. » (APF) 

 

6-Lô®galit® des chances  
 

Utopie ou challenge ? 

 

« La connaissance est la première arme qui permet de combattre les préjugés et les 

discriminations et de donner lô®galit® des chances. » (Eric MOLINIE) 

 

 Donner lô®galit® des chances côest permettre ¨ chacun de pouvoir affronter, dans les 

meilleures conditions possibles, les obstacles de la vie, côest faire en sorte que, quelle que soit 

sa situation personnelle particulière, la personne handicapée puisse se trouver sur la même 

ligne que les autres. 

 

La loi permet dôaborder cet aspect en proposant dans son article 11 une compensation 

des cons®quences du handicap, mais lô®galit® des chances passe par une ®galit® de traitement 

sur lôensemble du territoire. 

 

Ce principe est l®gitime puisquôil est pos® dans lôarticle 2 de la loi. Cependant certains 

d®partements sont moins bien ®quip®s que dôautres et le clivage rural-urbain reste sensible. 

 

«  Lô®galit® des chances, côest offrir ¨ chacun la possibilit® de r®aliser son propre parcours, 

dôaller au maximum de ses capacit®s, dôaccomplir en actes ces ferments que lôon appelle un 

potentiel. » (Jean-Paul DELEVOYE) 

 

 

7-La participation  
 

 Côest un des aspects de la loi dont on parle le moins, côest pourtant un outil de la 

réussite. 

Pour changer le regard et faire évoluer les mentalités, il faut envisager la participation 

de la personne handicapée à la vie collective. La personne handicapée prend part (participe) 

de façon active ou plus ou moins passive mais pr®sente dans la soci®t®. Côest de lôimplication 

dans la communaut® dont il sôagit ici. 

 

Participer, côest adh®rer au projet, côest favoriser lôimplication, côest permettre de 

vivre « avec » plutôt que vivre « malgré ». La personne handicapée est un apport 

participatif à notre économie et à notre vie sociale. 
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Le handicap des uns génère le travail des autres et la personne handicapée occupe 

autant que faire se peut sa place dans le monde du travail. 

Le handicap a permis la cr®ation de m®tiers nouveaux, dans  la recherche, lôaccueil, 

lôaccompagnement et, m°me si le nombre est limit®, côest un  ®l®ment important et une 

participation active à la vie économique. 

 

 Dans son parcours de vie, la personne handicapée est souvent en situation de créer des 

liens avec les autres et participe ainsi ¨ lô®laboration dôun tissu social apais® o½ chacun 

cherche ¨ respecter lôautre. 

La personne handicapée participe par sa présence, son existence, ses exemples mais 

aussi ses spécificités, ses attentes et ses besoins ¨ lô®volution des solidarit®s. Côest ainsi que se 

met en place une prise de conscience irréversible. 

 

 Participer ¨ lôeffort collectif dans la non-discrimination, la compensation, 

lôaccessibilit®, la personnalisation, sôactiver dans la vie associative, rechercher le regard de 

lôautre, côest aussi un moyen de fuir ou dô®viter la solitude, ce sentiment de non-valeur 

comme le dit si bien Jean VANIER. 

 

 

8-La Citoyenneté  
 

 La loi de 2005 renvoie ¨ lôidentit® citoyenne, moins compassionnelle que  la loi de 

1975 votée « en faveur deé ». Dans son article 2, la loi 2005-102 affirme que toute personne 

handicap®e a droit ¨ la solidarit® de lôensemble de la collectivit® nationale qui lui garantit, en 

vertu de cette obligation, lôacc¯s aux droits fondamentaux reconnus à tous les citoyens 

ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté. 

 

LôEtat est garant de lô®galit® de traitement des personnes handicap®es sur lôensemble 

du territoire et d®finit des objectifs pluriannuels dôaction. 

A cette fin, lôaction poursuivie vise ¨ assurer lôacc¯s de lôenfant, de lôadolescent ou de lôadulte 

handicap® aux institutions ouvertes ¨ lôensemble de la population et son maintien dans un 

cadre ordinaire de scolarité, de travail, de vie. 

 

 Cet article est certainement en terme dô®volution des mentalit®s et du changement de 

regard le plus incitatif et le plus significatif. Il positionne la personne handicap®e au cîur des 

dispositifs qui la concernent et en appelle chacun dôentre nous ¨ la solidarit® citoyenne et 

responsable. 

 

 Etre citoyen ¨ part enti¯re, côest °tre un homme ou une femme qui vit dans la cit®, 

avec les autres, au milieu des autres, dans une société ouverte à tous, accessible à tous et qui 

assure les mêmes droits et devoirs pour tous. 

 

Mais par ailleurs, si la citoyenneté se cantonne au droit de vote, la personne 

handicapée est encore en citoyenneté surveillée car, même si les bureaux et  techniques de 

vote doivent °tre accessibles quel que soit le type de handicap (article 73) et que lôarticle 72 

vise à permettre aux ®lecteurs handicap®s de voter de fa­on autonome, il nôen reste pas moins 

que les majeurs sous tutelle ne peuvent °tre inscrits sur les listes ®lectorales que sôils y sont 

autorisés par le juge des tutelles (article 71). 

 

Ce qui donne toute sa dimension ¨ la citoyennet®, côest le projet de vie et côest 

lôaccessibilit®. Les efforts de chacun et des collectivit®s doivent sôinscrire dans cette 

ligne. 
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Chaque citoyen doit se transformer, ou se transcender, en militant de cette juste 

cause : permettre lôaccès à tout pour tous, la vie dans la vie, la vie dans la ville. 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS 
 

 

 

 

 

Chapitre II ï LA LOI  

 

 

-Le droit commun doit être applicable aux personnes handicapées. Ne plus présenter de 

textes spécifiques mais faire en sorte que la personne handicapée soit accompagnée dans sa 

vie quotidienne, comme un citoyen impliqué dans la cité, à travers des dispositions 

particuli¯res dôajustement dôun texte l®gislatif commun. 

 

 

-La dimension du handicap doit °tre syst®matiquement consid®r®e lors de lô®laboration 

de la discussion et du vote de chaque nouvelle loi. 
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III - LES INSTITUTIONNELS  
 

 

 

 

 Les politiques que m¯ne le gouvernement en mati¯re dô®galit® des droits et des 

chances, la participation et la citoyennet® des personnes handicap®es sôappuient sur les avis, 

les demandes ï quelquefois les exigences ï et les propositions des associations 

représentatives, mais aussi sur les conseils précieux des comités, conseils et organismes divers 

au rang desquels on peut nommer les MDPH , les collectivités locales, le CNCPH, la CNSA, 

lôAGEFIPH, le FIPHFP, le d®fenseur des droits, le comit® national dô®thique, ou encore le 

CIH. 

Chacune de ces « institutions » et chacun des ministères, qui sont 23 à avoir signé la 

loi de 2005, contribuent ¨ lô®volution des mentalités en traitant dans la concertation et la 

proximité les problématiques liées au handicap dans leur champ de compétence. 

Les institutions doivent fonder la démarche de chacun et de tous dans la 

reconnaissance des valeurs sociales, sociétales et humaines. 

 

 Nous reviendrons plus loin sur le fonctionnement et lôutilit® dans ce domaine de 

lôAGEFIPH et du FIPHFP, pour ®voquer d®s lors, le r¹le des associations et celui plus global 

et généraliste des MDPH, mais également sur la place importante tenue dans le dispositif par 

le CNCPH, la CNSA et les collectivités. 

 

 

1-Les Associations  
 

 Il est juste de dire que depuis des décennies, ce sont les associations qui ont 

inspir® et apport® la plupart des avanc®es sociales dont notre pays peut sôenorgueillir et 

qui ont permis, avec leur force de conviction et leur capacité de mobilisation, à la personne 

handicap®e de sôaffirmer dans la dignit® comme partie prenante de notre soci®t®. 

Il est tout aussi juste de pr®tendre quôelles ont tr¯s largement contribu® ¨ faire 

évoluer les mentalités et changer le regard sur le handicap. 

 

 Les actions sont multiples et trop nombreuses pour être évoquées ici, mais chacun sait 

que ce qui anime la vie associative, ce sont les valeurs de solidarité et de partage. 

Souvent cr®®es dans lôurgence avec, au départ, une poignée de bénévoles volontaires 

engagés, et le plus souvent directement concernés, les associations apportent des réponses 

ponctuelles à des problèmes qui ne trouvent pas de solution dans le milieu institutionnel ou 

administratif. Elles sont inscrites dans le paysage médico-social de façon incontournable. 

Elles remplissent pour la plupart dôentre elles un r¹le de premier plan, en ®tant gestionnaires 

dô®tablissements et de services, côest la garantie de la proximit® dans la gestion des 

problèmes. La vie associative est un phénomène reconnu en France et bien ancré dans les 

traditions sociales. Ce que ne fait pas lôEtat, ce sont les associations qui le font. 

 

 Les associations sont par essence lôaiguillon des pouvoirs publics. Côest parce 

quôelles sont au cîur m°me des difficult®s rencontr®es par la personne handicap®e et parce 

que leur mission est dôaccompagner cette personne vers plus dôautonomie, de dignit® et 

dôimplication dans la vie quotidienne quôelles trouvent et mettent en place des solutions, 

dôabord innovantes - donc hors la loi - puis pérennes. 

Ce qui est admirable, côest lôengagement des responsables, des cadres, des 

professionnels, des adhérents et des bénévoles, tous militants. 
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Lôassociation nôest pas uniquement le rassemblement dôhommes et de femmes de 

bonnes intentions et de bonne volont®, il sôagit de personnes responsables, disponibles, 

dévouées et compétentes, qualités nécessaires au bon fonctionnement du tissu associatif. 

 

 Lôassociation se construit dôabord autour dôun projet de dimension locale, puis 

sôinscrit dans une logique d®partementale avant de se f®d®rer ¨ lô®chelon r®gional puis 

national. 

Le plus souvent, il sôagit de r®pondre ¨ une probl®matique dôaccueil, de cr®ation de 

places, de défense de projets, de suivi de projets mais aussi de soutien des familles et 

dôaccompagnement de la personne handicap®e pour d®velopper ses capacit®s, travailler ¨ son 

épanouissement et contribuer à son bien-être. 

 

Le but essentiel, poursuivi quel que soit le type dôassociation, est de faire de la 

personne handicapée un citoyen à part entière, mais les moyens pour y arriver passent par des 

démarches incessantes et éprouvantes, des rencontres et réunions multiples, du temps donné et 

de lôargent perdu mais aussi par une volont® forte et inalt®rable de sensibiliser, dôinformer et 

former tout un chacun pour repousser lôindiff®rence et lôintol®rance vis-à-vis du handicap, 

pour changer le regard. 

 

 Pour aller au bout de leurs dossiers, les associations dénoncent très souvent les 

énergies gaspill®es dans des d®lais longs et excessifs (jusquô¨ 12 ans !!) pour la réalisation 

dôun projet quand il suffit de 8 ¨ 12 mois en Belgique par exemple. 

 

Ces d®lais troublants ne sont pas de nature ¨ faciliter la perception que lôon doit avoir 

de la réactivité des intervenants sur ces dossiers et le regard en est voilé. 

Souvent noyées dans une multitude de complications, de contradictions mais aussi de 

r®glementations d®ferlantes, les associations demandent quôon leur donne ou quôon leur laisse 

la possibilit® dôinnover sans contrainte et dôapporter ainsi les r®ponses attendues les plus 

adaptées. 

Ce peut °tre lôobjet dôun contrat pass® entre les personnes handicap®es, les 

associations, la soci®t® et les pouvoirs publics sous lôautorit® organisationnelle des ARS 

dans le cadre de lôinnovation. 

  

 En cela, les associations pourraient encore plus affirmer leur dimension citoyenne en 

®tant force de proposition dôabord, puis, partenaires associ®s des d®cideurs politiques, 

soutenues et subventionnées, elles sont des relais de terrain efficaces et constants. 

 

Lôimplication du milieu associatif comme relais de la sensibilisation est ¨ envisager 

s®rieusement mais lôimage ne doit pas °tre brouill®e par certains parents ç consommateurs » 

de lôassociation, tant quôils sont ¨ la recherche dôune solution.  

Il faut sôefforcer de les convaincre ¨ venir rejoindre le camp des militants de la solidarit® pour 

pouvoir tous ensemble envoyer une annonce, lisible par le grand public, sur les objectifs et les 

buts des associations dont la vocation est de recenser, capitaliser, mutualiser et diffuser les 

comp®tences dans lôint®r°t de toutes les personnes handicap®es et de toutes les familles. 

 

 

2-Les Maisons Départementales des Personnes Handicapées 

(MDPH)  
 

 Voulue par le législateur et attendue par les personnes concernées, comme le guichet 

unique, lieu de simplification administrative, de rencontre, dôaccueil, dôinformation, 
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dôaccompagnement et de conseils en direction des personnes handicap®es, des familles et des 

professionnels, la MDPH, qui aide à la formulation du projet de vie de la personne 

handicapée, attribue également une prestation de compensation des conséquences du 

handicap. 

Côest le lieu o½ lôon doit pouvoir poser les questions les plus compliqu®es avec 

lôespoir dôobtenir rapidement les réponses les plus claires, les plus simples. Seul le 

manque de volonté et de moyens pourraient faire obstacle à la volonté du législateur dans ce 

domaine. Le pilotage conjoint par le conseil g®n®ral, lôEtat et les associations, consacre la 

volonté de voir émerger un système de gouvernance partagée et les MDPH fonctionnent 

souvent avec des antennes pour privilégier la proximité. 

 

 Franchir le seuil de la MDPH, côest pousser la porte dôune maison qui donne lôacc¯s 

aux droits de la personne handicap®e pour plus dôautonomie dans sa vie quotidienne. Cinq ans 

après la mise en place de ce partenariat, le législateur a été appelé  à en améliorer le 

fonctionnement sans doute dans lôoptique de permettre une meilleure performance de cet outil 

devenu indispensable dans le champ du handicap, mais aussi pour en pr®parer lôin®vitable 

mutation en maison de lôautonomie. 

 

Cependant, si lôon esp¯re faire changer le regard et ®voluer les mentalit®s, il faut 

effectivement travailler à une évolution qui nous guide vers plus de disponibilité, de 

r®activit® et dôefficacit® et ceci doit passer par la formation du personnel. 

 

Les MDPH sont identifiées comme un service public permettant de reconnaître et de 

formaliser les besoins de la personne. Dans ce domaine lô®cueil principal rencontré est 

lôinsuffisance des ressources n®cessaires ce qui met mal ¨ lôaise le d®sir du l®gislateur dôaller 

vers une personnalisation total de la solution de compensation. 

 

« En dépit des progrès accomplis depuis 2006, certaines difficultés persistent : des 

orientations qui peuvent sôav®rer inad®quates, lôinsuffisance de suivi des d®cisions 

dôorientation, la difficile mesure des capacit®s dôacc¯s ¨ lôemploi, une d®finition 

insuffisamment normée de la PCH, des ambiguïtés dans la notion de projet de vie, la faible 

formalisation du fonctionnement de lô®quipe pluridisciplinaireé » (Rapport IGAS) 

 

On peut y ajouter des d®lais dôinstruction trop longs, le fait que le conseil r®gional ne 

soit jamais entr® dans cette Maison alors que la cl® dôacc¯s naturel est la formation, ou encore 

le grand embarras qui subsiste pour les professionnels (médecins, spécialistes, pédiatres, 

p®dopsychiatresé) ¨ se servir cette institution. 

 

 Simplifier encore et simplifier toujours, r®duire ¨ lôessentiel les formulaires qui 

doivent suivre la personne tout au long de sa vie, sans avoir à les reformuler mais juste à les 

actualiser, pourchasser les incoh®rences, ®viter les doublonsé voil¨ autant de bonnes 

pratiques qui changent les mentalités grâce à une meilleure compréhension entre les 

intervenants. 

 

3-La Collectivité  
 

 Bien au-delà de son rôle essentiel de financeur par contribution ou subvention, la 

collectivité locale organise le brassage social qui permet la participation citoyenne. La 

collectivité agence des espaces de rencontre, réalise des actions de sensibilisation qui doivent 

sôinscrire dans la dur®e et elle respecte par obligation l®gale mais aussi par volont®, 

lôaccessibilit® et la cha´ne du d®placement  en structurant des services et en sôimpliquant dans 

lôimplantation de structures dôaccueil ou encore en cr®ant un observatoire local pour 

comprendre et cibler les besoins des personnes handicapées. La collectivité locale active les 
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solidarit®s et reste dans son r¹le de facilitateur du vivre ensemble, côest lôorganisatrice de la 

solidarité. 

 

 

4-La Caisse Nationale de Solidarit® pour lôAutonomie (CNSA) 
 

 Côest un ®l®ment mod®rateur et r®gulateur qui est charg® de r®partir ®quitablement les 

moyens destin®s ¨ financer les aides, de garantir lô®galit® de traitement sur lôensemble du 

territoire et pour tous les handicaps, de pourchasser les coûts de la non qualité qui engendrent 

des surco¾ts pr®judiciables et dôassurer une mission dôexpertise, dôinformation et dôanimation 

pour suivre la qualité du service rendu aux personnes.  

Côest aussi le lieu dôune concertation r®fl®chie et efficace entre tous les 

partenaires concernés, dans le respect des points de vue mais aussi dans la confrontation des 

idées. 

Côest un guide dans lôexpertise et lô®laboration des sch®mas nationaux. Côest un 

organisme qui impulse et qui soutient les initiatives jusquô¨, et y compris, la recherche qui 

contribue à une meilleure connaissance et prise en compte du handicap. 

 

 

5-Le Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées 

(CNCPH) 
 

 « La loi du 11 février 2005 est une loi sociétale, ambitieuse et juste qui engage tous les 

acteurs de la vie ®conomique et sociale quel quôen soit le statut. A ce titre, les exigences 

quôelle impose ¨ tous, quôils appartiennent ¨ la sph¯re publique ou priv®e, sont soumises à un 

risque constant de démobilisation ou de relâchement des efforts. 

 

Les principes de la loi se doivent dô°tre port®s par des politiques publiques r®ellement 

volontaristes, pédagogiques et interministérielles, afin que chacun se sente impliqué dans sa 

mise en îuvre effective. 

Par les dispositifs quôelle instaure, par les nouvelles normes quôelle ®dicte, par les ressources 

humaines et financi¯res nouvelles quôelle requiert, cette grande loi est aujourdôhui 

confront®e, bien avant m°me quôelle ait pu produire tous ses effets, à de redoutables défis 

économiques, financiers, sociaux. Ce contexte est de nature à susciter des attitudes 

institutionnelles peu propices à la pleine application de la loi. 

Ces « tentations » qui se sont traduites par plusieurs tentatives doivent être 

vigoureusement écartées. Pour les personnes handicapées elles-mêmes qui sont au premier 

chef concernées, mais au-delà, pour notre société dans son ensemble. 

En effet, les actes forts de la loi du 11 f®vrier 2005 sôappliquent ¨ tous. Quôil sôagisse 

de scolarisation, de mobilit®, de lôemploi et de la formation, du logement, de lôacc¯s ¨ la 

santé, à la vie sociale et culturelle, cette loi met en place des dispositifs et suscite des 

comportements qui, de fait, b®n®ficient ¨ tous. Sôil demeure confiant en la capacité de tous les 

acteurs à effectivement se saisir de toutes les dimensions de la loi, le CNCPH continuera 

dôexercer la plus grande vigilance quant ¨ lôimplication de ceux-ci. »(CNCPH) 

 

 Le CNCPH tient une place conséquente dans le dispositif législatif et sa présence est à 

noter dans au moins une dizaine des 101 articles de la loi du 11 février 2005, ce qui démontre 

¨ lô®vidence, lôimportance et la confiance qui lui accorde le l®gislateur. 

 

 Phare de la vigilance pour éviter les dérives et les naufrages de la loi, observatoire 

objectif et comp®tent pour donner un avis ®clair® et r®fl®chi sur lôensemble de la 

politique, laboratoire dôid®es, le CNCPH est le lieu privil®gi® de concertation et 
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dô®changes. Il est également un creuset de propositions utiles et un lieu de débat reconnu et 

respecté.  

Au CNCPH, chacun sôexprime ¨ sa mesure et avec ses arguments, sous lôautorit® ferme dôun 

président arbitre, pour faire progresser les mentalités et changer le regard que la société porte 

sur le handicap. 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS 

 

 

 

Chapitre III - LES INSTITUTIONNELS  

 

1-Les associations: 

  

-Il faut redonner aux associations, qui connaissent mieux que quiconque les besoins et les 

attentes sp®cifiques la possibilit® dôinnover sans contrainte et dôapporter ainsi les réponses 

les plus adaptées. 

 

2-Les Maisons Départementales des Personnes Handicapées (MDPH) 

 

-Motiver de façon explicite les refus de prestation avec un argumentaire précis 

-Mobiliser les moyens pour que les MDPH deviennent bien le guichet unique capable de 

seconder, épauler, informer, conseiller, accompagner, accueillir la personne handicapée et 

son entourage. Transformer les MDPH en v®ritables maisons de lôautonomie avec les 

moyens financiers, techniques et humains n®cessaires ¨ lôaccomplissement dôune mission 

élargie. 

-Mettre en place, dans les MDPH, un référent par type de handicap, quôil soit physique, 

sensoriel, mental, cognitif, psychique ou polyhandicap ou lié à un trouble de santé invalidant, 

afin dôapporter ¨ tout instant une expertise éclairée. 

-D®velopper les antennes locales pour un meilleur acc¯s ¨ lôinformation dans la proximit®. 

 

3-La Collectivité  

 

-Faire figurer le handicap dans tous les attendus de toutes les décisions ayant une 

répercussion dans la collectivité 

-Garantir lôUnicit® de lôaction en organisant une coordination des dispositifs et des 

moyens entre les territoires, en supprimant les barrières institutionnelles budgétaires, 

sociales et techniques entre les différents intervenants territoriaux. Instaurer la transversalité 

et la réciprocité entre les départements pour tout ce qui concerne les soins et le médico-

social. 

 

4-Le Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées (CNCPH) 

 

-Donner au CNCPH les moyens de sa mission et lôinviter ¨ accompagner toutes les 

initia tives concernant le handicap 
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IV - LES SOLIDARITES  
 

 

 

 

La solidarité est une vertu républicaine qui permet de reconnaître le sens et la place de 

lôautre dans la soci®t®. Côest une d®marche dôengagement qui consiste ¨ associer les exclus ¨ 

notre corps social et ¨ porter de lôint®r°t ¨ celles et ceux qui sont fragilis®s. 

 

Lorsque lôon donne des moyens humains, techniques et financiers n®cessaires ¨ la 

bonne application de la loi, on puise des solutions dans la solidarité. Faire appel à la 

générosité et à lôargent priv®, côest abandonner un pan entier de solidarit®, côest un pr®texte ¨ 

la bonne conscience. Il ne faut rien renier des gestes de générosité (souvent très médiatisés) 

qui permettent quelquefois une mobilisation importante et qui entretiennent malgré tout le lien 

social, mais il faut y préférer cet élan de solidarité qui échappe au compassionnel et qui 

fait passer du chacun pour soi au chacun pour tous. 

 

Etre solidaire, côest un ®tat dôesprit et une fa­on de vivre qui font tr¯s nettement 

évoluer les mentalités et changer le regard et qui concernent tous les niveaux de notre vie 

collective et citoyenne, comme la scolarisation, le travail, le logement, lôaccueil, le 

vieillissement, la compensation, les ressources, la formation. 

 

 

 

A/ SCOLARISATION ïEDUCATION  
 

Tr¯s rares ont ®t® les auditions, les visites ou les rencontres au cours desquelles nôa pas ®t® 

®voqu® lôEcole. 

 

1) Lô®cole qui structure lôenfant, lui donne acc¯s aux apprentissages mais ®galement qui 

le forme au respect de la différence 

2) Lô®cole qui accueille les enfants singuliers, qui permet le brassage social, qui ouvre 

les yeux sur un avenir commun 

3) Lô®cole qui forme, qui m¯ne ¨ la r®ussite mais surtout ¨ lô®panouissement 

 

 

La scolarisation ne peut pas °tre un dispositif standardis® sôappuyant sur des protocoles 

pr®alables o½ chacun travaille dans son domaine de comp®tence. Côest un processus ®volutif 

et interactif adaptable aux n®cessit®s et potentialit®s de lôenfant. 

 

Côest le milieu scolaire qui doit sôadapter ¨ lôenfant handicap® tout en sachant quôil y a des 

limites posées par le handicap lui-m°me et par certaines contraintes dôaccessibilit® du milieu 

scolaire qui peuvent être très difficiles à surmonter. Tout élève a un besoin éducatif particulier 

et il ne faut pas le restreindre à une notion de déficience mais passer de lô®cole de la 

diff®rence ¨ lô®cole de la diversit®. 

 

 La mobilisation en faveur de la scolarisation des enfants handicap®s ¨ lô®cole ordinaire 

permet aujourdôhui ¨ pr¯s de 200 000 ®l¯ves dô°tre accueillis dans les ®tablissements du 

premier et du second degré (10 000 de plus à chaque rentrée scolaire).Dans le cadre des 

études supérieures, le nombre des étudiants handicapés a doublé en 10 ans avec une forte 

progression en 2005. Toutefois, en dépit des chartes Université/Handicap ou Grandes écoles 
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/Handicap, des difficult®s persistent en mati¯re dôaccessibilit® aux locaux, ¨ lôh®bergement, 

aux transports, au contenu des cours ou encore aux aides humaines nécessaires. 

 

 Les stages de découverte du monde professionnel doivent être accessibles aux 

®tudiants handicap®s, les confrontations au monde du travail permettant dôaffiner ses go¾ts 

tout en affirmant ses capacit®s. Ces stages ®vitent les erreurs dôorientation toujours difficiles ¨ 

corriger par la suite. Trouver un stage nôest pas simple pour un ®l¯ve valide, cela lôest encore 

moins pour un jeune porteur de handicap et qui doit être accompagné durant la recherche du 

stage puis tout au long de celui-ci. Lôorientation professionnelle ne doit pas se faire au 

détriment de la scolarité pour des jeunes handicapés qui ont des potentialités. 

 

 On doit offrir aux adolescents et jeunes handicap®s la possibilit® de sôorienter sur la 

voie qui correspond ¨ leurs choix professionnels et ¨ leurs aspirations. Lô®ducation nationale, 

dans ce domaine, se doit de proposer un panel de possibilités tout en poursuivant les 

apprentissages fondamentaux au sein des établissements scolaires voire des établissements de 

soin, sans jamais perdre de vue que ce qui compte par-dessus tout côest lô®panouissement 

de la personne et pas exclusivement sa réussite. 

 

 

1-LôEcole qui structure 
  
 Lô®cole est un point de rencontre, un lieu et un lien de socialisation, on y apprend le 

respect, on y côtoie la différence, on y étalonne pour longtemps la notion de différence. 

 

La peur et lôindiff®rence qui surgissent fr®quemment lorsquôil sôagit dôapprocher des 

personnes handicapées ne seront plus de mise si les jeunes, non ou partiellement valides, sont 

accept®s syst®matiquement en milieu scolaire, côest le plus s¾r moyen de faire ®voluer les 

représentations encore très subjectives et condescendantes à cet égard. 

 

Lô®cole doit faire en sorte que lô®l¯ve re­oive lô®ducation suffisante pour obtenir, d¯s 

le plus jeune âge, une meilleure « connaissance de soi è ainsi quôune plus grande confiance en 

lui pour admettre lôautre. 

 

 Dans le cadre de la loi, cet apprentissage de lôautre est pr®vu. 

« Lôenseignement dô®ducation civique comporte ®galement, ¨ lô®cole primaire et au coll¯ge, 

une formation consacrée à la connaissance et au respect des problèmes des personnes 

handicap®es et ¨ leur int®gration dans la soci®t®. Les ®tablissements scolaires sôassocient avec 

les centres accueillant des personnes handicapées afin de favoriser les échanges et les 

rencontres des élèves. » (Article 22) 

 

 Lô®cole ordinaire est un laboratoire social qui accro´t la normalit®. Côest dans lô®cole 

que se construit la repr®sentation, le passage par lô®cole est un lieu commun ou la pr®sence 

physique permet une meilleure connaissance. 

 

Peut-être comme une prise de conscience de leur propre manquement, côest sur lô®cole 

du plus jeune ©ge, et m°me sur la cr¯che, que compte la g®n®ration des adultes dôaujourdôhui 

pour structurer les esprits et ®veiller les cîurs, et pour faire en sorte que les adultes de demain 

sachent ce que veut dire « vivre ensemble è, simplement parce quôils auront ®t® sensibilis®s 

sur le handicap très tôt. 
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2-LôEcole qui accueille 
 

 « Ce sont tous les enfants et adolescents qui ont droit ¨ lôinstruction et non notre 

système scolaire qui a droit à un certain type dôenfants. » (Bengt LINDQUIST, rapporteur 

sp®cial de lôONU) 

 

 La scolarisation de lôenfant handicap® ne peut se traduire que par une prise en compte 

de ses diff®rences et de lôapproche fine de sa compensation. 

Lôenfant a le droit ¨ une v®ritable existence scolaire, mais le handicap ¨ lô®cole 

provoque encore des préjugés et des réticences, notamment de la part des adultes ï 

enseignants ï qui ont peur de ne pas savoir comment sôy prendre par manque de formation, ou 

des parents dôenfants ordinaires qui pensent, en cumulant des id®es re­ues et fausses, quôun 

enfant handicap® peut ralentir le rythme de travail de lôensemble de la classe et emp°cher leur 

propre enfant de progresser. 

 

Il faut avant tout noter la grande ambig¿it® de la loi sur lôinscription. 

 

Dôun c¹t® lôarticle 19 affirme de fa­on hautement symbolique la possibilit® dôinscrire 

lôenfant handicap® dans lô®cole la plus proche de son domicile, ce qui est une fa­on de mettre 

fin au parcours du combattant qui voyait les parents repouss®s dôune ®cole ¨ lôautre pour 

esp®rer faire inscrire leur enfant dans lô®cole de la r®publique. 

 

Dôun autre c¹t®, lô®ducation nationale reste intransigeante pour ne pas scolariser 

certains élèves concernés par le handicap sous le prétexte que les apprentissages de base (lire, 

®crire, calculer) ne seront jamais acquis, alors quôelle est beaucoup plus conciliante pour 20% 

des élèves, non concernés par le handicap, qui arrivent au collège sans maîtriser ces mêmes 

bases fondamentales. 

 

Lô®ducation nationale a pour mission dôaccompagner lôenfant handicap® tout au long 

de son projet de scolarisation, soit dans lô®cole ordinaire, soit dans le milieu sp®cialis®, et il 

est hautement souhaitable dôenvisager un maillage des deux secteurs en allant m°me jusquô¨ 

installer lô®cole adapt®e ¨ lôint®rieur de lô®cole ordinaire dans le but ®vident de confronter les 

différences. 

 

« Lô®ducation adapt®e et lô®ducation ordinaire sont consid®r®es par le l®gislateur 

comme des secteurs associés et complémentaires et il est important de bien penser la 

coopération entre les deux systèmes éducatifs. » (Patrick GOHET) 

 

 Lôaccueil scolaire des enfants diff®rents est souvent une question de personne et de 

sensibilit® au sujet, plut¹t quôune obligation l®gale. Mais pour rendre lô®cole r®ellement 

plurielle, il faut d®l®guer tous les moyens dôaccompagnement requis, selon les besoins et de 

fa­on dynamique, par lô®quipe ®ducative, le chef dô®tablissement et les parents qui 

connaissent mieux que quiconque les exigences n®cessaires ¨ lôaccomplissement de cette 

mission éducative. 

 

Cependant, il faut restaurer les parents dans leur fonction de parent. Sôils sont 

effectivement les meilleurs experts de leur enfant, ils ne doivent pas pour autant devenir 

éducateurs à la place des professionnels même si leur avis compte ®norm®ment et quôil doit 

être sollicité à tout instant. 

Les parents veulent redevenir le papa et la maman des autres fr¯res et sîurs, ils 

doivent pouvoir se rendre plus disponibles. 
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 Pour que lôenfant ou lô®tudiant handicap® puisse avoir les meilleures chances 

dôaccueil, la solution se trouve dans lôaccompagnement et côest ¨ lô®cole de red®finir le 

concept dôaccompagnement qui ne passe pas uniquement par lôAVS mais peut se structurer 

autour dôun tutorat de soutien.  

 

 Il faut que la scolarisation soit effective et il ne faut pas transformer lôinscription en 

école ordinaire en inscription « inactive è. Lô®l¯ve handicap® doit pouvoir °tre r®ellement 

accueilli et le plus longtemps possible en fonction de ses capacités et de ses besoins. 

 

Il ne peut y avoir de scolarisation authentique en milieu ordinaire que lorsquôau 

moins la moiti® du temps est pass® ¨ lô®cole et quôune diversification des contenus de 

scolarisation, tenant compte des différents types de handicap, est mise en place. 

 

La loi du 11 février 2005 a pos® comme principe lôobligation de scolarisation des 

enfants handicapés prioritairement en milieu ordinaire. A ce titre, chaque école, chaque 

collège, chaque lycée et chaque université a vocation à accueillir sans discrimination les 

enfants et les adolescents handicapés. 

 

Un sondage dôopinion r®alis® par la HALDE en novembre 2008 faisait le constat des 

difficult®s dans la mise en îuvre de cette obligation dans les ®tablissements scolaires du 

premier degr®. Le sondage ciblait les directeurs dô®cole dont les préjugés sont 

particuli¯rement persistants puisque 45% dôentre eux doutent que les enfants handicap®s 

soient capables dôacqu®rir les fondements du socle commun de connaissance, comme les 

autres ®l¯ves, et 58% des directeurs nôaccueillent pas dô®l¯ves handicapés en ayant le 

sentiment quôil leur serait difficile de les accueillir. 

 

Pr¯s dôun tiers a exprim® des r®serves quant ¨ lôattitude des parents dôenfants valides 

par rapport ¨ lôaccueil dôenfants handicap®s. 

 

 On le voit, les îill¯res ne sont pas encore écartées et si être inscrit est une chose 

administrativement engagée, être « accepté » en est une autre.  

Côest le cas, par exemple, des enfants et jeunes adultes sourds et d®ficients auditifs qui 

peuvent rentrer dans lô®cole mais pour lesquels les structures en capacité de désigner des 

accompagnants sp®cialis®s (codeurs, interpr¯tesé) sont extr°mement rares. 

 

3- LôEcole qui forme 
 

 Le but de la scolarisation, recherch® par tous les ministres de lô®ducation nationale, et 

réaffirmé par Luc CHATEL est de « réussir par la scolarisation à élever le niveau des élèves 

porteurs de handicap et ¨ d®velopper leur autonomie afin quôils puissent sôins®rer 

socialement et professionnellement ». 

 

Lô®cole doit former, côest-à-dire créer, développer, façonner, instruire, cultiver et non 

formater, côest-à-dire rentrer dans une case, un cadre, un moule. La formation scolaire doit 

soutenir lô®panouissement de lôenfant. 

 

 Tout enfant a droit ¨ une formation scolaire qui, compl®tant lôaction de la famille, 

concourt à son éducation. Pour favoriser lô®galit® des chances, des dispositions appropri®es 

rendent possible lôacc¯s de chacun, en fonction de ses aptitudes et de ses besoins particuliers 

aux différents types ou niveau de formation scolaire. 

 

Mais lô®cole qui forme les enfants doit aussi répondre  à un autre challenge : celui de 

la formation des personnels à la pluridisciplinarité. 
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Dans le secteur, les mentalités ont très largement évolué et les enseignants, dans une 

grande majorit®, sont pass®s de lô®poque, pas si lointaine du « on ne veut pas accueillir 

dôenfants handicap®s » à celle du : « on ne peut pas, ou alors donnez-nous les moyens » pour 

en arriver à la grande idée : « en prenant en compte le handicap, nous sommes de  meilleurs 

enseignants ». 

 

 La formation est indispensable ¨ tous les niveaux et peut permettre lô®mergence 

de nouvelles solutions ®ducatives ou de nouvelles techniques dôaccompagnement. 

 

Elle doit sôappuyer sur les nouvelles technologies. Côest un champ de recherche tr¯s 

large quôil faut investir sans complexe et sans tarder car la formation (acquisition des 

connaissances) apporte lô®volution des mentalit®s et le changement de regard. 

 

4-Les Etudes Supérieures  
 

On parle de plus en plus de la société participative, de participation scolaire ou 

professionnelle. Quôen est-il de lô®tudiant handicap® qui, apr¯s avoir ®t® un enfant accueilli ¨ 

lô®cole avec AVS ou non, avec le soutien de ses camarades de classe ou non, doit conna´tre un 

nouveau parcours du combattant : lôimplication universitaire, comme si ¨ chaque étape, rien 

nô®tait gagn® ou plut¹t tout ®tait perdu et sa place ¨ refaire.  

On verra dôailleurs quô¨ la fin des ®tudes courtes ou longues, en fonction des 

possibilit®s mat®rielles fournies, se pose une fois encore la question de lôimplication 

professionnelle. 

 

Rien ne va de soi, tout est de haute lutte dans ces extraordinaires cheminements durant 

lesquels, comme Sisyphe, le rocher retombe sans cesse dans lôindiff®rence g®n®rale.  

Lô®tudiant handicap® pose ¨ lôinstitution universitaire une question cruciale ; ses 

capacités intellectuelles valent-elles la peine dô°tre prises en compte comme celles des autres 

parfois moins capables ? Le handicap ne cadre pas avec lôuniversit® telle quôelle est : il 

introduit des obligations et des contraintes dont tout un chacun se passerait volontiers. 

 

La loi de 2005 garantit à toute personne handicapée « lôacc¯s aux droits fondamentaux 

reconnus à tous les citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté » ; la formation 

constitue lôun de ces droits, la loi pr®cisant quôil sôagit de la ç formation scolaire, 

professionnelle ou supérieure » ; lôaccueil des ®tudiants handicap®s est d®sormais une 

obligation pour les ®tablissements dôenseignement sup®rieur. 

 

Bien entendu, les universit®s nôont pas attendu la loi de 2005 pour opérer cet accueil, 

la lente augmentation régulière des effectifs au fil des décennies en témoigne même si la loi 

du 30 juin 1975 ne prévoyait pas de statut particulier pour les étudiants handicapés, mais en 

1989 par exemple, on se préoccupait déjà de lôaccessibilit® de lôaccueil et des locaux. 

 

Dans sa lettre, sans portée réglementaire, « lôaccessibilit® des locaux et lôaccueil des 

étudiants handicapés »  de février 1989  adress®e aux pr®sidents dôuniversit®, le directeur le 

lôenseignement sup®rieur  demande la mise en place dôune s®rie de mesures qui jetteront les 

bases  et organiseront  le cadre général des Chartes signées quelques vingt années plus tard. 

 

Avant la loi de 2005, les politiques menées par les universités variaient sensiblement 

dôun ®tablissement ¨ lôautre, tous  menaient des actions en faveur des ®tudiants handicap®s 

mais avec des degr®s dôimplication tr¯s diff®rents. 
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Pour autant la somme de ces actions disparates, souvent insuffisantes et reposant sur 

des bonnes volontés locales ne suffisaient pas ¨ dire quôil existait une politique nationale 

dôampleur. 

 

Deux dates importantes : 

 

 

Le 5 septembre 2007 : signature de la charte « Universités/Handicap » entre lôEtat et la 

conf®rence des pr®sidents dôuniversit® avec pour objectif lôaccueil de 1000 étudiants 

handicapés supplémentaires chaque année. 

 

Le 23 mai 2008 : signature de la charte « Grandes Ecoles/Handicap »  entre lôEtat et la 

Conférence des grandes écoles 

 

 

Lôeffort du minist¯re de lôEducation Nationale, de lôenseignement sup®rieur et de la 

recherche pour faciliter lôinsertion des ®tudiants handicap®s dans lôenseignement sup®rieur 

sôeffectue selon trois axes :  

 

- Lôam®lioration de lôaccueil dans les ®tablissements dôenseignement sup®rieur 

- La facilitation du déroulement des études par un accompagnement pédagogique adapté 

- Lôorientation vers une accessibilit® totale 

Les Universités accueillent et accompagnent de mieux en mieux les étudiants handicapés. 

Handicap et ®tudes peuvent °tre aujourdôhui parfaitement compatibles car il existe des 

solutions adaptées qui offrent aux étudiants toutes les possibilités pour accéder à 

lôenseignement sup®rieur et faciliter leur insertion professionnelle. 

 

Les Chartes du handicap, Universités/Handicap et Grandes Ecoles/Handicap ainsi que 

nombres de nouvelles missions assignées aux universités prévoient : 

 

 

- La prise en compte de lôaccueil des ®tudiants handicap®s dans les projets 

dô®tablissement ; 

- Une structure dôaccueil pour les ®tudiants handicap®s coordonn®e par un 

« responsable dôaccueil » fourni à cet effet ; 

- Lô®laboration pour chaque ®tudiant dôun projet de formation personnalis® ; 

- Le suivi de lô®tudiant handicap® au long de ses ®tudes ; 

- Un travail avec chaque étudiant handicapé afin de favoriser son insertion 

professionnelle ; 

- La mise en îuvre de moyens logistiques nécessaires ; 

- La mise en place de partenariat avec les autres structures qui suivent lô®tudiant ; 

- La diffusion dôinformation aupr¯s des coll¯ges et lyc®es. 
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Pour mettre en application la politique dô®galit® des chances, les universit®s se 

mobilisent afin de permettre aux étudiants handicapés de suivre correctement leur cursus 

sup®rieur afin dôoptimiser leur projet personnel et professionnel tout en les aidant ¨ 

lôacquisition de la meilleure autonomie possible. 

 

Les mesures dôaccompagnement qui ne ressortent pas de lôassistanat sont 

particulièrement  importantes quand le handicap est très lourd. 

 

Lôaccueil, moment d®cisif dans le cursus universitaire, se pr®pare avant m°me lôentr®e 

dans lô®tablissement et doit °tre dôune qualit® telle que les obstacles et difficultés inhérents au 

handicap soient relativement amoindris. 

 

Se pose cependant la question de la liaison avec les établissements du second degré car 

le plan HANDISCOL,  qui garantissait le droit à la scolarité pour tous les jeunes handicapés, 

a été considérablement renforcé par la loi de 2005 en entraînant un accroissement important 

du nombre de jeunes lycéens handicapés susceptibles de poursuivre des études supérieures or 

la découverte du handicap et les éventuels besoins de compensation se font la plupart du 

temps le jour de lôinscription sans que cela puisse donner lieu aux anticipations n®cessaires : 

le premier contact individuel est essentiel. 

 

 

La moitié des étudiants handicapés sont suivis régulièrement (34%) ou 

ponctuellement (24%) par la structure dôaccueil. 

 

 

Il existe un responsable dôaccueil dans toutes les universit®s qui est charg® de 

coordonner lôensemble des  actions utiles ¨ lô®tudiant afin dôaplanir les difficult®s de celui-ci. 

Si une aide spécifique a été reconnue nécessaire par la Commission des Droits et de 

lôAutonomie des Personnes Handicap®es(CDAPH), il est possible de b®n®ficier de lôaccueil et 

de lôaide ¨ lôint®gration dôun assistant dô®ducation qui apportera son concours dans la vie 

courante et durant les cours si nécessaire. 

 

 

Lôensemble des enseignants des universit®s et grandes ®coles doit °tre sensibilis® ¨ la 

question du handicap laquelle doit être vue sous un autre angle que le simple bénévolat, et 

considérée comme une obligation définie par la loi et les textes dôapplication qui doivent °tre 

connus de tous. 

 

 

Conf®rence nationale des Pr®sidents dôuniversit®s 

 

Lôouverture dôesprit universitaire permet de relativement bien accueillir les ®tudiants 

handicap®s mais lôaccueil des ®tudiants handicap®s en classe pr®paratoire est beaucoup plus 

difficile  : la pr®tention ¨ lôexcellence nôest pas intuitive quand on regarde une personne 

handicapée dont le handicap est visible. 

 

Les ®tudiants valides nôont pas vraiment conscience des difficult®s des ®tudiants 

handicapés, ils nôont pas non plus conscience de lôaide quôils pourraient leur apporter ! 

 

 



 36 

Le projet de formation doit trouver un équilibre entre les souhaits légitimes de 

lô®tudiant, ses comp®tences scolaires, les d®bouch®s de carri¯re et les capacit®s dôaccueil de 

lô®tablissement choisi.  

Tous les jeunes handicap®s doivent pouvoir sôinscrire dans lô®tablissement de leur 

choix et suivre la filière qui les intéresse mais certains choix étant plus difficiles à satisfaire 

que dôautres il est essentiel dôobtenir de lôaide afin de décider de la bonne orientation. 

 

Notons que les projets personnels sô®laborent d¯s le second degr® et il est fondamental 

de conserver ¨ lôesprit lôorientation professionnelle future en envisageant de r®duire le plus 

possible cette période où le jeune diplômé reste sans emploi : ¨ dipl¹me ®quivalent lô®tudiant 

handicap® met deux fois plus de temps quôun autre ¨ trouver un travail.  

 

 

La dimension professionnelle doit °tre int®gr®e d¯s lôaccueil de lô®tudiant 

handicapé. 

 

 

 

Plus dôun quart des ®tudiants handicap®s b®n®ficient dôun am®nagement de leur cursus 

de formation au motif des conséquences de leurs troubles. 

Les premiers bénéficiaires de ces aménagements sont les étudiants aveugles (40%) et 

ceux qui présentent plusieurs troubles associés (39,7%) suivis de ceux qui présentent une 

surdité sévère (32,6%) et des troubles psychologiques (32,5%). 

 

 

 

La mise en îuvre des moyens logistiques n®cessaires notamment lôaccessibilit® 

ressortie pour partie de lôarticle 41 de la loi de 2005 qui modifie le code de la construction et 

de lôhabitation : « Art. L 111-7 : les dispositions architecturales, les aménagements et 

®quipements int®rieurs et ext®rieurs des locaux dôhabitation, quôils soient la propri®t® des 

personnes privées ou publiques, des établissements recevant du public, des installations 

ouvertes au public et les lieux de travail doivent être tels que ces locaux et installations soient 

accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées quel que soit le type de 

handicapé ». 

 

Les notions dôaccessibilité restent malgré tout très influencées par le logo du fauteuil 

roulant, par ailleurs, pens®e en amont dôun projet, et si on sait anticiper, lôaccessibilit® 

nôentra´ne g®n®ralement pas de surco¾t mais celle-ci varie en fonction de lôanciennet® de 

lô®cole ou de lôuniversit®. 

 

Les nouveaux établissements prennent en compte les données ergonomiques 

(ascenseurs, couloirs plus larges, meilleurs agencements internesé) utiles non seulement aux 

étudiants handicapés mais en fait à tout le monde y compris personnels, enseignantsé quant 

aux établissements anciens ils mettent en place des travaux de réfection des toilettes, des 

salles de cours bibliothèques etc. 

 

Les CROUS, sensibilisés aux problématiques liées au handicap offrent des chambres 

ou des logements aménagés et accessibles, il est ®galement pr®vu quôune tierce personne 

devant accompagner lô®tudiant dans les gestes du quotidien puisse °tre log®e ¨ proximit®. Les 

restaurants universitaires et les services dôactivit®s physiques et sportives disposent des 

équipements nécessaires adaptés aux différents types de handicap. 
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Lôaccessibilit® aux savoirs  quant ¨ elle, a fait lôobjet dôune v®ritable prise de 

conscience des pr®sidents dôuniversit® : la r®flexion sur lôaccessibilit® ne se limite plus au 

traitement palliatif dôun handicap sp®cifique mais envisage un environnement social et spatial 

convenable pour tous.  

 

Les non-voyants doivent pouvoir lire les parcours, les déficients auditifs doivent 

pouvoir suivre les cours et des horaires aménagés doivent être proposés à tous ceux dont le 

handicap ne permet pas une mobilisation physique rapide. 

 

 

« Travailler sur lôautonomie des plus d®pendants, côest favoriser une r®flexion sur 

lôergonomie des lieux et augmenter la qualit® de vie de tous » (Livret du SAH de Grenoble). 

 

 

La plupart des universit®s ont mis en place des services dôaccueil et 

dôaccompagnement performants et structur®s qui font appel ¨ des moyens humains et ¨ des 

technologies très avancées. 

 

Lô®volution technique des nouveaux ®quipements informatiques n®cessaires à 

lôacquisition des connaissances a contraint les universit®s, tout comme les Ecoles, ¨ offrir ¨ 

leurs étudiants des possibilités de connexion aux réseaux centraux du campus, à la mise en 

ligne des cours et aux différents logiciels utilisés durant les enseignements. 

 

Cependant, comme partout, il est parfois nécessaire de faire appel à des services 

extérieurs de traduction braille pour les schémas ou encore par exemple pour des partitions de 

musique, des dessins, etc. 

 

 

En g®n®ral, un dispositif dôaide p®dagogique, variable selon les établissements, est 

propos® dans de nombreuses universit®s et consiste ¨ fournir gratuitement ¨ lô®tudiant 

handicapé des polycopiés, photocopies de cours, à prêter du matériel adapté et à offrir la 

possibilit® dôun tutorat ou dôun preneur de notes. 

 

40% des ®tudiants handicap®s b®n®ficient dôune aide humaine : preneur de note, 

interpr¯te, codeur, soutien sp®cifique. Pour un tiers dôentre eux, cette aide est apport®e par un 

preneur de note et pour un tiers des b®n®ficiaires, lôintervention du preneur de notes est 

quotidienne. 

 

 

La mise en place dôun partenariat avec les autres structures qui suivent lô®tudiant 

sôav¯re  tr¯s utile et lôappui du r®seau associatif en la mati¯re est indispensable, la solidarit® y 

est grande et lôengagement des bénévoles, sans faille. 

 

Les associations organisent toutes sortes dôactivit®s qui enrichissent la vie extra 

universitaire de lô®tudiant, elles entretiennent des rapports ®troits avec les services 

universitaires et savent résoudre des problèmes et pallier les difficult®s lorsquôelles se 

présentent.  

Ces mesures dôaccompagnement peuvent faire lôobjet de conventions avec les 

universités et être soutenues financièrement par la CNSA. 
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LôAFIJ 

 

LôAFIJ, association pour faciliter lôinsertion des jeunes diplômés, est née du désir des 

organisations ®tudiantes repr®sentatives  et des mutuelles ®tudiantes dôintervenir concr¯tement 

pour apporter des solutions aux problèmes de lôinsertion professionnelle des jeunes 

diplômés, handicapés ou non, issus de lôenseignement sup®rieur. LôAFIJ a sign® sa premi¯re 

convention avec lôEtat en 1995. 

 

LôAFIJ sôadresse ¨ TOUS les ®tudiants dô®tablissements dôenseignement sup®rieur et ¨ 

tous les jeunes issus de lôenseignement sup®rieur de tous niveaux de formation. 

 

Lôaction de lôAFIJ est soutenue et financ®e par les pouvoirs publics. Elle re­oit des 

subventions de plusieurs minist¯res notamment du minist¯re de lôEnseignement Sup®rieur et 

de la Recherche et dispose de conventions nationales avec P¹le Emploi, lôONISEP, le 

CIDJéavec les universit®s et les rectorats.  

 

En compl®ment de ses services ouverts ¨ tous, lôAFIJ a d®velopp® des actions 

complémentaires spécifiques pour les étudiants et les jeunes diplômés handicapés qui 

rencontrent des difficultés particulières dans leur accès à une première expérience 

professionnelle telle que stage, contrat dôalternance ou emploi. 

Tous les services que lôAFIJ propose aux jeunes comme aux entreprises sont gratuits. 

 

Etudiants handicapés, quelques chiffres : 

 

Depuis 1991, le ministère de lôenseignement sup®rieur et de la recherche proc¯de ¨ un 

recensement des étudiants handicapés ou porteurs de maladies invalidantes. 

 

En 2009-2010, année universitaire, les étudiants handicapés ont été recensés dans tous 

les établissements sous tutelle du minist¯re de lôenseignement sup®rieur et de la recherche qui 

proposent des formations initiales et dans les lyc®es sous tutelle du minist¯re de lô®ducation 

nationale qui comporte une section de technicien supérieur (STS) ou une classe préparatoire 

aux grandes écoles (CGPE). 

 

Le recensement pratiqué par établissement a permis de comptabiliser chaque étudiant 

handicapé ou porteur de maladie invalidante, de manière anonyme en le caractérisant par son 

ann®e de naissance, son sexe et son cursus. Lôenqu°te permet ®galement de connaître les 

mesures de compensation du handicap mises en place pour lui permettre de poursuivre ses 

études. 

 

On constate une ®volution notable du nombre dô®tudiants handicap®s recens®s dans 

lôensemble des ®tablissements, le  chiffre double en 10 ans : 

 

1998-1999 : 5230 étudiants / 2009-2010 : 10259 étudiants 

 

et pour les universités : 1998-1999 : 4517 étudiants / 2009-2010 : 9291 étudiants 

 

Après la politique incitative menée en leur faveur depuis deux décennies, la 

promulgation de la loi du 11 février 2005 a encore accéléré le processus universitaire. 

 

Dôautres hypoth¯ses expliquent ce ph®nom¯ne : la meilleure implication des élèves 

porteurs de handicap dans les ®tablissements du second degr®, des politiques dô®tablissement 
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plus cohérentes en mati¯re dôaccessibilit® et dans la mise en place de services dôaides aux 

étudiants handicapés mieux accompagnés durant leur cursus. 

 

Lôenqu°te permet de constater que la r®partition des ®tudiants handicap®s dans 

chacune des années du cursus « licence, master, doctorat » reste distincte de celle de la 

population générale.  

 

En licence, la comparaison des effectifs de Licence 1 et de Licence 2 suggère une 

déperdition nettement plus forte chez les étudiants handicapés que dans la population 

générale, par contre, ¨ la diff®rence de ce qui est observ® pour la population g®n®rale, il nôy a 

pas de déperdition entre Licence 2 et Licence 3. 

 

En master, le taux dôétudiants handicapés inscrits en master 1 est de 13,9%, 

quasiment identique, 14,29%, au taux dôétudiants valides. En revanche en master 2, on 

retrouve une nette différence : 7,77% pour les étudiants handicapés contre 12,52%. 

 

En doctorat, il nôy a plus que 1,8% dôinscrits contre 6,16% pour les valides. 

 

Après une forte progression des effectifs en 2006, consécutive ¨ la mise en îuvre de la 

loi du 11 f®vrier 2005, lôaccroissement est actuellement plus mod®r®. Le taux de r®partition 

par cycle des étudiants handicapés a tendance à suivre celui de la population générale.  

 

La loi de 2005 a imposé aux établissements supérieurs des obligations nouvelles pour 

accueillir des ®tudiants handicap®s et leur offrir les m°mes chances de r®ussite quôaux autres.  

 

De ce fait, les ®tudiants handicap®s sont toujours plus nombreux ¨ sôinscrire ¨ 

lôuniversit® mais leur nombre dans les grandes ®coles ou les ®tablissements dôenseignement 

supérieur reste très bas.  

 

Côest en renfor­ant leur accompagnement que lôon parviendra ¨ les aider ¨ consolider 

leurs parcours, tout en élevant leur niveau de qualification afin de les conduire à la 

certification.  

 

Une meilleure formation des enseignants à la question du handicap et aux diversités de 

celui-ci doit permettre de répondre, de façon ciblée par des mesures adaptées, aux besoins 

spécifiques des étudiants handicapés. 

 

Les étudiants handicap®s sont amen®s plus que dôautres ¨ faire confiance ¨ leurs 

potentialités intellectuelles. Selon la gravité de leur handicap, ces étudiants doivent fournir 

plus dôefforts que les valides mais aussi plus dôefforts que ceux dont le handicap nôest que 

transitoire (accident, fractureé) et b®n®ficient facilement de lôassistance b®n®vole dôautrui. 

Les mentalit®s nôont pas assez ®volu® pour que lôobligeance sôinstalle dans la dur®e. 

 

On fait des études supérieures pour davantage de reconnaissance entre autres raisons, 

pour les ®tudiants handicap®s cela prend toute sa dimension tant il est vrai quôil y a pire 

quô°tre exclu, côest lôint®gration ¨ contre gr®. 

 

 Cette int®gration l¨ est porteuse de d®sesp®rance ou ¨ tout le moins dôamertume. 

 

Cependant, la cause des étudiants handicapés avance car deux routes se côtoient qui 

vont dans la m°me direction : lôapport de la loi de 2005 et lô®volution des mentalit®s qui 

trouvera son ancrage le plus solide dans le milieu professionnel. 
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B/ TRAVAIL ïEMPLOI  
 

 

1-Réussite professionnelle des salariés handicapés  
 

 

Le monde économique est sans pitié pour la fragilité et, très souvent, la personne 

handicap®e est per­ue comme une personne diminu®e, amoindrie et qui nôest pas le virtuose 

de la productivit®. Côest cette image quôil faut combattre en allant à la recherche des 

potentialit®s et des capacit®s de la personne et en permettant dans lôemploi une reconnaissance 

et une acceptation de la différence. 

La  personne handicapée doit être embauchée sur ses compétences, il faut lui garantir 

lôam®nagement du poste et/ou du rythme de travail. Elle doit bénéficier de conditions de 

travail, de perspectives de carrière et de rémunérations équivalentes aux autres, à 

compétences égales. 

 

2-Chiffres pour penser lôemploi des personnes handicap®es 
 
 Seules 5% des personnes handicapées ont un handicap lourd. 55% des personnes 

handicap®es nôont pas de dipl¹me ou seulement le BEPC, 85% nôont pas le bac et la France 

compte 4 fois moins dô®l¯ves handicap®s qui atteignent les ®tudes sup®rieures que la Grande 

Bretagne. Les effets du manque de formation impactent sur les possibilit®s dôemploi et 

dô®volution professionnelle des personnes. 85% des handicaps survenant ¨ lô©ge adulte, 

lôacc¯s ¨ des formations de droit commun tout au long de la vie est donc essentiel. 

 

 Parmi lôensemble des personnes handicap®es, seules 10 ¨ 15% n®cessitent un 

am®nagement de leur poste de travail quôil soit mat®riel, en termes de temps, dôespace ou de 

réorganisation des tâches. 80% des handicaps sont invisibles. Les 207 209 demandeurs 

dôemploi handicap®s subissent en moyenne une p®riode de ch¹mage deux fois plus longue 

que pour une personne dite « ordinaire » (DARES 2009). 54% des « travailleurs handicapés » 

dans lôemploi sont ouvriers, 64% sont des hommes (contre 59% des personnes non-

handicap®es). Les effets de lô©ge et des accidents du travail impactent sur la nature des 

contrats. 94% des personnes handicap®es dans lôemploi ont un emploi stable. Contrairement 

aux idées reçues, elles ne sont pas plus absentes que les personnes non-handicapées. 

 

 « Alors que lôobligation dôemploi des ç travailleurs handicapés » date de 1987 et a été 

renforcée par la loi de février 2005 en étendant les sanctions encourues au secteur public, 

seuls 16% des « managers » du privé disent être au courant de son existence. Lôaffichage de 

taux dôemplois globaux masque des ®carts importants entre ®tablissements et ne rend pas 

compte des flux dôentr®e et sortie des ç travailleurs handicapés » (CREDOC). 

 

  De même, 4 chômeurs handicapés sur 10 retravaillent, mais rarement de manière 

durable. Seules 7% des personnes reconnues handicapées par la CDAPH ont demandé une 

reconnaissance de qualit® de travailleur handicap® en 2010 selon lôobservatoire du handicap 

de la ville de Paris. En parallèle, peu de recruteurs connaissent lôensemble des personnes 

®ligibles ¨ lôobligation dôemploi ce qui entra´ne des disparit®s de traitement ¨ leur encontre.  

  

Seule lôinformation, la formation et un accompagnement r®gulier des directeurs, 

recruteurs et cadres permettra une remise en question des modes de fonctionnement des 

organisations et une r®ussite de lôemploi des citoyens handicap®s sur le long terme. 
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3-Obstacles persistants ¨ lôemploi et ®tat de lôaccessibilit®  
 

 

 Les associations soulignent que les personnes handicapées recherchant un emploi sont 

soumises ¨ des difficult®s et obstacles persistants. Le facteur de lô©ge, le manque de 

formation, les ruptures dans le curriculum vitae redoublent le handicap indépendamment des 

compétences des personnes. De même, une accumulation de formations afin de conjurer le 

vide dôemploi peut sôav®rer contre-productif. Certains progiciels des entreprises, même de 

conception ultérieure à la loi de février 2005, restent inutilisables avec les logiciels 

dôaccessibilit® pour personnes non-voyantes. Les personnes atteintes de handicap invisible 

sont les plus sujettes à tous les fantasmes concernant leur identité réelle ou supposée. Le droit 

aux aides humaines est peu connu et fait peur à certains employeurs qui les perçoivent comme 

des intrus. La redistribution des tâches et la refonte du partage du travail se heurtent parfois 

aux rigidités des fonctionnements institutionnels en place.  

 

 Les responsables des politiques-handicap internes aux entreprises ou aux entités de la 

fonction publique mettent en exergue les disparités de gestion de la question des personnes 

handicapées dans leurs organisations. Certains en font une question de gestion des ressources 

humaines et de promotion des personnes par leurs comp®tences professionnelles. Dôautres en 

font une question dôassistance en installant leur mission handicap dans les services sociaux, 

voire une question de santé au travail en installant leurs correspondants handicap dans les 

services afférents. 

 

 Autre facteur accentuant les disparités de traitement des personnes : la transmission de 

lôinformation. Nous remarquons que les entit®s qui sont structur®es autour de missions 

handicap et correspondants handicap afférents dans une dynamique descendante de ressources 

humaines ont une plus grande efficacité de coordination de tous les acteurs que celles ayant 

des correspondants handicap à situations et corps différents. Le soutien et la coordination de 

la communication sont également fondamentaux. Les éléments médicaux concernant les 

personnes inquiètent tout en rassurant parce quôils permettent de mettre des mots sur les 

maux ; veiller à la communication des seuls éléments permettant la compensation de la 

personne handicapée en situation de travail est fondamentale au maintien du secret médical. 

 

 Les personnes handicapées restent partagées sur dire ou ne pas dire leur handicap. 

Malgr® une obligation dôemploi qui a pr¯s de 25 ans elles continuent ¨ se percevoir sur le 

seuil de lôemploi, ¨ la merci dôune cat®gorisation abusive ou dôune stigmatisation ; ni 

complètement exclues, ni complètement inclues. Elles se considèrent de plus en plus comme 

partie intégrante de la société française grâce aux actions positives à leur encontre ; 

cependant, beaucoup dôentre elles per­oivent les salons pour lôemploi qui leur sont dédiés 

plus comme des opérations de communication que comme de véritables moyens de les 

recruter parce quôelles re­oivent peu de r®ponses aux candidatures quôelles y ont d®pos®es.  

Si lôaccessibilit® physique progresse (bus, marquages au sol, rampes dôacc¯s,é), trop 

de protagonistes y r®duisent encore la question de lôaccessibilit®. Alors quôau sens large telle 

que d®crite dans le code du travail et la loi de f®vrier 2005, elle englobe la question de lôacc¯s, 

de la circulation, de lô®vacuation, du rep®rage et la communication permettant  la plus grande 

autonomie possible des personnes, mais aussi lôergonomie du et au travail qui implique des 

adaptations au cas par cas : aides humaines, aménagement du temps de travail, aide aux 

d®placements, am®nagements de lôespace alors quôest r®pandue lôid®e que les personnes dont 

le handicap est reconnu et diplômées trouveraient facilement du travail, la réalité prouve que 

nombrent dôentre elles ont du mal ¨ d®crocher un emploi durable ou tout simplement un 

emploi car les clichés ont la vie dure.  
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Il est donc nécessaire de repenser la relation sociale. Voilà pourquoi nous vous 

proposons ci-dessous quelques pistes pour ce-faire à travers les quatre modèles principaux du 

rapport aux personnes handicapées et un rappel du cadre de la loi de février 2005, ainsi que la 

strat®gie dôemploi Europe 2020, les derni¯res pr®conisations de la HALDE de juin 2010 et la 

Charte pour la promotion de lô®galit® dans la fonction publique.  

 

 

4-Penser la relation sociale 
 

 

On distingue quatre modèles sociaux en rapport aux personnes handicapées : les 

modèles caritatif, médical, social et celui basé sur les droits. Nous en utilisons tous un, voire 

plusieurs. 

 

Le modèle caritatif victimise les personnes en fonction de leurs déficiences. Le handicap est 

vu comme un d®ficit que lôon a besoin de ç prendre en charge » dans des établissements 

spécialisés.  Sujets de pitié,  les personnes sont vues comme incapables de prendre des 

d®cisions et de sôoccuper dôelles-mêmes. 

Le modèle dit médical ou individuel  enferme les personnes dans un rôle passif de patient 

devant être soigné par des spécialistes dans un objectif de normalisation de la personne vue 

comme anormale. C'est elle qui doit changer dans les mains des spécialistes du handicap en 

milieu spécialisé. 

Le modèle social renverse le rapport au handicap et le pose comme r®sultat dôune soci®t® 

handicapante en termes dôorganisation : barrières psychologiques, obstacles 

environnementaux et institutionnels entraînant des discriminations légales. Le handicap 

dépend ¨ la fois de la personne et de lôenvironnement. 

Le modèle fondé sur les droits sôint®resse ¨ la r®alisation des droits de la personne. Côest la 

société qui doit changer pour que tous, personnes handicapées comprises, bénéficient du 

même accès à la participation. Ce sont les lois et les politiques qui doivent le garantir. 

Autodétermination pour les uns et obligation de rendre compte pour les autres sont le 

corollaire de lôassurance dôune participation pleine et active de tous.  

 

Les mots pour le dire ont évolué avec le temps : une pratique qui était vue comme 

« bonne » ou « normale è ¨ un moment donn® dans un contexte donn®, ne lôest plus forc®ment 

à un autre. De même une dénomination des personnes handicapées perçue comme pertinente à 

une époque donnée est-elle devenue inappropri®e lorsque lôon en a d®termin® les 

inconv®nients et les clich®s quôelle v®hiculait. Pour faire ®voluer les mentalit®s et les 

pratiques, les mots aussi doivent changer. Nous sommes entr®s dans lô¯re de la compensation 

du handicap par un renversement de la charge de lôadaptation comme le montre la publication 

de la norme AFNOR organisme handi-accueillant (2010). Les actions positives envers 

lôensemble des personnes handicap®es se multiplient bien que leur participation et leur 

citoyenneté effective restent à réaliser. 

 

Pratiques : exposition, charité, humanisme, assistance, réhabilitation / réinsertion / 

réadaptation / rééducation, eugénisme, maintien dans le flot principal, - insertion, intégration, 

compensation / accessibilité / actions positives / inclusion. 

 

Dénominations des personnes : les pauvres, les monstres, les invalides / les fous, les 

infirmes / les aliénés, les cotorep / les emplois réservés, les handicapés, les personnes 

handicapées, les personnes en situation de handicap, les citoyens. 
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5-Rappels concernant la loi de février 2005 
  
 

Avec la loi de février 2005, nous sommes entr®s dans lô¯re o½ la soci®t® est vue 

comme handicapante. Les lois et les politiques sont considérées comme moyens de réaliser la 

participation de tous.  

Côest donc un mod¯le social ax® sur les droits qui est actuellement en vigueur. Il se 

heurte cependant ¨ lô®cart entre le droit et lôexercice de ce droit pour un acc¯s effectif ¨ la 

pleine citoyenneté de tous.  

 

La loi de février 2005 est basée sur le principe dô®galit® des droits et des chances pour 

tous les citoyens, et le principe de participation  qui considère la personne handicapée comme 

faisant partie intrinsèque de la société.  

Elle pose ainsi comme inaliénable : 

 

 

ü Le droit au libre choix  de son projet de vie, 

ü Le droit à compensation du handicap au cas par cas (renversement de la charge de 

lôadaptation) corollaire du principe dôaccessibilité universelle,  

ü Et le droit à la participation  corollaire du principe de non-discrimination pour une 

pleine citoyenneté de toutes les personnes handicapées. 

 

La loi de février 2005 signe la fin des emplois réservés et étend les actions positives 

envers lôensemble des personnes handicap®es en ®largissant les sanctions financi¯res ¨ la 

fonction publique en cas de non-respect de lôobligation dôemploi des professionnels 

handicapés. 

 

Pour r®duire lô®cart entre identit® virtuelle et identit® r®elle des professionnels 

handicapés et ainsi réduire les risques de discrimination à leur encontre, la fonction publique 

et le secteur privé sôengagent.  

 

Lôenjeu, ®viter les ®tiquetages, les marques ind®l®biles, les raccourcis et les stigmates 

qui nient la personne et ses compétences ; dépasser les positions simplistes, développer 

notre information et notre esprit critique sur nos pratiques pour gagner en richesse de 

tous.  

 

Le stéréotype est une opinion g®n®ralis®e, une id®e ou une image caricaturale que lôon se 

fait dôune personne ou dôun groupe de personnes en se basant sur une simplification abusive 

de traits réels ou supposés.  

 

Ils constituent le reflet de lôid®e que nous nous faisons de ceux qui sont différents de 

nous et sont en g®n®ral utilis®s pour affirmer notre sup®riorit® face ¨ lôAutre . 

 

La catégorisation quôentra´nent les st®r®otypes sert de base aux préjugés et participe 

dôun cadre de r®f®rence commun, partag® et adopt® sans v®rification par un groupe 

dôindividus. Les st®r®otypes peuvent °tre ¨ lôorigine de situations dôexclusion involontaire des 

personnes handicapées.  

 



 44 

Dans ce cadre, il semble intéressant de repenser le terme « travailleurs handicapés ». 

 

Le terme « travailleurs » renvoie à des fonctions ouvrières alors que nous sommes entrés 

dans lô¯re dôune soci®t® de services, tandis que le terme ç handicapés » pose définitivement la 

charge du handicap sur la personne.  

 

Nous proposons donc de faire évoluer ce terme en utilisant « professionnel handicapé », 

expression qui permet de penser la double situation de la personne tant dans une dimension 

individuelle que contextuelle et de rappeler le droit à compensation du handicap, corollaire du 

principe de non-discrimination.  

 

6-Quelques dates à retenir qui induisent une évolution des 

mentalités   
 

 

1945-1975 : Les recommandations Onusiennes sont centrées sur la réadaptation 

1971 : lôassembl®e g®n®rale de lôONU adopte la Déclaration des droits du déficient 

mental ; 

1975 : lôAssembl®e g®n®rale adopte la Déclaration sur les droits des personnes 

handicapées qui proclame lô®galit® des droits civiques et politiques pour les personnes 

handicapées ; 

1981 : année internationale des personnes handicapées ; 

1982 : cr®ation de lôOrganisation Mondiale des personnes handicap®es (OMPH) 

1983-1992 : décennie des personnes handicapées ; 

1982 : en décembre,  établissement du programme mondial pour les personnes handicapées ; 

1992 : en décembre,  journée internationale des personnes handicapées ; 

1993 : création du Forum européen des personnes handicapées 

1993 : en d®cembre, ®tablissement des r¯gles standard dô®galisation des chances des 

personnes handicapées ; 

1997 : trait® dôAmsterdam ; 

2003 : année européenne des personnes handicapées ; 

2005 : loi pour lô®galit® des chances, des droits et la citoyennet® des personnes handicap®es 

2006 : en décembre, Convention des Nations Unies pour la promotion et la protection des 

droits et de la dignité des personnes handicapées ; 

 

7-Stratégie "Europe 2020" 

 

La stratégie Europe 2020 est une stratégie de coordination des politiques économiques 

européennes sur  dix ans (2010-2020). Elle succède à la « stratégie de Lisbonne pour la 

croissance de lôemploi è de lôann®e 2000. Elle envisage de r®duire la pauvret® des populations 

discriminées comme le sont encore trop souvent les personnes handicapées. 

 

Une croissance intelligente et durable  

 

La stratégie Europe 2020 mise sur une croissance intelligente et durable pour une 

nouvelle forme de gouvernance économique pour laquelle elle fixe des objectifs quantifiés 

pour sortir plus forte de la crise. Elle compte ainsi une augmentation du taux dôemploi des 

seniors et des populations pouvant être discriminés, mais aussi sur lôinnovation et la garantie 
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dôinvestissement en recherche et d®veloppement. En mati¯re dô®ducation, elle se fixe un 

objectif de r®duction du d®crochage scolaire et dôaugmentation des ®tudes sup®rieures ; 

 

Elle poursuit la réduction de la pauvreté. En mati¯re dôemploi, de mobilit®, de 

développement des compétences tout au long de la vie, pour accroître les compétences de 

tous, elle vise ¨ augmenter la participation de tous et ¨ rapprocher lôoffre de la demande. 

En matière de lutte contre la pauvreté, elle crée une plateforme européenne pour garantir la 

cohésion sociale et territoriale assurant un partage des bénéfices qui permet de vivre dans la 

dignité et de prendre une part active dans la société. 

 

Travailler, gravir les échelons et se former 

 

La directive europ®enne relative ¨ lô®galit® de traitement entre personnes en mati¯re 

dôemploi du 2 juillet 2006 pr®conise des am®nagements raisonnables pour permettre aux 

personnes handicap®es de travailler, de gravir les ®chelons et de se former. Lôadaptation des 

espaces, des modalités de travail (horaires, profils professionnels) et de formation doivent 

répondre aux besoins des personnes ;  ces démarches pouvant être renforcées par un 

encadrement et un soutien sur mesure. La directive préconise entre autres dôenvisager des 

p®riodes dôessai plus longues pour les personnes handicap®es afin de r®duire les risques 

dô®chec et de prendre en consid®ration le potentiel des s®niors dans un contexte de 

vieillissement de la population. Elle souligne la valeur ajoutée que constitue cette démarche 

dans les entreprises qui sôen trouvent  « récompensées via une fidélité accrue de leurs 

personnels et une meilleure réputation ». 

 

Une d®marche active pour sortir de la pauvret® et de lôexclusion sociale 

 

 Comme le souligne le magazine  HANDIRECT du 2 novembre 2010, « obtenir un 

emploi reste le meilleur moyen de sortir de la pauvret® et de lôexclusion sociale » mais  les 

populations marginales manquent de formation et de comp®tence pour acc®der ¨ lôemploi et 

les lieux de travail manquent par ailleurs dôaccessibilit® pour y p®n®trer. LôUnion Europ®enne 

encourage donc les politiques et démarches pour un marché du travail ouvert à tous et pour 

tous dans un objectif dôaccompagnement des personnes pour trouver un emploi et le 

conserver. Elle encourage en particulier les d®marches dôaccompagnement et dôorientation de 

ces populations par  le soutien ¨ lô®conomie sociale et ¨ lôemploi prot®g®. 

 

Une croissance pour un accès à des emplois plus gratifiants 

 

Lôobjectif de la croissance d®finie par la Stratégie Europe 2020 est de permettre 

lôacc¯s ¨ des emplois plus gratifiants et dôinvestir dans les comp®tences des personnes pour 

lutter contre la pauvret® et moderniser le march® du travail en sôappuyant sur ç lôAgenda pour 

de nouveaux emplois et compétences » et sur « la plateforme Européenne contre la 

pauvreté è. Si beaucoup dô®tats ont d®j¨ mis des mesures en place en la mati¯re, 84 millions 

dôeurop®ens restent en dessous du seuil de pauvret®. Voil¨ pourquoi 2010 a ®t® nomm®e 

année européenne contre la pauvret® et lôexclusion sociale. 

 

Mettre fin aux discriminations 

 

Trouver un emploi et le garder garantit une indépendance économique, une 

reconnaissance sociale et permet dôenvisager un parcours de promotion sociale tout comme 

une participation accrue en tant que citoyen à part entière, dans le respect de la dignité de la 

personne ce qui met du sens ¨ lôaction. La d®marche attend de ce plan des actions positives 

pour mettre fin aux discriminations qui entraînent une ségrégation. Dans le prolongement de 
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cette macro-dynamique, la HALDE sôest int®ress®e ¨ ce qui se passe directement dans les 

organisations et effectue des pr®conisations quôil nous semble fondamental de rappeler. 

 

 

8-Responsabilit® de lôensemble du collectif de travail  
 

La HALDE a rappel® les principes dô®galit® de traitement pour tous et la n®cessit® 

dôam®nagements raisonnables au cas pas cas dans le cadre dôactions positives ¨ destination 

des personnes handicapées et en tire les conséquences sur les pratiques de recrutement. Par  

délib®ration du 14 juin 2010, la HALDE a donc formul® un avis sur lôacc¯s ¨ lôemploi des 

personnes handicap®es dans le secteur priv® au regard des principes de lô®galit® de traitement 

et de non discrimination. Elle rappelle tant le cadre interne que communautaire et précise les 

pratiques. 

 

Aménagements raisonnables au cas par cas 

 

Le handicap est un critère qui ne peut fonder de différences de traitement entre deux 

personnes. La HALDE a rappel® ainsi lôarticle 21 de la Charte des droits fondamentaux de 

lôUnion Europ®enne pour souligner lôinterdiction de toutes formes de discrimination dans 

lôacc¯s aux droits fondamentaux. De la loi de 1987 ¨ celle de 2005, en passant par le code du 

travail et le code p®nal, lôobjectif dô®galit® de traitement est affich®. Des am®nagements 

appropriés en fonction des besoins des personnes et des situations concrètes doivent 

obligatoirement °tre mis en place par les employeurs pour permettre aux personnes dôacc®der 

¨ lôemploi depuis le d®part du processus de recrutement. 

 

Il sôagit de penser les am®nagements de locaux, lôadaptation des ®quipements et des 

rythmes de travail, la r®partition des t©ches, de lôoffre de formation ou dôencadrement. Ainsi, 

les obstacles liés au handicap doivent être éliminés pour que les personnes puissent réaliser 

leurs droits et accèdent à une pleine et entière citoyenneté par la participation sociale. Ce sont 

jusquô¨ lôam®nagement des modalit®s et des conditions de recrutement, en passant par la mise 

en place dôune assistance professionnelle, y compris pendant les p®riodes dôessai, qui doivent 

°tre envisag®s. Etant li®e ¨ des situations concr¯tes, lôappr®ciation de ces situations doit se 

faire au cas par cas.  

 

Le médecin propose toutes les mesures individuelles et aménagements raisonnables 

quôil juge n®cessaires ¨ lôemployeur qui est tenu de les rendre effectifs. Ces mesures doivent 

°tre objectives n®cessaires et appropri®es en raison de lô®tat de sant® ou du handicap. Il peut y 

avoir exception ¨ la non discrimination ¨ lôembauche lorsque le m®decin du travail constate 

objectivement, de façon nécessaire et appropriée, une inaptitude même avec des 

aménagements raisonnables. 

 

 

Des actions positives pour tous 

 

Dans un objectif de non discrimination, la HALDE a souligné que toute mesure 

sp®cifique pour lôemploi des personnes handicapées ne peut être que provisoire et limitée 

dans le temps pour garantir ¨ ces personnes une ®galit® de traitement dans lôemploi. Elles sont 

dites « mesures dôactions positives » et visent à « r®aliser lô®galit® des chances pour les 

personnes handicapées de façon abstraite ». 

Lôobjectif est de supprimer une in®galit® existante, objectivement d®montr®e, 

conformément au principe de « proportionnalité nécessaire è pour atteindre lôobjectif. Elle 

doit °tre assortie dôune ç clause dôouverture » envers les autres candidats non handicapés. La 
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priorit® aux personnes handicap®es ne sôapplique que si elle permet de choisir entre candidats 

à qualification et à compétences équivalentes. 

 

 

Lôobligation dôemploi 

 

Lôobligation dôemploi des personnes handicapées constitue donc une action positive 

qui impose ¨ tout employeur de plus de 20 salari®s dôemployer au moins 6% de personnes 

handicap®es. Elle peut °tre acquitt®e par dôautres moyens : accord handicap (dans le privé), 

sous-traitance, stagiaires, contribution annuelle à un fonds (AGEFIPH ou FIPHFP). 

 

 

Lôacc¯s au droit commun 

 

De m°me quôil ne peut y avoir de distinction entre personnes handicap®es ayant ou 

non une reconnaissance administrative du handicap, il ne peut y avoir non plus de 

stigmatisation pouvant engendrer un discrédit sur les compétences. 

 

Lôacc¯s au droit commun est fondamental tant en mati¯re de recrutement que 

dôouverture de poste. Les dispositifs sp®cifiques ne peuvent sôenvisager que comme des 

accompagnements favorisant lôacc¯s aux postes de droit commun et jouent un rôle important 

de sensibilisation des acteurs de lôentreprise (priv®e ou publique). 

 

La seule restriction dôouverture autoris®e est lôinaptitude m®dicalement 

constatée. 

 

 

Ą Lô®galit® de traitement pour tous est le corollaire de lôobligation dôemploi dans le 

respect des aménagements raisonnables au cas pas cas, la réussite professionnelle des 

salariés handicapés reste de la responsabilité du collectif de travail. 

 

 

Le principe de subsidiarité, Alain BLANC, sociologue, Professeur des Universités 

 

Sachant lôaction collective liant intervention publique et actions ®manant de la soci®t® civile, 

les associations, le principe de la subsidiarité vise à suppléer ce qui manque. Là où des 

manques, dô®galit® de traitements par exemple, sont avérés, la subsidiarité entend les pallier et 

ce, quel que soit le financeur et pour un temps plus ou moins long. Elle se donne les moyens 

dôunifier les territoires par des apports variables et circonstanci®s quôils proviennent du haut 

(de lô£tat ou des divers repr®sentants de la puissance publique d®concentr®s), ou quôils 

émanent du bas (les collectivités territoriales voire les associations ou des puissances privées). 

Les grands et nouveaux organismes voulus par le législateur, AGEFIPH, FIPHFP, CNSA, 

doivent pouvoir incarner cette subsidiarité. La validité du principe de subsidiarité ne peut être 

entendue comme lôun des biais permettant ¨ la puissance publique de se d®douaner de charges 

et de responsabilit®s quôelle transf¯rerait ¨ sa p®riph®rie notamment ¨ lôargument de la 

proximité : la subsidiarité est impliquante. 
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9-Conséquences de la délibération de la HALDE sur les pratiques 

de recrutement  

 
 

Les logos ou mentions spécifiques pour faire connaître la politique handicap de 

lôentreprise ne peuvent °tre utilis®s que sôils le sont sur toutes les offres de lôentreprise. 

 

Les sites dôoffres dôemplois d®di®s ne peuvent venir quôen compl®ment des 

diffusions dôoffres sur des sites de droit commun et concerner toutes les offres de lôentreprise 

sans exception. 

 

Lôaccessibilit® des sites intra et internet doit être prise en compte. 

 

Les forums dôemploi et ç job-datings » facilitent la rencontre entre les candidats et 

les employeurs. Ils doivent être ouverts à tous les candidats potentiels vers lesquels la 

communication doit être orientée. 

 

Les prestataires de recrutement constituent des interm®diaires de lôemploi afin de 

mener des actions qui correspondent aux objectifs prévus dans les accords (secteur privé) ou 

dans les plans triennaux (secteur public). Toute discrimination leur est interdite. 

 

Les pratiques de recrutement doivent dôabord °tre de droit commun, objectiv®es, 

transparentes et permettre une traçabilité. La sélection des candidatures ne doit se faire que 

sur les compétences du candidat et leur ad®quation au poste. Les d®tails dôobjectivation du 

poste permettant de justifier le choix du recruteur doivent être directement indiqués sur la 

fiche de poste. 

 

Lôemployeur doit informer tous les candidats sans distinction de la possibilit® de 

solliciter des aménagements spécifiques avant et pendant lôentretien et il ne peut contraindre 

une personne ¨ lôinformer de sa situation de handicap. Les entretiens doivent se centrer sur les 

expériences, compétences, projets professionnels et motivations des candidats. 

 

Lôexamen m®dical obligatoire doit avoir lieu avant lôembauche afin de v®rifier lôaptitude 

au poste et proposer ®ventuellement des am®nagements si n®cessaires d¯s la p®riode dôessai. 

Le salarié handicapé est partie prenante des aménagements envisagés et de la sensibilisation 

au handicap du collectif de travail. 

 

10- Charte de la promotion de lô®galit® dans la Fonction Publique  

La fonction publique réaffirme son engagement contre toute forme de discrimination 

et pour la citoyenneté de tous à travers la Charte pour la promotion de lô®galit® dans la 

fonction publique signée le 2 décembre 2008. 

 

Rappel dôune citoyennet® de droit commun au sein de la fonction publique 

 

Notre constitution, comme son pr®ambule, rappelle lô®galit® de tous les citoyens 

devant la loi et renvoie ¨ la D®claration des Droits de lôhomme et du citoyen de 1789. Elle 

garantit lô®gal acc¯s ¨ tous ¨ la Fonction Publique et ¨ ses dignit®s (responsabilit®s 

professionnelles) en fonction des capacités, des vertus et des talents de chacun dans un 

principe de non discrimination directe ou indirecte. Pr®venir les discriminations d¯s lôamont 

du recrutement, valoriser tous les talents en tenant compte de la variété des mérites et des 

besoins, dans un objectif de promotion de lô®galit® des chances  et de traitement, constitue 
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tant les garants de la promotion sociale que de lôint®gration et de la coh®sion sociale par le 

travail. 

Voil¨ pourquoi lôEtat sôengage pour la promotion de lô®galit® et la pr®vention des 

discriminations dans lôacc¯s ¨ la fonction publique, le déroulement des carrières, le droit à la 

formation et les cessations dôactivit® ou de fonctions. 

 

 

La charte sôarticule autour de six axes dôaction et pr®conise dôagir en amont, 

pendant et après les recrutements. 

 

- En amont, promouvoir lô®gal accès de tous à la Fonction Publique en 

communiquant sur les métiers et le recrutement, en mettant en place un suivi et un 

accompagnement personnalisés, en encourageant la participation aux concours par un soutien 

financier possible accru et en effectuant des actions dôinformation aupr¯s des personnes 

handicapées. 

- Pendant, répondre aux besoins sans discriminer en formant des jurys capables de 

s®lectionner les candidats en fonction de lôad®quation capacit®s/besoins. Les jur®s seront pour 

cela sensibilisés aux préjugés, stéréotypes et risques de discrimination et capables de rendre 

compte de leurs ®valuations de recrutement. R®viser les contenus des concours pour quôils 

s®lectionnent en fonction des comp®tences r®elles ¨ exercer un emploi, sôav¯re ®galement 

nécessaire. 

- Après le recrutement, penser en termes de « parcours professionnel » à égalité de 

traitement. Il sôagit pour cela de  sensibiliser et former les ®valuateurs, d®velopper lôacc¯s ¨ 

la formation tout au long de la vie, à la mobilité, à la promotion, à la rémunération sans 

discrimination et ¨ lôadaptation des postes de travail (des personnes handicap®es). Prendre 

aussi en compte lô®galit® de traitement et lô®valuation des risques dans le dialogue social. 

- Sensibiliser et former tous les agents à  la non discrimination  : encadrement des 

responsables des ressources humaines, organisations syndicales mais aussi tous les agents dès 

la formation initiale et en formation continue. 

 

 

Anne-Marie LEVERCHE, chargée de mission handicap au ministère de la défense. 

Regards sur le monde professionnel :  

 

« Notre g®n®ration actuelle nôa pas ®t® ®duqu®e ¨ lôacceptation du handicap ; il y a une 

sensibilisation permanente à faire à tous les niveaux de la hiérarchie - et une 

sensibilisation ludique dans les écoles-. Ce nôest que par le côtoiement réciproque 

valides/handicapés que les mentalités peuvent évoluer en profondeur. » 

 

 

- Diffuser les bonnes pratiques de prévention des discriminations : pour ce faire, 

mutualiser les solutions, désigner les interlocuteurs dédiés, informer sur les faits et pratiques 

discriminatoires constatées et les solutions apportées, identifier et diffuser des outils pour 

faire changer les mentalités et les comportements. 
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- Mettre en îuvre et suivre la Charte pour favoriser lô®change dôexp®riences et de 

bonnes pratiques et diffuser lôinformation ¨ tous les niveaux. Ces mesures seront aussi 

renforc®es par un suivi annuel des conditions de mise en îuvre par le Conseil sup®rieur de la 

Fonction publique qui effectuera le bilan des réclamations concernant la fonction publique et 

des suites donn®es par lôadministration. Un suivi rapproch® sera effectu® par la Direction 

G®n®rale de lôAdministration et de la Fonction Publique (DGAFP) et le r®seau des directeurs 

des ressources humaines. Un compte-rendu des actions entreprises figurera dans le rapport 

annuel de la fonction publique. 

 

Pour la CFDT, depuis 2005, lô®volution dôune meilleure prise en compte de la 

situation des personnes handicap®es est perceptible. Il existe tout lôarsenal n®cessaire, 

national et européen pour pouvoir faire avancer la participation des personnes 

handicapées dans la société française. 

Mais il reste beaucoup ¨ mettre en îuvre en mati¯re dôemploi : chaque année 200.000 

inaptitudes sont prononc®es, 60% dôentre elles aboutissent ¨ un licenciement pour 

inaptitude, des carences persistent en mati¯re dôaccompagnement des salari®s et des 

demandeurs dôemploi handicap®s. 

LôEtat doit °tre exemplaire et convoquer ï ce qui nôa pas ®t® fait depuis 5 ans ï le 

Conseil Supérieur du reclassement social et professionnel des personnes handicapées 

dont la mission est  lô®tude avec les partenaires sociaux des accords de branches et 

exiger de tous les minist¯res, comme le veut la loi, le bilan sur lôemploi des personnes 

handicap®es sur les secteurs quôils couvrent (code du travail). 

La désorganisation de la fonction publique par des réformes continues, les réductions 

dôeffectifs, les restructurations d®multipli®es nôencouragent pas lôemploi des 

personnes handicapées malgré une volonté politique affichée. 

Lôemploi, côest aussi le maintien dans lôemploi qui passe par la pr®vention, 

lôorganisation du travail, la mobilit® et les formations. 

 

Passer de lôengagement moral ¨ la r®alit® concr¯te, un n®cessaire engagement de tous 

 

Poursuivre les efforts en la mati¯re sôav¯re donc nécessaire pour que cet engagement 

moral devienne une r®alit® concr¯te pour tous les agents et toutes les administrations. Côest 

tant par un engagement collectif que par un engagement individuel que la citoyenneté de tous 

sortira de la réalité virtuelle pour devenir tangible.  

 

Ecoute, ®changes, dialogues, enseignement  et partage de lôexp®rience sont les pierres 

angulaires de la construction dôune vision commune des ph®nom¯nes discriminatoires et des 

actions positives ¨ mobiliser pour promouvoir lôégalité. Pour éviter discriminations 

volontaires ou inconscientes, voire systémiques ou coproduites, il est fondamental de 

r®interroger r¯gles et proc®dures, dôobjectiver et rendre transparentes proc®dures et d®cisions 
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en sôassurant de leur tra­abilit®. Pr®jug®s et autocensure doivent faire lôobjet de r®actions 

personnelles et collectives. 

 

 

11- Handicap et Travail : une nécessaire évolution des pratiques et 

des mentalités   

Professeur Alain DOMÔNT- Université René Descartes Paris 5 santé publique-santé au travail, Martine 

FAUCHER ï première Présidente du FIPHFP ï ministère de la Justice et des libertés) 

ǒ Conditions dôune gestion « équitable et durable è de lôacc¯s et du maintien dans 

lôemploi des personnes handicap®es. 

Agir pour une insertion professionnelle « équitable » entre personnes handicapées et 

personnes relevant dôune maladie. 

 

Le recrutement puis le maintien au travail dôune personne handicap®e recrut®e au titre 

de la loi du 11 f®vrier 2005 et le maintien au travail dôune personne devenue handicapée à 

distance de son recrutement, sont deux situations réglementairement distinctes au plan 

médico-social. Elles pr®sentent cependant des similitudes dôagir ergonomiques et cliniques. 

 

Comprendre cette communaut® dôint®r°t entre une personne reconnue travailleur 

handicapé et une personne « devenue malade en cours de carrière » conditionne le caractère 

« équitable » de la gestion situationnelle du handicap au travail, promue en 2005. 

 

Cette dualit® de lôaction pr®ventive au poste de travail et dans lôenvironnement de 

travail, mise en îuvre tout au long de la vie professionnelle doit °tre bien comprise afin que 

lô®volution des mentalit®s attendue soit p®renne. Il en va de la lutte contre le rejet des 

personnes handicapées en milieu de travail, parfois motivé par lôasym®trie de lôaction selon 

que le handicap était ou non préexistant au travail.  

 

Cibler la promotion de la sant® des personnes handicap®es au nom de lô®quit® 

citoyenne sôinscrit aussi en effet dans la logique collective de la promotion de la sant® de tous 

les travailleurs au travail, telle que cadrée par la directive cadre européenne du 12 juin 

1989, relative à la promotion de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail. 

 

Ainsi, dans le monde du travail, tout ce qui pourrait être fait en application de la loi de 

2005 pour la participation des personnes handicapées sera bénéfique pour tous, à condition 

que lôaction individuelle  soit mise en perspective avec une r®flexion collective sur 

lôorganisation du travail et sur les conditions ç environnementales de sa réalisation » pour 

tous. 

 

Si la loi de 2005 offre un cadre éthique pour la gestion entrepreneuriale de la place de 

lôhomme handicap® dans lôentreprise, la directive de 1989 propose pour sa part un cadre 

technique, ergonomique et médical, pour la promotion collective de la santé des travailleurs 

au travail. 

 

* Agir pour une implication professionnelle « durable » des personnes 

handicapées 

 

La recherche dôune implication professionnelle durable au bénéfice de la personne 

handicapée oblige aussi que cette dernière puisse accéder à un emploi et y être maintenue à 

égalité de chances avec les autres actifs. 
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Il faut en premier lieu quôun poste de travail lui soit accessible, c'est-à-dire que les 

®ventuels obstacles sôy opposant soient aplanis (ma´trise de lôaccessibilit®). Les tâches 

prescrites et lôorganisation du travail devront °tre compatibles avec le handicap. 

 

 

Lôaccessibilit® par Alain BLANC, Professeur des Universit®s, sociologue 

 

Telle que con­ue dans la loi de 2005, côest le chantier du 21
ème

 siècle. Cette accessibilité 

g®n®ralis®e quôelle pr®conise se heurte ¨ de nombreux obstacles, mat®riels et immat®riels, 

rampes dôacc¯s et acceptabilit®. Si lôaccessibilit® mat®rielle semble facile ¨ penser, ses 

multiples applications constituent pourtant un casse tête : ce nôest pas parce que la SNCF a 

g®n®ralis® les outils de transferts, du quai au train au d®part, quô¨ lôarriv®e la personne 

charg®e du transfert aura ®t® pr®venue par t®l®phone. Si lôaccessibilit® mat®rielle est possible, 

elle reste fractionnée et donc se pose logiquement la question de la continuité de la chaîne 

dôaccessibilit® qui pour le moins nôest pas av®r®e. Cette derni¯re option oblige ¨ penser et 

construire lôespace public comme accessible lui-même mais aussi comme assurant des 

transitions entre lui-même et les espaces privés : si la rue est accessible, les magasins privés 

qui la bordent doivent lô°tre tout autant.  

 

Mais lôaccessibilit® est largement immat®rielle. Comment faire pour quôau-delà des aspects 

matériels, les personnes handicapées soient plus et mieux accueillies ? Si pédagogie, 

éducation, injonctions morales, sanctions juridiques peuvent être des leviers favorisant ce 

meilleur accueil, leurs résultats ne seront pas automatiques tant il est vrai que même avec une 

sanction l®gale annonc®e et pr®vue les taux dôemploi des travailleurs handicap®s dans le 

secteur privé semblent stationnaires, voire en régression depuis 2005. Cela résiste. On peut 

contrecarrer cette tendance en accentuant les obligations juridiques mais il sera compliqué de 

faire la preuve que le bailleur nôa pas voulu louer un logement ¨ une personne handicap®e. 

 

 

Le droit à compensation appliqué au milieu professionnel visera à réduire au 

maximum  les facteurs situationnels ¨ lôorigine du handicap professionnel. 

 

Lôactivit® professionnelle, quôelle soit priv®e ou publique, vise ¨ r®pondre ¨ un objectif 

d®fini de mani¯re pr®d®termin®e entre employeurs et employ®s, handicap®s ou non. Lô®tude 

de cette relation managériale est socialement bornée par un cadre juridique pr®cis qui sôest 

®labor® au fil des ann®es ¨ travers lô®volution des textes de loi, la r®glementation et la 

jurisprudence. 

 

  Au-del¨ de lôorganisation r®glementaire des relations management/salari®s, 

administration/agents, de multiples facteurs techniques, économiques et sociaux vont influer 

sur la qualit® du travail v®cu, que lôon soit salari® de droit priv® ou agent de la fonction 

publique. 

 

Sôil est habituel, dans lôanalyse de la performance, dô®voquer en priorit® la qualité du 

travail fait  (gestion par objectifsé) la qualité du vécu professionnel est également 

fondamentale : « la sant® dans lôentreprise, côest la sant® de lôentreprise ». Le maintien 

dans un emploi adapt® sôinscrira dans un double objectif productif : quantitatif, service à 

fournir, production ¨ atteindreéet qualitatif, promotion/pr®servation individuelle de la sant®. 

 

La recherche dôune activit® compatible pour une personne en situation de 

handicap : une promotion de la santé individuelle au bénéfice de tous. 
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Si les partenaires sociaux soulignent ¨ juste titre lôinsuffisance dôindemnisation des 

préjudices de santé imputables au travail, ils rappellent aussi que leurs mandants aspirent à 

des conditions de travail tenant mieux compte des exigences de la promotion de la santé des 

travailleurs au travail (directive cadre du 12 juin 1989). 

 

Au-del¨ de lôindemnisation des pathologies professionnelles et de la compensation des 

incapacit®s, les travailleurs attendent aujourdôhui que soient effectivement d®velopp®s les 

moyens de prévenir les impacts négatifs du travail sur la santé (bruits, risques 

psychosociauxé). Ils rejoignent ici les personnes handicap®es qui revendiquent ¨ juste titre 

un travail à la hauteur de leurs incapacités dûment compensées. 

 

La loi de 2005 implique que les personnes puissent accéder à un travail compatible 

avec leurs compétences et avec leurs capacités, notamment médicales. 

 

Même si depuis 2005 les mentalités ont évolué, cette aspiration reste encore très 

souvent un objectif mal compris et mal intégré dans les logiques entrepreneuriales lesquelles 

ne se sentent pas toujours tr¯s concern®es par la place de lôHomme au travail et estiment quôil 

sôadaptera ou partira. 

 

Réfléchir spécifiquement aux relations handicap/travail apparaît donc comme une 

opportunité pour répondre à cette légitime aspiration sociale qui, au-delà de la personne 

handicap®e, ne peut °tre que b®n®fique pour tous. Cette action sôinscrit au sein dôun collectif 

professionnel. 

 

Lôimportance des facteurs situationnels, dans la lutte contre lôexclusion, évoqués dans 

la définition du handicap et de la personne handicapée remise en lumière par la loi de 2005, 

commence ¨ °tre mieux compris dans sa dimension op®rationnelle par nombre dôentreprises 

privées et publiques. 

 

Pour la FAGERH 

Evolution ces dernières années : on voit des personnes handicapées dans la rue, on se retourne 

moins sur elles, lô®volution est positive par contre il existe une stagnation dans le champ de 

la citoyenneté y compris au niveau de lôentreprise au sens large. 

 Il y a encore de la difficulté à reconnaître les compétences de la personne handicapée, il 

faut faciliter  son insertion en informant le collectif de travail ; tout poste doit pouvoir 

être occupé par une personne handicapée avec aménagements si besoin, et, 

éventuellement mise en place de tutorat au cas par cas. 

En cons®quence, la FAGERH milite pour le d®veloppement et la mise en îuvre dôune 

v®ritable politique concert®e dôacc¯s ¨ la formation professionnelle, pour le d®veloppement 

des politiques europ®ennes en faveur de lôinsertion professionnelle des personnes en situation 

de handicap, et milite également pour la sensibilisation du grand public aux questions de 

formation et dôemploi des personnes en situation de handicap. 

 

ǒ Comprendre les nouveaux concepts 

 

* Comprendre ce que veut dire « approche globale de la compensation des 

handicaps au travail » 

Cette remise en perspective de la notion de handicap, dont lôanalyse ne doit plus 

aujourdôhui °tre limit®e ¨ la seule ®valuation des facteurs individuels constitutifs de handicap, 

est novatrice. 
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Un tel changement, qui engage la r®ussite du maintien dans lôemploi, doit  °tre 

compris par tous, hi®rarchie et coll¯gues de travail, dôo½ lôimportance de lôinformation et de 

formations spécifiques : « participation et maintien dans lôemploi des personnes handicap®es 

au travail », actions de sensibilisation largement développées dans le secteur public ces dix 

dernières années. 

 

* Former de manière volontariste les professionnels concernés par la promotion 

de lôemploi des personnes handicap®es ainsi que tous les acteurs impliqu®s. 

La loi de 2005 insiste de manière spécifique sur le besoin de formation de certains 

professionnels concernés par le handicap au travail : médecins du travail ou de prévention, 

assistants de service social, correspondants handicap, architectes (accessibilité), 

managementéces professionnels ne sont pas bien s¾r les seuls ¨ °tre concern®s par ce besoin 

de formation. Tout un chacun, d¯s lors quôil est impliqu® dans la construction du bien être au 

travail des personnes handicapées doit être accompagné. Il devra dôabord °tre sensibilis® 

puis formé, la bonne volonté ne suffit pas pour bien faire. 

 

 

Audition des associations de la Fonction Publique  
 

Dans la Fonction publique les personnes concernées aspirent à vivre de leur travail et non 

pas à survivre de leur handicap. La situation des travailleurs handicapés est mal prise en 

compte dans lôadministration tant sont lourdes les proc®dures et pesante lôinertie indiff®rente 

et déshumanisée. 

Les travailleurs handicap®s ne doivent plus ressortir de lôaction sociale. (unanimit®) 

Attention à la non évolution de carrière des travailleurs handicapés déclarés. On les embauche 

pour diminuer la contribution (salarié fiscal), on fait la chasse à la RTH mais les salariés trop 

handicapés sont chassés aussi. 

Quand un salari® entre avec un handicap, sôil est victime dôun accident de travail, 

lôadministration a tendance ¨ mettre toutes les s®quelles sur le dos du premier handicap. Le 

salarié est gravement lésé dans ce cas. 

Toutes les personnes pr®sentes ¨ lôaudition d®noncent lôinertie de lôadministration et 

notamment des services RH : «  il y a une n®gligence totale, tout le monde sôen fout ».Les 

personnes handicapées se sentent enfermées dans lôaide dôautrui, se sentent trop 

assistées. 

Comment vivre dans une société aussi dure ? 

 

Les gestionnaires de ressources humaines, les professionnels de santé, ceux du secteur 

socialé sont certes mieux form®s aujourdôhui dans le secteur priv® : lôaction a commencé en 

1987. Par contre, dans le secteur public, il a fallu attendre la fin des années 1990 pour que 

certains ministères agissent de façon volontariste. 

 

La poursuite de ces actions de formation est indispensable. Elle contribue à la 

promotion du changement des regards, lui-même contributif au maintien au travail non 

seulement des personnes handicapées mais aussi des agents ou salariés devenus malades 

en cours de carrière. 

 

Un important travail de communication, dôinformation et de formation reste encore à 

faire afin que chacun des acteurs concernés puisse appréhender ce que recouvre la 

notion «dôapproche globale de la compensation du handicap au travail ». 

 

Cette probl®matique doit °tre explicit®e largement. Il convient dôaccompagner ce 

timide changement des mentalit®s et il faut agir pour quôil soit partag® par le plus grand 

nombre. Lôacquisition dôun champ commun de connaissances est lô®l®ment indispensable ¨ 
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lôapplication de la loi. Cette exigence concernera non seulement les diff®rents professionnels 

impliqu®s, particuli¯rement lôencadrement, mais encore lôensemble du collectif de travail. 

 

Lors de lô®laboration des plans  de formation, un travail sur les concepts et 

lôacquisition des connaissances techniques notamment ergonomiques est indispensable. Le 

contenu des formations ne saurait se limiter à une simple déclinaison de la 

réglementation. 

 

 

 

ǒ Les conditions de lô®volution des mentalit®s : faire comprendre les obstacles découlant 

de lôignorance de ce que recouvre la notion de handicap dans la sant® au travail 

 

 

Pour changer le regard sur le handicap en situation de travail un certain nombre de 

notions doivent être expliquées et comprises.  

 

* Faire comprendre la notion dôemploi, de poste de travail, dôactivit® et de t©che : 

 

Les contraintes professionnelles qui découlent des objectifs assignés aux travailleurs 

d®terminent lôamplitude des sollicitations psychologiques et physiologiques des personnes, 

handicapées ou non.  

 

Ces contraintes d®termineront lôintensit® des adaptations m®dico-psychologiques 

individuelles, indispensables pour faire (réaliser la tâche) et faire face (gestion des aléas) aux 

exigences du travail demandé. 

 

  Lô®valuation de la nature de cette adaptation physique et mentale permettra dôestimer 

la charge globale de travail : travail vécu.  

La sur-sollicitation d®coulant dôun handicap  visible ou non visible sera analys®e et les 

compensations ergonomiques mises en place. 

 

 

* Faire comprendre que le travail physique et le travail mental ne sollicitent pas 

de la même manière les capacités individuelles. 

 

 

Lôeffort produit ®volue jusquô¨ un maximum variable selon les individus et le type 

dôactivit®. 

 

 

Pour la FNATH 

La personne handicapée a de multiples visages juridiques : il y a une différence entre le 

travailleur devenu inapte (donc devenu handicapé) et celui qui est déjà handicapé quand il 

entre dans lôentreprise. 

 Lôorigine du handicap induit des comportements très différents ; stress et dépression par 

exemple, ne sont pas considérés comme des handicaps psychiques alors que ce sont des 

maladies professionnelles qui peuvent induire une reconnaissance de la qualité de travailleur 

handicapé.  

La méconnaissance du handicap est très importante, particulièrement en entreprise. 
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* Faire comprendre la logique ergonomique et clinique dô®valuation de la sur-

sollicitation liée au handicap. 

 

Les pathologies peuvent entraîner des incapacités fonctionnelles qui augmentent 

dôautant la charge de travail. Le changement de regard, traduisant lô®volution actuelle des 

mentalités relativement à la notion de sur-sollicitation professionnelle d®coulant dôune 

pathologie incapacitante, permet de comprendre pourquoi cette dernière doit être 

spécifiquement évaluée et, si besoin, compensée.  

 

On peut alors établir le plan dôadaptation des conditions matérielles et sociales 

indispensables ¨ lôacc¯s ¨ lôemploi puis au maintien au travail. 

 

 

* Faire comprendre la différence entre capacités médicales et psychologiques 

requises et surveillance des états de santé au travail. 

 

La loi de 2005 prescrit ¨ lôemployeur la recherche dôune ad®quation optimale entre les 

situations de travail quôil d®termine et les capacit®s m®dicales, physiologiques et 

psychologiques des salari®s. Cela vaut pour tous les salari®s. Lô®valuation des capacit®s et des 

compétences professionnelles indispensables à la réalisation des objectifs de la mission 

assignée à la personne handicapée relève des chefs de services ou dôentreprises. 

 

 

* Faire comprendre les conséquences opérationnelles de la planification de la 

santé au travail. 

 

Le plan dôadaptation des conditions de travail, introduit dans le code du travail au 

bénéfice de tous les actifs, relève dôune d®marche pluri-professionnelle. 

Lôaction sera toujours conforme aux droits de la personne handicap®e. Outre le droit 

au travail, celui à voir garantie la préservation de la confidentialité des raisons médicales de 

lôintervention dôadaptation des conditions de travail (secret professionnel) doit être également 

respecté. 

 

 

* Faire comprendre que la notion de « poste de travail » englobe deux entités 

distinctes : une activité et un environnement de travail. 

 

 

Il est rappelé que les activités professionnelles requièrent un état de santé compatible 

avec leur r®alisation. De m°me, lôimplication dans le collectif de travail posera la question de 

la prévention des risques psychosociaux et de son impact en termes de souffrance au travail. 

 

 

* Faire comprendre quôorganiser le travail, côest influer sur la sant® des 

travailleurs. 

 

Lôactivit® professionnelle est un ®l®ment fondamental pour la construction ou la 

d®construction de la sant®. Organiser le travail de quelquôun, côest influer sur sa sant®. Cette 

évidence rev°t une acuit® particuli¯re dans la perspective de lôacc¯s et du maintien dans 

lôemploi des personnes handicap®es. Le comprendre permet de mesurer le changement ¨ 

parcourir pour faire ®voluer le regard des collectifs de travail. Côest m°me le pr®alable au 

changement des mentalit®s en mati¯re dôemploi des personnes handicap®es. 
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*Faire comprendre le rôle complémentaire des collectifs de travail et des 

professionnels de la santé. 

 

Soins et santé ne sont pas synonymes. La bonne compréhension de la loi de 2005, 

indispensable au changement des mentalités impose de comprendre ce que revêt la notion 

dôacteur de sant®. 

 

Chacun est acteur de sa sant® comme il est acteur de celle des autres, mais il nôest pas 

pour autant un « professionnel de santé ». La santé au travail permet de comprendre de 

manière très concrète la différence entre soins, santé, acteurs et professionnels de santé. Il en 

va du n®cessaire changement de regard sur les obligations sociales en mati¯re dôint®gration 

des personnes handicapées. 

 

 

Lôemployeur a pour obligation dô°tre le ç chef dôorchestre è de la promotion de la 

santé au travail, en raison des rôles qui sont les siens dans la définition des tâches, 

lôorganisation du travail,é, et la planification de la pr®vention des risques professionnels.  

 

Ceci vaut pour les salariés « tout venant », comme dans le contexte de la participation 

ou du maintien au travail dôune personne handicap®e... 

 

La médecine ne pourra jamais totalement maîtriser tous les parcours évolutifs de la 

santé, des diverses pathologies et des multiples handicaps. Le management ne pourra de son 

coté intégralement prévenir tous les aléas de la vie professionnelle. 

Cependant tout doit °tre fait dans lôentreprise pour diminuer les incapacit®s ç 

situationnelles » conformément à lôesprit de la loi de 2005 et à celui des articles L 4121-1 

et suivant du code du travail (transposition de la directive cadre du 12 juin 1989).  

 

Ce faisant on ne mésestimera, ni ne surestimera, les ressources personnelles de chacun 

et des collectifs de travail ç éil incombe ¨ chaque travailleur de prendre soin, en fonction de 

sa formation et selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que de celle des 

autres personnes concernées par ses actes ou ses omissions au travail. 

 

La promotion de la santé au travail des personnes handicapées passera donc 

obligatoirement par une démarche pluridisciplinaire et pluriprofessionnelle de santé au travail. 

Sa mise en oeuvre « orchestrale » relèvera de la responsabilité des employeurs, relayée par les 

chefs de service, dô®quipes...  Outre les professionnels concern®s, dont il vient dô°tre question, 

elle associera lôensemble des collectifs de travail ¨ travers une d®marche ç participative è 

individuelle et collective, en veillant, on lôa rappel®, au respect du secret médical et 

professionnel. 

  

Au-del¨ des personnes handicap®es, ce type de strat®gie b®n®ficie ¨ lôensemble de la 

collectivit® professionnelle : la sant® de lôEntreprise passe en effet par la place d®volue ¨ la 

santé au travail dans l'Entreprise.  

 

La santé au travail est notablement prise en compte dans les  entreprises 

adapt®es qui donnent un contenu social aux t©ches ®conomiques en les gratifiant dôune 

valeur ajoutée sociale.  
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12- La réussite professionnelle en Entreprise Adaptée  

 

* Uni on Nationale des Entreprises Adaptées  (UNEA) 

 

 Les Entreprises Adaptées investissent fortement dans la formation de leurs personnels. 

Lorsquôune personne handicap®e est embauch®e au sein dôune Entreprise Adapt®e, un travail 

dô®valuation, de d®tection et de suivi des compétences est engagé. 

  Certains salariés peuvent présenter des niveaux de formation faibles ou présenter des 

lacunes importantes qui ne leur permettent pas dô°tre autonomes dans leur fonction. Les 

Entreprises Adaptées, consacrent un temps significatif à la formation de leurs personnels. Le 

niveau de qualification des travailleurs dans 85% des Entreprises Adaptées, est inférieur au 

niveau 5. 

 

 Certaines personnes handicap®es nôont jamais travaill® ou ont ®t® sans emploi durant 

de longues périodes ce qui nécessite un travail important pour les réinsérer au sein du monde 

professionnel. Ce travail de socialisation est assez souvent effectu® au sein de lôEntreprise 

Adapt®e,  et a pour objectif dôaccro´tre lôautonomie des salari®s (lutte contre lôillettrisme), leur 

mobilité (permis de conduire) et de les aider à faire face aux situations courantes de la vie 

quotidienne.  

 

 Dans les Entreprises Adaptées il y a également des gens qui présentent des handicaps 

sociaux. Les Entreprises Adaptées ont une utilit® sociale et soci®tale, lôemploi y est durable et 

p®renne, 94% des salari®s ont un CDI. Le travailleur handicap® nôa pas quôune utilit® 

économique, il a également une utilité sociale. 

 

 

* Lôorganisation du travail est adapt®e aux comp®tences existantes  

   

Côest un ®l®ment diff®rentiateur par rapport aux entreprises ordinaires car il consiste ¨ 

calibrer lóattente du r®sultat en fonction des possibilit®s du salari® et de son handicap. Par 

rapport ¨ une entreprise ordinaire, lôobjectif quantitatif ou la qualité exigée ne sont pas 

forcément identiques à un poste équivalent mais sont individualisés. 

 

Il nôy a pas dôobjectifs mensuels ou annuels assign®s aux travailleurs handicap®s. On 

préfère fixer un objectif journalier réalisable et certains encouragent les salariés à identifier les 

faiblesses de leur poste afin dôen am®liorer lôorganisation. 

 

 Les Entreprises Adaptées sont pluri métiers ce qui est une richesse pour les 

travailleurs. LôEA sait aussi sôadapter ¨ la moindre activit® des travailleurs les plus 

lourdement handicap®s. Lôencadrement est sp®cifique (1 pour 8). 30% du temps de travail de 

lôencadrant se passe en formation pour pouvoir piloter les objectifs ®conomiques et soci®taux. 

 Un effort particulier est ®galement fait par rapport ¨ lô©ge des salariés, beaucoup 

dôentre eux ®prouvent des difficult®s ¨ rester toute leur carri¯re sur un poste identique : des 

reclassements internes leurs sont proposés. 
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Bretagne Ateliers 

250.000 personnes handicapées cherchent un emploi mais le handicap fait peur. 

Bretagne Ateliers propose des actions  personnalisées pour remettre les travailleurs 

handicapés en confiance. La loi de 2005 a mis les personnes handicapées en situation de gérer 

leur projet de vie mais ­a nôest pas possible pour tout le monde. Lôautonomie nôest pas 

toujours possible. 

Le travail de sous-traitance auprès des EA et ESAT est une manière de récupérer des unités 

déductibles (déclaration DOETH) mais les procédures administratives dans la Fonction 

Publique sont tr¯s lourdes. Côest au niveau des directions des entreprises (publiques aussi) que 

se joue la relation contractuelle avec les EA. Si la hi®rarchie ne sôy int®resse pas, ­a ne 

marche pas. 

La sous-traitance fait tomber des freins en mettant en contact des valides et des travailleurs 

handicapés, cela contribue ¨ lô®volution des mentalit®s. Il faut travailler sur la connaissance 

du handicap pour le démystifier. 

Les travailleurs handicapés ont un grand intérêt pour leur travail, ils participent à une « spirale 

économique vertueuse » ; 

Lôencadrement est-il pr°t ¨ lôaccueil de travailleurs handicap®s mentaux ou psychiques ? oui, 

car les professionnels sont formés à cela. Ce sont les maladies mentales qui créent le plus de 

souci dans lôentreprise en d®pit de la pr®sence de psychologue du travail.  

Si une personne est licenci®e, qui repr®sente un co¾t pour lôentreprise, elle est redirig®e  vers 

un ESAT. En Entreprise Adapt®e, côest le droit du travail qui sôapplique. 

 

 

* Les outils classiques de gestion des compétences sont utilisés intensivement 

  

 LôEntreprise Adaptée est un observatoire des innovations sociales et managériales, 

côest un outil de GPEC (gestion des emplois et des comp®tences). 

 On y évalue en permanence les savoir-faire et les savoir-être à travers la mise en place 

de grilles dô®valuation et de fiches de poste, formations internes et externes, des entretiens 

individuels, des bilans de compétence. Le besoin en management est particulièrement 

important dans ces structures. 

 

 * Lôaction ®conomique et sociale des entreprises adapt®es a un impact sur le 

territoire par lôensemble des liens quôelle cr®e 

 Cet impact est positif sur plusieurs plans notamment sur le commerce local et 

lôam®nagement du territoire (cr®ation de lignes de bus). En outre, les Entreprises Adapt®es 

sont de plus en plus perçues comme des entreprises ordinaires. Leur présence dans le tissu 

économique  contribue à banaliser le handicap. 

 Les Entreprises Adaptées partagent des liens étroits avec les acteurs du territoire : 

leurs dirigeants sont de plus en plus présents au sein des syndicats professionnels, des clubs 
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locaux, des associations, des mairies. Il est possible dôy organiser des stages dôing®nieurs ce 

qui contribue fortement à la banalisation mais aussi au renforcement du lien social. 

 Les salariés handicapés participent à la vie sociale, aux comit®s dôentreprises et ¨ des 

activités culturelles locales. 

 * Progression professionnelle et construction de la vie sociale des salariés sont 

intimement liées 

 - LôEntreprise Adapt®e joue un r¹le de d®tection des probl¯mes quotidiens : trouver un 

logement, faire des papiers administratifs, r¹le ®galement dôalerte et de vigilance vis-à-vis 

dôabus ou dôinjustices. Ces aides sont n®cessaires car sôil y a des difficult®s, le travail en subit 

les conséquences. 

 - Les Entreprises Adaptées nôinterviennent quôen accord avec le salari®, dôautres 

confient ce rôle à des assistantes sociales, des travailleurs sociaux ou des psychologues 

externes ¨ lôentreprise pour g®rer tout ce qui rel¯ve du caract¯re priv® ou confidentiel. 

Dôautres EA estiment quôil faut privil®gier une d®marche entrepreneuriale en se concentrant 

uniquement sur lôactivit® professionnelle. 

 * Les efforts déployés par les EA pour faire monter en puissance les compétences 

et g®rer la progression des individus devraient ¨ lôavenir permettre davantage de liens 

avec les entreprises ordinaires 

 - Le regard sur  le handicap a beaucoup ®volu®, lôemploi des personnes handicap®es en 

milieu ordinaire est beaucoup plus facile et accept® quôil y a quelques ann®es. La loi stipule 

que les Entreprises Adaptées favorisent le projet professionnel du salarié handicapé en vue de 

sa valorisation, de sa promotion ou de sa mobilit® vers dôautres entreprises. 

 - Les dirigeants des Entreprises Adapt®es se fixent pour mission dôaccompagner leurs 

salariés vers une plus grande autonomie et leur donner une capacit® dôapprentissage. 

LôEntreprise Adapt®e nôest pas un lieu de passage temporaire avec lôobjectif de rejoindre une 

entreprise ordinaire car certains métiers exercés au sein des Entreprises Adaptées exigent une 

capitalisation des comp®tences et requi¯rent des personnels stables quôil est donc n®cessaire 

de fidéliser dans la durée. 

 

13- Une autre approche de lôemploi adapt® : LôESAT hors les 

murs 

 

Les ESAT hors les murs sont des Etablissements et Services dôAide par le Travail. Ils font 

partie du milieu sp®cialis® mais ont pour objectif, d¯s lôentr®e dans le processus 

dôaccompagnement, lôacc¯s au milieu professionnel ordinaire. Ils accueillent des personnes en 

situations diverses de handicap, mais avec une orientation de la Maison Départementale des 

Personnes Handicapées (MDPH), vers le milieu spécialisé. Contrairement aux ESAT 

classiques, ils nôont pas vocation ¨ la sous-traitance mais ¨ lôemploi en milieu ordinaire de 

travail. La pré-orientation professionnelle est une structure complémentaire au service de cette 

r®ussite, elle se situe en amont dôune entr®e en ESAT hors les murs. 

 

Les ESAT classiques pratiquent le détachement de personnes « formées » préalablement 

aux tâches dans les ateliers, avec des moniteurs, ou bien des mises à disposition individuelles, 

pour r®pondre ¨ une commande de lôentreprise. Il sôagit de fournir une prestation qui donnera 

lieu à facturation. 
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Dans le cas des ESAT hors les murs, on facture un taux horaire donné qui tient compte de 

la mont®e en comp®tences de la personne sur le lieu de travail, d¯s lôentr®e dans le processus. 

Lôobjectif ®tant que la personne devienne autonome sur le poste ¨ court ou moyen 

terme. Côest une d®marche centr®e sur la personne, sur son parcours vers lôemploi en milieu 

ordinaire, côest pour cela quôil est fondamental de tenir compte de lôenvironnement puisque le 

but poursuivi est son intégration dans le collectif de travail. 

 

Le choix de lôentreprise fait partie du processus. Pour une personne donn®e, par exemple, 

il va falloir penser à une PME personnalisée dans laquelle elle pourra rapidement faire 

connaissance avec le contexte de lôentreprise, alors quôune autre personne handicap®e pourra 

°tre favoris®e dans un contexte de travail plus impersonnel. Lôadaptation de poste en amont 

repose essentiellement sur des aspects dôergonomie cognitive et tient compte des comp®tences 

psychosociales de la personne.  

 

Les ESAT hors les murs ont des objectifs de participation pérenne en milieu 

ordinaire quôils utilisent comme moyen dôatteindre leur objectif. Bien que les travailleurs 

handicap®s aient une orientation vers le milieu sp®cialis®, il est fait d¯s le d®part le pari quôun 

accompagnement va permettre ¨ ces personnes dôavoir leur chance en milieu ordinaire. 

 

Il y a des freins ¨ travailler avec ce type dô®tablissement qui proviennent essentiellement 

du cadre législatif auquel est soumise la fonction publique et dans lequel  le contrat de mise à 

disposition nôentre pas. Cette premi¯re ®tape, avant un recrutement par la voie contractuelle, 

semble complexe. De ce fait, bien quôil y ait  des exemples de r®ussite, notamment en r®gions 

avec la fonction publique territoriale, la collaboration avec les ESAT hors les murs reste 

aujourdôhui peu d®velopp®e. Le recrutement par voie de concours, peu adapté aux possibilités 

des usagers, est encore privilégié tout comme la sous-traitance classique avec les ESAT 

traditionnels. 

 

Les ESAT hors les murs privil®gient le projet de la personne. Il sôagit dôune prospection 

ciblée et individualis®e vers une entreprise ¨ proximit® du lieu de vie du travailleur. Ce nôest 

pas une démarche commerciale à proprement parler. 

 

Dans le cadre du besoin dôun agent dôaccueil, par exemple, lôESAT peut proposer 

quelquôun qui, moyennant des adaptations de poste et un accompagnement suivant un 

programme défini, sera formé sur les tâches professionnelles pour devenir parfaitement 

autonome ¨ terme et °tre recrut® durablement. Cet accompagnement est ce que lôon appelle un 

réentrainement au travail (ou réhabilitation professionnelle) et constitue le fondement de la 

démarche en ESAT hors les murs. 

 

 Lôapproche du travail ne se fait pas sur les postes tels quôils sont ouverts au 

recrutement mais, à partir de ceux-ci, les tâches sont recomposées ou bien sont mises en 

évidence ce que lôon appelle les ç emplois dormants ». Ces derniers correspondent aux tâches 

« satellites » dont des salariés peuvent être déchargés. Cette approche impacte parfois 

lôorganisation du travail dans lôentreprise (on constate que cet aspect est difficile à aborder 

avec la fonction publique).  

 

Par exemple, dans une entreprise de grande distribution, il est possible dôimaginer  un 

poste qui consiste à récupérer des marchandises que les clients déplacent dans les rayons et à 

les reconditionner. Ces t©ches, r®alis®es initialement par lôensemble des employ®s de libre 

service, en plus de leur mission première, et donc parfois négligées, sont regroupées sur un 

seul poste qui peut °tre offert ¨ un travailleur handicap® de lôESAT. 
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Ces réorganisations, lorsquôelles interviennent, permettent souvent dôam®liorer 

les conditions de travail de lôensemble du collectif des salari®s. La personne accompagnée 

par LôESAT hors les murs occupe v®ritablement un emploi qui a toute sa place dans 

lôentreprise m°me si cette personne est en général amenée à être moins présente en termes de 

temps sur place (les usagers travaillant en majorité à temps partiel).  

 

Dans la mise en place du processus de r®ussite, lôimportant est lôapproche participative 

de lôemployeur et du travailleur dans le cadre dôune relation partenariale. Les entreprises  sont 

sollicit®es pour une collaboration active sur lôanalyse de leurs besoins. Sôengage alors une 

r®flexion commune  pour lôadaptation et la cr®ation de poste. Il est donc fondamental que 

sôinstaure une relation de confiance à triple sens.  

 

LôADAPT ¨ Evry :   

 

- D®passer les id®es re­ues pour se rendre compte que côest possible 

La maladie psychique sôaccompagne de troubles cognitifs ayant un retentissement 

socioprofessionnel. Elle concerne entre autres les personnes gravement anxieuses, déprimées, 

schizophrènes, ou bipolaires. Comme chez les personnes présentant des lésions cérébrales, la 

m®moire verbale, la vigilance et les fonctions ex®cutives constituent les fondements dôun 

fonctionnement social adapt®. Le degr® dôimplication sociale des personnes va d®pendre de la 

qualité de leur mémoire, et de leur capacité à résoudre des situations sociales et 

interpersonnelles complexes, à acquérir ou à exprimer des compétences psychosociales ainsi 

que de leurs capacit®s dôattention.  

- Faire du milieu ordinaire un moyen et un objectif de la d®marche vers lôemploi 

pérenne 

Dans le cadre de sa pré-orientation sp®cialis®e et de son Service dôAide par le Travail (SAT) 

de ces personnes, LôADAPT Evry a mis en place un accompagnement au cas par cas en 

fonction du bénéfice recherché, du profil cognitif, du fonctionnement social et du projet de la 

personne. LôESAT hors les murs dôEvry (Etablissement et Service dôAide par le Travail hors 

les murs) est, lui, pensé comme un tremplin vers lôimplication professionnelle en milieu 

ordinaire de travail, tremplin utilisé à la fois comme moyen et comme objectif de la démarche.  

- Automatiser les procédures de résolutions de problèmes en les plaçant tous sur un 

même plan 

Lôautomatisation dôune proc®dure de r®solution de probl¯me, fondement du r®entrainement 

propos®, permet ¨ la personne dôenvisager tous les probl¯mes rencontr®s en entreprise de la 

m°me fa­on, sur un m°me plan, par une mise ¨ distance th®orique qui facilite lôadaptation à la 

nouveaut® en canalisant lôanxi®t®.  

Côest en sôappuyant sur une analyse cognitive du poste, un accompagnement professionnel en 

partenariat avec la personne et son environnement professionnel, quôestime de soi et parcours 

vers un projet personnel  se construisent. 

 

 

* Il y a de nombreuses bonnes raisons pour travailler avec les ESAT hors les murs  

 

Premi¯re raison, la simplicit® et la flexibilit® de lôengagement pour lôentreprise. En 

effet, le contrat est simple et bien bord® l®galement, lôengagement reste libre puisquôil peut 

sôarr°ter au bout dôun mois. Cela permet de faire baisser la contribution au FIPHFP ou ¨ 

lôAGEFIPH. Les contrats de mise ¨ disposition donnent lieu ¨ des unit®s pour le taux de 

travailleurs handicapés. 

 

Deuxièmement,  le faible coût financier est attractif puisque le taux horaire est 

int®ressant (70% du SMIC) on peut y ajouter lôouverture procur®e par une embauche p®renne 

et s®curis®e, puisque lôemployeur ne sôengage vraiment que lorsque la personne est 



 63 

performante (un suivi est assuré durant les deux premières années). Enfin, cette démarche 

valorise lôimage de lôentreprise qui est non seulement ç handi-accueillante » mais participe 

ainsi ¨ une forme innovante dôimplication professionnelle de travailleurs handicap®s. 

 

 

En conclusion, les ESAT hors les murs constituent un système de transition du 

milieu sp®cialis® vers le milieu ordinaire, un pas de plus vers lôouverture de lôun ¨ 

lôautre et un biais de reconnaissance suppl®mentaire des comp®tences des personnes. Ils 

proposent des moyens de compensation adapt®s pour r®aliser lô®galit® des chances et la 

libert® de travailler. Ils sont les t®moins de lôexp®rience de la similitude, et du 

renversement des mises ¨ lô®cart par la r®alisation de lôinclusion.  

Les ESAT hors les murs sont les acteurs dôun passage ¨ une ®galit® des chances 

« postcapacitaire » tenant compte de la participation des individus dans un contexte 

social leur permettant dôexploiter leurs capacit®s. 

 

 

 

Au-del¨ de lôobligation l®gale dôembauche, des clubs dôentreprise se sont créés pour 

permettre la mixité professionnelle et favoriser les relations humaines par des actions 

dôaccompagnement, mais ®galement pour former leurs responsables aux probl®matiques du 

handicap. 

La porte dôentr®e du handicap dans lôentreprise est souvent en premier lieu, la 

direction des ressources humaines. Côest donc l¨ quôil faut sensibiliser, informer et former 

pour convaincre. 

 

-La participation, lôimplication 
 

Pour changer le regard sur le handicap, le rapporteur veut mettre en évidence ï et 

même en référence ï lôexemple dôun entrepreneur de ma­onnerie du d®partement de la Loire, 

non soumis ¨ lôobligation dôemploi (Vincent) qui a tout mis en îuvre pour maintenir dans 

lôentreprise un de ses jeunes salari®s (Pascal) victime dôun accident de la route qui lôa laiss® 

paraplégique. 

 

D¯s la semaine qui a suivi lôaccident, le jeune patron a men® avec Pascal une r®flexion 

afin de lui trouver un emploi adapt® ¨ lôint®rieur de lôentreprise. Toutes les possibilit®s ont ®t® 

envisagées, travail administratif, travail manuel adapt®, conducteur de grue ou dôengins. 

Pascal lui-même a décidé de choisir un nouveau métier : tailleur de pierres. A partir de là 

Vincent a dû lui trouver un centre de formation qui accepte un apprenti en fauteuil, un 

hébergement de proximit® qui soit accessible et une ®quipe dôaccompagnement param®dicale 

(infirmier, kiné) qui soit disponible pendant la durée du stage. 

 

Il a fallu convaincre autour de lui les autres compagnons, les institutions 

(AGEFIPHé) jusquô¨ la famille de Pascal, de la pertinence de cette remise en cause 

professionnelle. 

Apr¯s beaucoup, et plus encore, de temps pass® ¨ lô®laboration du projet, beaucoup dô®nergie 

dépensée, ce projet basé sur une confiance réciproque a vu le jour. Les adaptations de postes, 

imaginées pour Pascal autour de ce nouveau métier, sont maintenant utilisées dans la 

profession pour faciliter lôouvrage de tous ceux qui ont des manutentions p®nibles ¨ effectuer. 

 

Aujourdôhui, Pascal occupe son poste et tient sa place dans lôentreprise, dans un 

créneau qui est une véritable valeur ajoutée et qui permet à Vincent de dire que le handicap 
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nôest pas une contrainte et que la personne handicap®e contribue autant que les autres ¨ 

lôessor de lôentreprise. 

 

Le rapporteur veut également souligner les cas de personnes handicapées en situation 

de cr®er leur propre entreprise (avec lôappui de lôAGEFIPH). Si dans ce secteur la prise de 

risque est importante, la création est aussi un moyen de se constituer un patrimoine, de 

changer de statut social et de faire évoluer, par lôexemple, les mentalit®s. 

 

Par ailleurs, il a été démontré que le taux de pérennité des entreprises créées par des 

personnes handicap®es, apr¯s trois ans, est de 15 points sup®rieur ¨ lôensemble des cr®ations. 

Autant dôinitiatives positives qui permettent de porter un regard admiratif sur le 

handicap. 

 

 

C/ LE LOGEMENT  
 

 

 

Lôacc¯s au logement est une question cruciale pour les personnes handicap®es, 

pourtant ces dernières sont très souvent confrontées à des difficultés, tant dans le parc social 

que dans le parc privé, pour accéder à un logement, en raison notamment de leur niveau de 

ressources, dôune offre insuffisante, dôune accessibilit® souvent limit®e et plus 

particuli¯rement du fait dôune forte m®connaissance de lôoffre de logements adapt®s. 

  

Le parcours résidentiel de la personne handicapée doit être choisi et non imposé. De 

plus en plus souvent, il faut r®pondre ¨ une demande dôaccueil en logement de ville pour des 

personnes atteintes de handicaps lourds et évolutifs qui ne souhaitent pas, ou plus, vivre en 

®tablissement mais dont le maintien ¨ domicile est tributaire dô®quipements tr¯s sp®cifiques. 

Dans ce cas, il faut coupler lôhabitat avec lôarriv®e ou la proximit® de services ¨ la personne 

indispensables pour favoriser le maintien à domicile. 

 

Pour permettre ¨ la personne dôaller vers plus dôautonomie et de participation dans le 

cadre de la vie dans la cité, il est donc nécessaire de développer des logements adaptés ou, au 

minimum, adaptables et accessibles, par petites structures de ville, proches de la vie dans la 

ville avec lôappui logistique et humain de services sp®cialis®s dans lôaccompagnement. 

 

Les attentes principales portent sur lôam®lioration de la prise en charge de lôadaptation 

de lôhabitat, que ce soit au niveau du financement ou en matière de réactivité des réponses 

administratives. 

Lôadaptation des logements au vieillissement et au handicap doit sôint®grer dans la 

réflexion et dans une stratégie globale ; côest maintenant devenu un sujet soci®tal et si 

lôempilage des r®glementations rend compliqué et quelquefois contradictoire les démarches 

techniques, il faut simplifier les proc®dures en sôinspirant du bon sens et des bonnes pratiques. 

 

« Il est temps de faire ®merger une culture du confort dôusage pour tous » (Jean-Luc 

SIMON) 

 

Cette ®volution des mentalit®s trouve une r®sonnance dans lôarticle 41 de la loi du 11 

f®vrier 2005 qui veut que les locaux dôhabitation (priv®s ou publics) soient accessibles ¨ tous, 

mais plus pr®cis®ment dans lôalin®a qui prescrit lôobligation dôune formation ¨ lôaccessibilit® 

dans le cursus des architectes et des professionnels du cadre bâti. 
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Dans lôesprit du l®gislateur, cette disposition doit permettre dô®tablir en amont le 

protocole le plus large possible pour rendre confortablement utilisable la « maison 

universelle ». 

Lorsque les ®quipements de confort et dôaccessibilit® sont pr®vus d¯s la conception, le 

coût de revient en devient très supportable : porte dôentr®e automatis®e, domotique, prises et 

interrupteurs au bon niveau, plan de travail réglable, sanitaires et douche adaptés, 

équipements de préhension étudiés (poignées, porte-manteaux basculants)é 

 

Le logement est souvent ramen® ¨ la notion dôaccessibilit® mais il faut tendre vers un 

logement de qualité pour tous et anticiper les besoins dans la réalisation ou la rénovation. 

Le handicap étant un évènement ordinaire de la vie, il faut imaginer et intégrer dès que 

possible les adaptations indispensables à un large confort pour tous et travailler plus par 

lôincitation des intervenants que par la contrainte réglementaire. Il faut trouver un cadre de vie 

sécurisant pour tous permettant les liens sociaux dans la cité. 

Le logement est un maillon de la socialisation qui se place pour chacun comme 

pour la personne handicap®e, au m°me degr® dôurgence et de préoccupation que le 

travail et lôemploi : il faut tendre vers un logement de qualité pour tous. 

 

«  Pass®e la phase dôadaptation ¨ de nouveaux modes de penser la construction, le b®n®fice 

humain lôemportera largement sur les difficult®s rencontr®es. Ce qui va faciliter au quotidien, 

la vie des personnes handicapées, quel que soit leur handicap servira à chacun en renforçant 

le lien social ». 

Belle perspective dans lôordre du changement de regard et dô®volution des mentalit®s, sign®e 

par Jean-Marie SCHLERET. 

 

 

 

D/ LôACCUEIL 
 

 

1 ïLes structure dôAccueil  
 

 

 

Les établissements reçoivent des fonds publics, pour eux rien ne serait possible sans 

cette ressource : leurs missions sont donc de service public. 

 

De nombreux établissements ont été créés en France pour permettre lôaccueil, 

lôh®bergement, lôaccompagnement diversifi® et adapt® de la personne handicap®e depuis le 

plus jeune ©ge jusquôau cr®puscule de la vie : 

 

- D¯s la naissance et jusquô¨  6 ans les centres dôaction m®dico-sociaux précoces 

(CAMSP) dépistent les enfants présentant des déficits sensoriels, moteurs ou 

mentaux ; 

- Les instituts médico-éducatifs (IME) accueillent les enfants et adolescents âgés de 

3 à 20 ans souffrant de déficience intellectuelle et ne pouvant suivre une scolarité 

normale. 

- Les IME regroupent les instituts médico-pédagogiques (IMP) pour les enfants de 6 

à 14 ans et les instituts médico-professionnels (IMPRO) pour les adolescents de 14 

à 20 ans. 

- Pour les adultes : les maisons-relais, la r®sidence dôaccueil, les foyers 

dôh®bergement pour travailleurs handicap®s, les foyers de vie pour lôaccueil des 
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personnes handicapées ne pouvant travailler en ESAT, ou encore les foyers de jour 

(foyers occupationnels). 

- Pour les adultes plus lourdement handicap®s, les foyers dôaccueil m®dicalis®s 
(FAM) et les maisons dôaccueil sp®cialis® (MAS) 

- Sôagissant des personnes ©g®es, les structures les plus r®pandues sont des 
établissements pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), mais il existe aussi 

des établissements plus spécifiquement adaptés aux personnes handicapées 

vieillissantes (PHV) ou encore des foyers dôaccueil sp®cialis®s pour les personnes 

handicapées vieillissantes (FASPHV) et les unités de vie pour personnes 

handicapées vieillissantes (UVPHV) ; 

 

Mais il faut également citer parmi les différentes structures dôaccueil et services : 

 

- Les centres médico-pédagogiques (CMPP), 

- Les entreprises adaptées (EA), 

- Les ®tablissements et services dôaide par le travail (ESAT),  

- Les instituts dô®ducation motrice (IEM), 

- Les instituts pour enfants et adolescents polyhandicapés (IPEAP), 

- Les instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques (ITEP), 

- Les ®tablissements d®di®s ¨ lôaccueil temporaire et de r®pit. 

 

 

Ainsi que les diff®rents services dôaccompagnement : 

 

- Service dôaccompagnement familial et dô®ducation précoce (SAFEP), 

- Service dôappui au maintien dans lôemploi des travailleurs handicap®s (SAMETH), 

- Service dôaccompagnement m®dico-social pour adultes handicapés (SAMSAH), 

- Service dôaide p®dagogique ¨ domicile (SAPAD), 

- Service dôaccompagnement ¨ la vie sociale (SAVS), 

- Service dô®ducation sp®ciale et de soins ¨ domicile (SESSAD), 

 

Mais aussi, 

 

- Les établissements et services accompagnants des enfants ou des adolescents 

atteints de déficience auditive grave, 

- Les établissements et services accompagnants des enfants ou adolescents atteints 

de déficience visuelle ou de cécité, 

- Le centre dôaccueil familial sp®cialis®, 

- Lôaccueil familial assur® par des particuliers, 

- Lôaccueil familial th®rapeutique, 

- Lôaccueil scolaire en ®tablissement ordinaire, 

- Lôaccueil collectif en structures loisirs et vacances. 

 

éet les nombreuses initiatives associatives ou individuelles souvent b®n®voles, permettant 

dôaccompagner la personne handicap®e dans son quotidien. 

 

Mais on ne peut pas ®voquer lôaccueil sans parler des exp®riences innovantes et 

réussies des associations (souris verte, Gulliveré) et des collectivit®s ( Petits Mariniers à St 

Just-St Rambert) qui ont ouvert la voie de lôaccueil dôenfants diff®rents en cr¯che et halte-

garderie. Toutes les équipes de professionnels partagent un projet éducatif et pédagogique 

dans un environnement pens® pour que chacun trouve sa place au milieu des autres. Côest le 

premier apprentissage du vivre ensemble. 
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Lôaccueil est un droit pour les personnes handicap®es et côest un devoir absolu 

pour notre société.  

Il doit °tre digne et respectueux de lôint®grit®, de lôintimit®, de la s®curit® de la vie 

privée, du confort et de la santé de la personne. 

 

Des efforts conséquents ont été consentis au fil du temps par les associations, les 

collectivités et les pouvoirs publics pour satisfaire ¨ cette obligation dôaccueil, mais, m°me si 

le Président de la République a annoncé et amorcé la création de plus de 50.000 places en 

établissements et services, il faut rester mobilisé sur les dispositions à prendre pour que, en 

suffisance et en quantité, soient créées, selon une programmation pluriannuelle, les places 

n®cessaires ¨ lôaccueil des personnes handicap®es de plus de 20 ans et permettre ainsi une 

sortie digne, du fameux dispositif CRETON. 

 

 

 

2-LôAccueil en Belgique       
 

 

Au total, entre 2005 et 2010, sous lôinitiative du pr®sident de la R®publique et la 

poussée volontariste du gouvernement, bien relayé par les collectivités, ce sont près de 42.000 

places en établissements et services qui ont été installées en France, ce qui représente un 

investissement de 2 ,2 milliards dôeuros. Ces places ®tant prioritairement d®di®es aux 

personnes atteintes dôautisme, de polyhandicap, de traumatisme cr©nien et de handicap 

psychique. 

 

Cependant, malgr® ces efforts, lôaccueil en Belgique reste toujours dôune r®alit® 

cuisante. 

Entre 2007 et 2009, ce sont plus de 400 places nouvelles qui ont été crées (en 

Belgique) et r®serv®es aux seuls Fran­ais. La Belgique sôest donc, ¨ la sortie de la guerre, 

sp®cialis®e dans lôaccueil des enfants, adolescents et adultes français handicapés, dans une 

démarche sans doute sociale, solidaire et généreuse, mais de toute évidence souvent 

marchande et rentable puisque le financement du fonctionnement est français. 

 

Sôil nôest pas question de ç rapatrier » les personnes hébergées en Belgique, il faut 

souligner lôaberration et lôhypocrisie de ce syst¯me qui jette un voile terne sur le regard que 

lôon porte sur le handicap. 

 

La France ne pouvant accueillir dignement tous ses ressortissants handicapés, elle les 

expatrie de lôautre c¹t® de la fronti¯re, certes accompagn®s par des conventions-type 

proposées aux différents payeurs pour encadrer la prise en charge financière et limiter les 

disparités ( !!!!).  

 

Mais que dire de ces établissements belges qui se permettent de démarcher leurs futurs 

clients en expédiant par courrier et internet des publicités alléchantes aux associations 

fran­aises, voire m°me ¨ certaines MDPH, dans lôespoir dôobtenir de nouveaux r®sidents. 

 

Côest donc un sujet dont on reparlera et qui appelle à la vigilance. Même si on connaît 

lôengagement et la d®termination du minist¯re dans le traitement de ces questions, il faut 

sôinterroger sur le sort  des personnes accueillies, loin de leurs familles et, comme lôa constat® 

le rapporteur lors dôune visite sur place, dans un contexte sanitaire, réglementaire et humain 

différent. 
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3-LôAccueil temporaire   
 

Une autre forme dôaccueil m®rite dô°tre mise en ®vidence. Il sôagit de lôaccueil 

temporaire ou de r®pit. Côest lôillustration m°me dôune exp®rience associative innovante et 

qui a r®ussi ¨ sôimposer dans le champ m®dico-social. Cette possibilit® dôaccueil qui consiste 

à recevoir dans un établissement spécialisé et de préférence médicalisé, une personne 

handicapée pour un séjour court, est une révolution dans lôesprit des accompagnants. 

En effet, ce dispositif permet aux aidants dôacc®der ainsi ¨ un r®pit m®rit® et 

n®cessaire, aux personnes handicap®es de changer dôhorizon, aux ®tablissements de pr®parer 

en douceur le séjour définitif de la personne. 

 

Mais au-del¨, il sôagit bien dôun moment de rupture qui autorise enfin les aidants ¨ 

reprendre une respiration, à envisager des actions pour eux-mêmes en ayant, sans avoir à 

culpabiliser, la certitude que pendant ce temps de répit, la personne handicapée sera 

accompagn®e dans les conditions les meilleures sans que sa vie dans lô®tablissement ne soit 

mise entre parenthèses. 

 

Cette grande idée a trouvé son ancrage dans la loi (2002-2) grâce à la pugnacité du 

groupe de r®flexion pour lôaccueil temporaire des personnes handicapées (GRATH) et les 

d®crets dôapplication, longs ¨ venir, ont tr¯s largement ®t® inspir®s par ceux-là mêmes qui ont 

invent® le dispositif. Côest dire une fois encore la force de proposition et de conviction du 

monde associatif en France. 

 

Ce mode dôaccueil m®rite dô°tre amplifi® pour aller vers lôaccueil temporaire des 

personnes handicap®es vieillissantes mais aussi pour permettre lôimplantation, au-delà des 

places r®serv®es en ®tablissements, de structures enti¯rement d®di®es ¨ lôaccueil temporaire. 

Pour ces lieux de r®pit, lôattente est forte. Le besoin dôun accompagnement soutenu se 

fait de plus en plus sentir, car plus le temps passe, plus la dépendance augmente et plus la 

fatigue des parents sôen ressent. Côest pour cette raison quôil faut diversifier lôaccueil. 

 

 

4- LôAccueil collectif ï loisirs, vacances  
 

Lôaccueil vacances ï loisirs, dans un village répit ï familles, structure adossée à un 

foyer dôaccueil m®dicalis® (FAM) ou une maison dôaccueil sp®cialis®e (MAS) permet de 

passer des s®jours de d®tente en famille en ®tant assur® dôun suivi de proximit®, dans un site 

touristique. Côest une initiative de plus en plus pris®e qui permet dôapporter de ç lôaide aux 

aidants ». 

 

Mais il est bon de songer à mettre en place, ou pour le moins ¨ d®velopper, lôacc¯s des 

enfants handicap®s aux structures dôaccueil collectif de la petite enfance, de loisirs ou de 

vacances, dès le plus jeune âge. 

 

Dans ce domaine, certaines analyses estiment la demande jusquô¨ cinq fois sup®rieure 

¨ lôoffre actuelle et lô®tude nationale, plac®e sous la pr®sidence de Charles GARDOU et 

coordonnée par Laurent THOMAS pour la plate-forme « grandir ensemble », démontre après 

le constat que cet outil social est indispensable pour que « les enfants y apprennent en 

jouant, grandissant, vivant ensemble, à faire monde commun : à être avec pour devenir 

ensemble ». 

  

Côest aussi cela qui contribue ¨ lô®volution des mentalit®s. 
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E/ LE VIEILLISSEMENT  
  

Le vieillissement, processus normal qui concerne lôensemble de la soci®t®, comporte 

une dimension chronologique : lôavanc®e en ©ge, et une dimension biologique : la sénescence 

qui peut toucher plus particulièrement, dans ses aspects pathologiques, les personnes 

handicapées. 

 

Côest pourquoi il est plus que n®cessaire de promouvoir le dépistage et de poser des 

diagnostics pr®coces afin dôam®liorer lôesp®rance de vie en bonne sant®, tout en pr®servant 

lôautonomie  cognitive, mentale et physique des travailleurs handicap®s vieillissants et plus 

g®n®ralement de lôensemble des s®niors. La prévention, en bonne connaissance des facteurs 

de risque, est importante pour éviter les sur-handicaps. 

 

Certains r®fl®chissent ¨ lôaccompagnement du vieillissement et ¨ la cessation du 

travail des personnes handicapées exerçant une activité rémunérée, en pensant quôil vaut 

mieux anticiper cette transition in®luctable, car lôimpact de lôarr°t du travail (de la mise ¨ la 

retraite) est une ®tape cruciale du parcours dôinsertion socioprofessionnelle. 

 

Quelques personnes chargées du handicap, ici et là et sans que se soit une politique 

g®n®ralis®e ¨ lôensemble de la fonction publique, mais cela devrait m°me devenir une 

politique nationale, ont su pr®voir un plan dôaction au sein des services, proposant la mise en 

place dôun dispositif dôaccueil et dô®coute sp®cifique, le développement de la communication 

entre les professionnels et la concertation avec les organisations. 

 

Savoir appréhender le processus de passage à la retraite en développant les outils 

propres à cette transition spécifique, amorcer une réflexion sur lôaccompagnement de cette 

transition, permet de mieux évaluer les effets à long terme des expositions professionnelles 

sur la qualité du vieillissement : côest un sujet crucial. 

 

Une d®ficience nôest handicapante que face ¨ une situation donn®e  et d¯s lors quôelle 

ne peut être compensée. Cette approche globale pose la question des répercussions des 

déficiences dans le travail et en quoi le travail peut aussi générer un ou des handicaps. 

 

Interpell®s par la l®gislation sur la modification de lô©ge de départ à la retraite, les 

services de santé au sens large apprennent à développer leurs capacités à appréhender de 

façon pluridisciplinaire, sur le plan médical et environnemental, la problématique du 

vieillissement au travail. Ils mettent mieux en valeur lôapport de lôintervention ergonomique 

(accessibilité des espaces et des postes de travail) et se rapprochent des services de ressources 

humaines en charge de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GEPEC), 

pour penser conjointement la réorganisation du travail des seniors handicapés ou valides. 

 

 

Le travail a donn® du rythme ¨ la vie des personnes qui ont pu dôune fa­on ou dôune 

autre y accéder, que ce soit en établissements ou en entreprises, que ce soit à plein temps ou à 

temps partiel. Le travail qui permet la participation à la vie collective donne une dimension 

citoyenne et apparaît comme un étayage dont la personne handicapée a le plus grand besoin. 

 

La question se pose du devenir de cette personne apr¯s lôarr°t d®finitif du travail. 

Comment combler le vide dans lôencadrement et lôaccompagnement apr¯s lôarr°t du travail 

alors que la cellule familiale nôexiste pas ou plus, les parents aidants ®tant d®c®d®s, la fratrie 

qui ne veut pas toujours sôinvestir en relais ayant pris ses distances ? 
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Côest ¨ ce stade de la vie que la solidarit® doit sôexprimer largement et que doit °tre 

envisag® un r®gime social destin® ¨ r®gler les probl¯mes li®s ¨ la recherche dôautonomie des 

personnes âgées et des personnes handicapées. 

 

Le temps est venu dôharmoniser les dispositifs établis pour les personnes handicapées 

en sôappuyant notamment sur la suppression des barri¯res dô©ge, d®j¨ pr®vue dans la loi, mais 

dont la mise en îuvre est r®guli¯rement diff®r®e. 

 

Peut-on être reconnu comme personne handicapée jusquôau seuil de lô©ge l®gal de 

d®part ¨ la retraite, et consid®r®e comme personne retrait®e d¯s le cap de lô©ge franchi ? 

couperet fatidique qui oblige ¨ changer de r®gime et ¨ quitter lô®tablissement dôaccueil pour 

entrer en maison de retraite. 

La solution rassurante pour les familles en quête de solutions pour préparer 

« lôapr¯s nous è serait de cr®er des structures d®di®es ¨ lôaccueil de la personne 

handicapée vieillissante, mais il faut, avec volonté, rechercher des moyens nouveaux 

pour pallier la fril osité des ressources dans ce domaine. 

 

« Il est important dôoffrir aux personnes handicap®es une continuit® des rep¯res et 

dôadapter les structures aux personnes afin dô®viter autant que faire se peut les situations de 

déracinement. » 

 

Les associations « Notre-Dame de Joye », « les amis de Karen » et le centre de 

ressources multi-handicap ont mené un travail remarquable sur le vieillissement des 

personnes handicapées qui a trouvé un premier aboutissement dans une recherche-action 

intitulée « Politiques et pratiques dôaccompagnement des personnes multi-handicapées 

vieillissantes ». 

 

Cet ouvrage porte en lui tout ce quôil faut conna´tre et savoir dans ce domaine. Le 

rapporteur qui en a fait une lecture de référence renvoie sur ce document qui procède de 

lô®volution des mentalités et du changement de regard. 

 

 

 

 F/ LES RESSOURCES  
 

 

« Ne pas être un pauvre parmi les pauvres » 

 

Conform®ment aux engagements du Pr®sident de la R®publique, lôallocation adultes 

handicapés (AAH) sera revalorisée de 25% de 2008 à 2012, pour atteindre 776 euros 

mensuels (681,63 au 1
er
 janvier 2009) soit un effort de 1,4 milliards dôeuros, ce qui va 

permettre dôaugmenter les ressources des personnes handicap®es de pr¯s de 150 euros par 

mois. Cette allocation est servie à plus de 850 000 personnes pour près de 5,8 milliards 

dôeuros de d®penses financ®es par lôEtat, soit plus de 14% depuis 2005. 

 

En 2010, pour 190 000 personnes handicap®es qui occupent un emploi, lôajustement 

du montant de lôAAH chaque trimestre ainsi que la possibilit® de cumul entre lôallocation et 

les revenus auront permis une élévation sensible du niveau de vie des travailleurs handicapés 

ainsi quôune reconnaissance de leur implication dans le monde du travail. Le gain 

suppl®mentaire quôils pouvaient alors tirer de ce principe de cumul a pu atteindre 250 euros 

par mois. 
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Certaines associations réclament avec insistance un revenu personnel décent et garanti, 

¨ la hauteur du SMIC brut d¯s lô©ge de 18 ans lorsque la personne ne peut pas travailler. Sans 

tomber dans la démagogie, côest une piste revendicative ¨ explorer, sachant que ce revenu 

serait soumis ¨ des cotisations sociales et ¨ lôimp¹t. 

Mais ce qui semble plus accessible et réalisable, pour supprimer ou atténuer les 

injustices et les inégalités afférentes, serait de supprimer toute référence et prise en compte 

des ressources du conjoint pour reconna´tre le droit ¨ lôautonomie financi¯re de la personne 

handicapée. 

 

Pour soulager le pouvoir dôachat de la personne handicap®e, il faut obtenir une TVA 

réduite sur le matériel lié au handicap. Actuellement, on assiste à un véritable racket de la 

personne handicapée qui est un client « captif è oblig® dôacheter un mat®riel indispensableé 

et très cher. 

 

 

 

 

G/ LA COMPENSATION  
 

 

La création de la prestation de compensation (PCH) dont le financement a pu être 

assuré par les concours apportés aux départements par la CNSA est un acquis essentiel. 

Cette prestation b®n®ficie aujourdôhui ¨ plus de 80 000 personnes pour un montant de 

850 euros par mois en moyenne, soit près du double de lôancienne prestation (ACTP). Elle 

poursuit encore sa montée en charge. 

 

Lôeffort est particuli¯rement marqu® pour les aides humaines, lôaide pouvant financer 

une présence 24h sur 24h pour les personnes les plus lourdement handicapées. Certains 

montants mensuels pouvant atteindre plus de 8000 euros. 

 

La PCH contribue aussi au financement dôaides techniques, dôam®nagement de 

logement ou de v®hicule, de frais exceptionnels ou dôaides animali¯res.  

 

Mais on peut sôinqui®ter que lôaide m®nag¯re ne soit pas rep®rée comme étant un 

moyen de compensation pris en compte par la PCH, alors que côest une n®cessit® vitale 

dans certains cas et utile dans tous les cas. 

 

 

 

H/ LA FORMATION   
 

  

Dans le monde complexe du handicap, la formation est la clef de voûte qui porte 

tout lô®difice et côest un plus vers la connaissance de lôautre. La formation fa­onne un 

nouveau mode de vie et dôaction et fait ®voluer les acquis. 

 

Au-delà des formations initiales et continues, purement formelles, il faut envisager une 

formation, au contact et sur le tas, tout au long de la vie. Côest lôexp®rience quotidienne qui 

forge la connaissance et permet lôouverture dôesprit par le savoir. 

 



 72 

La formation doit être dispensée à tous les niveaux, elle doit concerner tous les 

domaines et tous les intervenants int®ress®s par lôapproche du handicap. Elle interpelle tous 

les milieux socioprofessionnels. 

 

- Au premier plan, la personne elle-même, 

- Son entourage : aidants naturels et familiaux, accompagnants bénévoles et 

professionnels, 

- Tous les professionnels : 

.MDPH 

.Milieu industriel et économique 

.Les commerçants, les artisans 

.Les architectes, les professionnels du bâtiment et des travaux publics 

.Les éducateurs 

.Les enseignants 

.Les personnels de la fonction Publique 

.Le corps médical et paramédical 

.Lôensemble des personnels du champ médico-socialé. 

 

- En réalité, tous ceux qui disent savoir, mais à qui il faut apprendre encore. 

 

Apprendre ce quôil faut faire ou ne pas faire, ce quôil faut dire ou ne pas dire en 

présence du handicap. Apprendre, pour vaincre la peur de faire mal ou de mal faire. 

Faute de quoi on sôexpose, toujours sans le vouloir, parfois sans le savoir ¨ des actes de 

maltraitance. 

 

Souvent associ®e ¨ lôemploi, la formation doit °tre une priorit® dans tous les secteurs ; 

elle est inscrite dans la loi du 11 f®vrier 2005, côest une comp®tence des conseils r®gionaux 

mais chacun doit se sentir concerné. Les associations sont déjà particulièrement investies dans 

ce challenge dont la finalité est de lever les obstacles culturels et institutionnels auxquels sont 

confrontées les personnes handicapées. 

 

A chaque étape de son existence, à chaque avancée dans la vie, la personne handicapée 

doit pouvoir rencontrer quelquôun capable de la comprendre et la formation sert ¨ am®liorer 

les compétences, à motiver et redonner confiance, ¨ positiver lôimage de soi. Côest un vrai 

défi pour faire changer les lignes. Le frein à la formation est souvent budgétaire. Il ne faut 

pas que la limitation des moyens financiers empêche la formation car la « sous 

formation » débouche immanquablement sur le sous-emploi. La formation nôest pas une 

d®pense inutile ou futile, côest un investissement pour lôavenir. 

 

D¯s lors quôelle devient obligatoire, la formation ne doit pas °tre uniquement 

qualifiante mais devenir dipl¹mante pour sôinscrire chez les professionnels dans une évolution 

de carrière. 

 

Les parents dénoncent le manque cruel de formation et le besoin se fait souvent sentir 

dôune formation sp®cifique comme ®l®ment facilitateur de lôaccompagnement (pour lôautisme 

par exemple) permettant de donner du sens ¨ lôaction et ¨ son propre savoir faire et de se 

brancher sur les responsabilités. 

Dans ce cas, il est bon dô®tablir un plan de formation en r®pondant aux objectifs 

suivants : 

 

- Définir les personnes qui doivent être formées (Les parents, dont lôimplication 

dans les différentes phases est à la fois inévitable et particulièrement indispensable, 

doivent eux aussi b®n®ficier dôune formation de qualit®), 
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- D®finir lôexpertise dont les professionnels doivent faire preuve, 

- Définir les dispositifs (existants ou ¨ cr®er) ¨ mettre en îuvre pour atteindre les 

objectifs de formations identifiées, 

- Définir qui doit délivrer cette formation, 

- Définir quelles sont les bonnes pratiques de gestion des troubles occasionnés par le 

handicap, et dôaccompagnement jusquôau terme de la vie. 

 

Pour assurer la dimension pédagogique de la formation, il faut aussi former les 

formateurs dans tous les domaines que couvre le champ du handicap. Le rapporteur a identifié 

quelques mots-clés pour baliser la formation sans les hiérarchiser : adaptabilité, sécurité, aide 

technique, aide humaine, aide financière, solidarité, norme, usage, compensation, relations 

interprofessionnelles, interpersonnelles, orientation, aménagements, mutualisation, emploi, 

accompagnement, communication, annonce du, échanges, progrès technologique, quotas, 

concurrence, accessibilité, conception, innovation, parcours de vie, parcours de formation, 

productivité, considération, connaissance de la loi, accueil, établissements, logement, vie 

affective et sexuelle, scolarisation, ressources, MDPH, qualité de vie, maltraitance, vivre 

ensemble, acc¯s de tout pour tous, droits, chances, participation, citoyennet®é 

 

Pour faire évoluer les mentalités et changer le regard, la formation doit permettre de 

dépasser la compassion, de dédramatiser le handicap et créer une relation normale avec 

les autres. 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS 

 

 

Chapitre IV -LES SOLIDARITES  

A- Scolarisation-Education   

 

-Agir comme pour les questions touchant lôenvironnement en multipliant les initiatives de 

sensibilisation des plus jeunes dans le cadre scolaire en incitant les équipes éducatives à 

aborder le thème de la différence sous plusieurs aspects au sein desquels figurerait le 

handicap. 

 

-Permettre aux associations de se déplacer dans les établissements scolaires pour 

dédramatiser et expliquer le Handicap. 

 

-Instaurer le tutorat  dans lô®cole par des jeunes valides en direction de jeunes handicap®s 

 

-Am®liorer lôinformation statistique sur la situation des élèves handicapés, notamment leur 

temps de scolarisation effectif en milieu ordinaire 

 

-Enrichir lôinformation des parents sur le droit à la scolarisation de leurs enfants 

handicapés et les diverses voies de recours. 

 

-Renforcer la présence des enseignants dans les établissements médico-sociaux 

 

-Accompagner et socialiser les enfants dès la crèche en tenant compte des difficultés 

matérielles ou environnementales des familles. Le cumul de la déficience et du handicap 

social rend encore plus compliqué les tentatives de scolarisation. 
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-Sensibiliser au handicap dès le plus jeune âge, donc d¯s lô®cole et rendre obligatoire, sous 

certaines conditions, lôaccueil dôenfants porteurs de handicap dans les structures de petite 

enfance. 

 

- 

Am®liorer les outils dô®valuation adaptés aux besoins des enfants 

 

-Am®liorer lôaccompagnement en milieu scolaire en menant une évaluation approfondie 

des besoins de lôenfant ¨ lôentr®e ¨ lô®cole, tout au long du parcours scolaire en cr®ant du 

lien entre lôenseignant r®f®rent et lô®quipe pluridisciplinaire de la MDPH. Créer du lien 

nôengendre strictement aucun co¾t 

 

-Favoriser la compensation en milieu scolaire en tenant compte de la situation et des 

besoins de lôenfant ainsi que des caract®ristiques locales en mati¯re de scolarisation et de 

soin ; pr®ciser le r¹le de lôAVS. 

 

- Favoriser la mise en place et le suivi des PPS par les équipes pluridisciplinaires  

 

-Adapter la pédagogie aux enfants handicapés pour éviter le développement des DYS par 

exemple. Ces adaptations b®n®ficieront ¨ lôensemble de la classe. 

 

-Préconiser une approche pédagogique et éducative pour les enfants autistes et valider 

les m®thodes qui permettent un meilleur accompagnement de lôenfant, de lôadolescent ou de 

lôadulte en donnant ®galement aux parents les moyens concrets de r®aliser leurs choix. 

 

-Assurer la continuit® entre lôenseignement scolaire et lôenseignement sup®rieur en 

constituant des réseaux ou en améliorant la réactivité des équipes pluridisciplinaires des 

MPDH. 

 

-M°me si des efforts cons®quents ont ®t® entrepris et si le nombre dô®l¯ves admis aujourdôhui 

dans lô®cole ordinaire semble en ®volution importante, il faut soutenir et amplifier la 

scolarisation de lôenfant, d¯s lors quôelle est possible et souhait®e, en augmentant 

sensiblement le nombre dôheure de pr®sence effective en classe (certains élèves handicapés 

nô®tant accueillis que 2 ou 3 heures par semaine). 

Le jeune, porteur dôun handicap a droit ¨ une scolarit® (quelquefois accompagn®e) soutenue 

pour aller vers un accès au savoir et à la relation sociale, avec comme objectif essentiel, non 

pas le r®sultat, mais lô®panouissement. 

 

-Editer une plaquette (ludique) ayant pour objectif de sensibiliser les collégiens et lycéens 

sur la différence et les bonnes pratiques pour vivre ensemble cet évènement ordinaire de la 

vie quôest le handicap. 

 

-Préparer la transition entre la formation et le premier emploi en veillant ¨ lôorientation 

scolaire et professionnelle des élèves et des étudiants handicapés. 

 

-Former les enseignants et lôensemble des personnels des établissements scolaires et 

universitaires ¨ lôaccueil et ¨ lôaccompagnement dôun enfant ou dôun jeune handicap® ; leur 

permettre de b®n®ficier de lôappui dôun enseignant qualifi® et form® au handicap. 

 

-Organiser dans les établissements scolaires une semaine de sensibilisation à la différence 

autour dôateliers ludiques (motricit®, vision, é) 
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B-Travail-Emploi  

 

-Am®liorer les circuits dôinformation sur la formation et lôemploi en demandant aux 

différents acteurs concernés (AGEFIPH, FIPHFP, Pôle Emploi, Education Nationale, 

INSEEé) de faire des études et des statistiques grâce auxquelles il sera possible de disposer 

de données fiables :  

 

- sur les élèves handicapés, les besoins, les obstacles en milieu scolaire  

- analyser les conditions dôacc¯s ¨ lôemploi des travailleurs handicap®s en temps réel  

-sôappuyer sur lôexpertise des v®ritables promoteurs de lôemploi et du maintien dans 

lôemploi dans les fonctions publiques. Les d®l®gu®s minist®riels qui connaissent parfaitement 

les probl®matiques et difficult®s inh®rentes ¨ ce sujet complexe quôest la professionnalisation 

des travailleurs handicap®s ne se voient jamais confier de missions de r®flexion et dôaction 

concertées. Ces missions sont attribuées à des personnes qui ne connaissent pas les dossiers 

et par là les « enterrent ». Il faut savoir revenir au niveau opérationnel. 

 

- Am®liorer lôacc¯s ¨ lôemploi  

 

-Développer le partenariat entre les différents acteurs concernés : Cap Emploi, Pôle 

Emploi, AGEFIPH,  FIPHFP, les MDPH. 

 

-Rendre plus lisible au niveau national les conditions dôattribution de la reconnaissance de 

travailleur handicapé et lôôacc¯s aux aides de lôAGEFIPH du FIPHFP. 

 

-Sensibiliser et former, former et sensibiliser. Rendre obligatoire les stages en immersion. 

 

-Adapter le nombre de référents dans le monde ordinaire du travail à la population 

concernée, éventuellement par redéploiement des postes. 

 

-Pour plus de lisibilité dans les commissions (MDPH) donner une définition de la restriction 

substantielle et durable à se procurer un emploi, pour lôattribution de lôAAH si IPP 

comprise entre 50% et 79% 

 

-Nôadresser que les cas les plus complexes aux Cap Emploi et SAMEH : dans la fonction 

publique par exemple, les correspondants handicap sont à même de traiter la plupart des 

dossiers dans avoir recours aux organismes extérieurs. 

 

-Rendre exemplaire lôinsertion professionnelle dans les fonctions publiques. 

 

-Supprimer la possibilit® pour le minist¯re de lôEducation nationale de d®duire de sa 

contribution au FIPHFP le financement des AVS 

 

-Porter une attention particuli¯re ¨ lô®volution professionnelle des travailleurs 

handicapés, ¨ leur vieillissement au travail, ¨ lôaggravation de leurs pathologies par un 

accompagnement précoce, solliciter le plus tôt possible la chaîne « acteurs de santé è côest-à-

dire, médecins du travail, ergonomes, travailleurs sociauxé 

 

-Réduire le laps de temps entre lôavis dôinaptitude au poste et la mobilisation sur un 

nouveau projet professionnel  

 

-Adapter les postes de travail en se rappelant que toute adaptation est certainement 
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évolutive. 

 

-Grâce aux fonds AGEFIPH et FIPHFP, augmenter les actions de sensibilisation vers le 

collectif de travail, agir sur les mentalités au plus haut niveau hiérarchique, diffuser des 

documents attractifs et pédagogiques, développer et renforcer les compétences des acteurs 

par des formations de d®couverte et dôapprofondissement.  

 

-Développer des actions de parrainage dans lôemploi  

 

-Faire connaître les bonnes pratiques des entreprises en matière de prise en compte du 

handicap  

 

-Utiliser tous les moyens possibles dans les entreprises (film, plaquettes, stages, 

conf®rencesé) pour sensibiliser les personnels ¨ lôaccueil de coll¯gues handicap®s. 

 

-Créer un statut du volontariat donnant aux salariés volontaires la possibilité de se mettre 

bénévolement à la disposition des personnes handicapées pour les accompagner dans leurs 

activit®s sociales, sportives, culturelles ou de loisirs. Il sôagit de promouvoir une bonne 

mani¯re solidaire dôenvisager le ç vivre ensemble ». 

 

-Cr®er dans lôentreprise une fonction ç dôambassadeur du handicap è au m°me titre quôil 

existe déjà un sauveteur-secouriste du travail (STT) et qui aurait comme capacité de 

conna´tre tous les types de handicap et pour mission dôagir en cas de difficult®. En faire le 

porte drapeau, le facilitateur interne, le vecteur de coh®rence, lôhomme de la mise en îuvre 

dôune d®marche au service du handicap. 

 

-Promouvoir la formation, la qualification et lôemploi des personnes handicap®es en 

accompagnant les jeunes adolescents handicapés dans leurs parcours de formation et la 

construction de leur projet professionnel, autour dôateliers de d®couverte ou de pr®paration 

professionnelle, des temps dô®change, des visites dôentreprises, des stages de d®couverte 

 

-R®affirmer le r¹le essentiel et central de la MDPH dans le suivi et lôaccompagnement des 

personnes handicapées tout au long du parcours professionnel par les actions du référent 

pour lôinsertion professionnelle, notamment pour ce qui concerne le temps partiel choisi 

(pour la personne lourdement handicapée) 

 

-Une action associative expérimentale, innovante et efficace intitulée « PASSMO è sôefforce, 

grâce à un accompagnement spécifique de dresser des passerelles entre le monde ordinaire 

du travail et les ESAT. Cette initiative doit être élargie, elle procède du changement de 

regard. 

 

-Il faut amener la personne handicapée vers la qualification qui est la clef du succès ; en cela 

certains groupes sont exemplaires. Côest le cas du BADOIT dans la Loire, qui est ¨ lôorigine 

dôun r®seau de professionnels, tuteurs volontaires, adoss® aux partenaires locaux (Cap-

Emploi, AFPA, AFPI, Club Handi Loireé) pour permettre aux demandeurs dôemploi 

handicapés du département de se qualifier grâce à des contrats de professionnalisation. 

 

-Mettre en relation les personnes handicapées, les entreprises privées, les fonctions publiques 

et sôimpliquer dans le champ de la formation, par lôorganisation de stages. Pour cela, le 

FIPHFP et lôAGEFIPH peuvent °tre des facilitateurs efficaces en d®finissant sans surco¾t 

pour lôemployeur le type de convention appropri®e. 
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C-Le Logement  

 

-Développer des logements adaptés et accessibles par petites structures de ville, proches de la 

vie dans la ville, avec lôappui logistique et humain de services sp®cialis®s dans 

lôaccompagnement des personnes handicap®es. 

 

-Nommer dans les MDPH un référent logement en charge de mettre en îuvre avec les 

op®rateurs du b©ti une aide ¨ lôing®nierie et au financement des travaux et de rapprocher 

lôoffre de la demande locative. 

 

-Inscrire le logement des personnes handicapées dans les Plans Locaux de lôHabitat au m°me 

titre que pour les personnes âgées. 

 

-D®velopper des formes diversifi®es dôh®bergement et de logement accompagn® pour les 

personnes handicapées psychiques. Hébergement en maison-relais, en appartement 

thérapeutique temporaire ou dans des logements locatifs sociaux loués à des structures, 

assortis dôun accompagnement m®dico-psychologique 

 

-Promouvoir la qualit® de lôoffre adapt®e : Formation initiale des professionnels de la 

construction à la prise en compte des handicaps .Information par une agence nationale de 

lôaccessibilit® travail de recherche avec les fournisseurs de mat®riels et dô®quipements, 

identification des besoins par les associations et les acteurs sociaux du logement.  

 

-Instaurer une mesure dérogatoire aux conditions de ressources sur la base du taux de 

handicap pour lôacc¯s locatif au parc social, que le handicap touche le locataire lui ïmême, 

son conjoint ou son enfant. 

 

-Aller jusquô¨ des déductions fiscales sur les revenus du foncier pour permettre la création 

de logements adaptés aux handicaps 

 

-Promouvoir le logement adaptable et d®finir des axes dôaction qui permettent dôinciter les 

professionnels de la construction à produire un habitat prenant en compte dès sa conception 

et jusque dans ses d®tails lôensemble des handicaps.  

Identifier les bonnes pratiques dans ce domaine et proposer des modalités de généralisation. 

 

 

 

D-Lôaccueil  

 

-Privilégier les structures l®g¯res dôaccueil à temps partiel de transition ou séquentiel. 

 

-Accentuer les efforts de création de structures d®di®es ¨ lôaccueil temporaire 

 

--Renforcer le concept de famille dôaccueil pour mieux personnaliser lôaccueil des 

personnes handicapées (notion de vie à domicile) 

 

-Rendre obligatoire lôouverture des ®tablissements aux parents, avec un temps dôaccueil 

individuel des parents, permettant un échange avec les professionnels pour favoriser les 

rencontres, la reconnaissance et lôinstauration dôune relation mutuelle de confiance  
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E-Le vieillissement  

 

-intégrer dans la formation initiale des professionnels les thématiques du handicap et du 

vieillissement accompagné ou non de perte de capacités. 

 

-Dans le cadre de la dépendance, mais aussi pour sécuriser les familles qui préparent 

« lôapr¯s nous » et donner à la personne handicapée vieillissante un cadre de vie rassurant et 

apaisé, il faut envisager de créer, en tant que de besoins, des structures dédiées à ce type 

dôaccueil sp®cifique. 

 

F-Les ressources  

 

-Le montant de lôAAH ®tant sup®rieur au RSA, les commissions constatent que les demandes 

dôattribution de lôAAH ont de plus en plus le caract¯re dôun revenu social. Mais peut-on 

envisager la possibilit® dôaligner sur le m°me niveau le RSA et lôAAH? 

 

-Attention ¨ ce quôun revenu garanti ne soit pas une mani¯re suppl®mentaire de consid®rer la 

personne handicap®e comme ®tant d®finitivement assist®e, ¨ qui lôon donne une contribution 

pour solde de tous comptes. 

 

-Dans le cadre du renouvellement de lôAAH, il est utile de simplifier les contraintes du 

dossier et dôallonger les d®lais. 

 

G-La compensation  

 

-Envisager la prise en charge des aides ménagères dans la prestation de compensation  

 

 

H-La Formation  

 

-Envisager une formation complète et adaptée ¨ lôadresse des parents, des accompagnants, 

des bénévoles et de toutes les personnes directement concernées par le handicap  

 

-Créer un comit® dôexperts ¨ la formation capable dô®laborer une matrice de tronc 

commun, avec une arborescence spécifique selon les professions 

 

-Valoriser les formations existantes et veiller ¨ leur r®elle mise en îuvre 

 

-Elaborer les bonnes pratiques de formation  

 

-Un enseignant, qui a reçu une formation (INSHEA) et qui ne peut pas mettre à profit ses 

nouvelles connaissances (ex :.pas dô®l¯ve dans lô®cole) doit devenir lui-même, un professeur 

de ressources (un pôle de certitude) sur un bassin pédagogique. 
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V - LA VIE QUOTIDIENNE  
 

 

1- Le Projet de Vie  
 

 

La personne handicapée doit pouvoir revendiquer et trouver toute sa place dans la 

soci®t® et dans la vie quotidienne. Côest ce que prescrit la loi du 11 f®vrier 2005 qui affirme 

lô®galit® des droits et des chances, la participation et la citoyennet® des personnes 

handicapées. 

Côest une politique volontariste et inspir®e quôil nous faut encore d®velopper pour 

forcer lô®volution des mentalit®s et le changement de regard sur le handicap. 

Lôaudace mais aussi lôinnovation ne doivent pas rater ce rendez-vous. 

 

Rapport après rapport, nous ne pouvons pas tourner les pages et poursuivre comme si 

nous ne savions pas que le handicap est un phénomène ordinaire de la vie dans lequel nous 

pouvons tous entrer un jour ou lôautre, et que la personne concern®e par le handicap qui 

m®rite de la consid®ration et non de la compassion, a grand besoin dô°tre aid®e pour ®laborer 

son projet de vie. 

Pour atteindre cet objectif, il reste à mettre en place des dispositions singulières qui 

sont autant dôattentes que dôesp®rances. Mais si lôexpression du projet de vie constitue lôun 

des fondements de la loi et lô®tape incontournable pour les MDPH, dans lô®laboration de la 

compensation, on peut sôinterroger sur les turpitudes qui ont poussé le législateur à demander 

un projet de vie pour  la personne handicapée qui a très souvent des difficultés à se projeter 

dans lôavenir alors quôon ne demande ¨ aucun autre de d®finir et structurer son avenir. 

 

Peut-être serait-il  plus juste dô®voquer, pour les personnes handicap®es, le 

parcours de vie qui nous ramène aux étapes du quotidien, plutôt que le projet de vie qui 

nous transporte dans un avenir plus ou moins éloigné. 

 

Le parcours de vie est jalonné par la vie personnelle, la vie affective, familiale, 

amicale, la vie sociale (relation ¨ lôautre) la vie professionnelle (®tudes, formation, activit®s). 

Le projet de vie peut °tre une occasion de sôapproprier son avenir mais il faut d®passer 

constamment ses propres difficultés, ce qui est psychologiquement et physiquement 

éprouvant. 

 

La notion de projet de vie nous amène à côtoyer la notion de citoyenneté quand il 

sôagit de mettre la relation humaine ¨ la port®e des personnes handicap®es, de chasser les 

angoisses et les peurs pour apprendre à être « habile en société è dans lô®change pratique et le 

contact avec lôautre, pour formuler ses d®sirs, ses attentes, donc son projet. 

 

Le projet de vie doit °tre ®tabli avec lôaide dôaccompagnateurs professionnels, avec 

lôavis et lôaccord de la famille mais autant que faire se peut, avec la personne dans une 

démarche du faire ensemble, de construire en commun, comme  un véritable engagement pour 

lôavenir, et pas ¨ la place de la personne. Il faut aider la personne handicap®e ¨ avancer dans 

ce qui lôaide ¨ vivre. 

 

Le projet ne peut pas °tre fig®, il est ®volutif par existence. Lô®laboration du 

projet permet ¨ la personne de poser le regard, de rechercher lôestime de soi, qui permet 

dôobtenir lôestime des autres et de susciter lôenvie de vivre. Un bon projet doit être 

partagé. 
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Puisque lôon d®finit sa vie dans la relation aux autres, le parcours de vie doit °tre 

interactif et faire intervenir la famille,  lôentourage, lôassociation et la soci®t®. La personne 

handicapée devient dans cette démarche le co-auteur et lôacteur de sa propre vie. 

Le projet de vie est un acte volontariste qui doit infuser dans lôoptimisme et lô®nergie. 

Il faut sôinscrire dans le devenir de la personne handicap®e dont le choix de vie doit ®merger. 

Le courage côest de les aider ¨ aller jusquôau bout du projet, ne pas se laisser 

négativement impressionner par les prudes et les pleutres :« il ou elle nôy arrivera pasé vous 

la ou le mettez en dangeré è, ne pas sôinterroger trop longtemps sur le ç comment on va 

faire » pour affirmer très vite « on va faire » en partant du postulat que la personne 

handicapée ne demande pas à être comme les autres, mais demande par son projet de 

vie, dans son parcours de vie dô°tre avec les autres. 

 

 

2- Qualité de Vie  
 

 

« A quoi cela sert-il de vivre plus longtemps si côest pour vivre mal ? » 

 

La qualit® de vie, côest une recherche constante pour chacun, et au-delà de la notion de 

confort quôelle peut inspirer, il sôagit de d®finir comment vivre pleinement sa vie, en 

harmonie avec les autres, au milieu des autres. 

 

Ce nôest pas une notion idyllique, naµve, artificielle, ®dulcor®e, bas®e sur ç tout va bien dans 

le meilleur des mondes è, côest une vision plus rationnelle du : 

 

- bien-être physique 

- bien-être social 

- bien-être matériel 

- bien-être affectif 

- bien-être spirituel 

 

Une meilleure prise en compte des besoins et des attentes, une connaissance plus 

précise des caractéristiques personnelles et environnementales contribueront à proposer aux 

personnes handicapées et à leurs proches des soutiens et des mesures dôaccompagnement plus 

adaptées, ce qui est indispensable pour accéder au bien-être et à la meilleure qualité de vie 

possible. 

 

La qualité de vie de la personne handicapée dépend essentiellement de sa famille, de 

ses aidants et des professionnels qui lôentourent. Ce nôest pas seulement la capacit® 

personnelle ¨ °tre heureux, la qualit® de vie r®sulte non seulement de la mise en îuvre des  

évolutions de la recherche et des connaissances mais aussi des avancées sociales, 

institutionnelles et associatives. 

La qualit® de vie, côest lôutilisation optimale des services individualis®s, côest lôusage 

int®gral des dispositions l®gislatives particuli¯res, côest ®galement la qualit® de la vie 

r®sidentielle et de lôhabitat, côest encore lôutilisation maximum et non restrictive des 

«équipements collectifs ainsi que des moyens financiers qui sont mis à disposition. 

 

Aller vers la qualit® de vie, côest ®veiller chacun ¨ la diff®rence pour un ç vivre 

mieux è de qualit®, côest effacer la somme des petits d®r¯glements ou des futiles tracasseries 

qui perturbent la perception que lôon peut avoir du handicap. 
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3-Maltraitance  
 

 

Dans un rapport sur la situation des personnes autistes en France - Besoins et 

Perspectives -  de septembre 2003, le rapporteur consacrait un chapitre ¨ la maltraitance quôil 

va reprendre ici in extenso tant il est vrai que malgré les mois et les années passées, le sujet 

est toujours dans la même réalité. 

 

Les personnes handicapées constituent une population particulièrement exposée à la 

maltraitance. Le rapporteur tient à rappeler que le risque de maltraitance peut exister au sein 

des familles et peut se traduire par des actes de d®sespoir pouvant sôassimiler ¨ un mal-être et 

conduire parfois à des situations extrêmes. 

 

Il est fort complexe de cerner enti¯rement ce ph®nom¯ne. On en voit lôexpression dans 

la difficulté à lui donner une définition en raison de la grande variété de formes que la 

maltraitance peut revêtir  et de la multiplicité de ses causes. 

 

En outre, la maltraitance ne consiste pas seulement dans lôapplication de mauvais 

traitements ¨ lôencontre dôune personne, application que lôon appelle maltraitance active, 

intentionnelle. Il existe également une maltraitance « en creux è dite passive que lôAPF 

définit comme « ce que nous ne favorisons pas en terme de qualit® dôaccompagnement et de 

soins. » 

 

Madame Marie-Th®r¯se BOISSEAU, alors secr®taire dôEtat aux personnes 

handicap®es, et qui a ®t® la premi¯re ¨ porter devant le s®nat la loi sur lô®galit® des droits et 

des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, définissait ainsi la 

maltraitance : « Pour ma part je considère comme maltraitance toute négligence, grande ou 

petite, toute absence de consid®ration qui peut aller jusquô¨ des violences graves. Cette 

maltraitance est partout. » 

 

Ainsi, si lôon prend en consid®ration cette d®finition extr°mement large, de nombreux 

®l®ments li®s ¨ la situation des  personnes handicap®es peuvent sôassimiler ¨ un mauvais 

traitement, notamment : 

 

- les temps dôattente trop longs pour les formalités liées au handicap, 

- le manque dôheures dôaccompagnement, 

- lôinconfort des locaux dôaccueil, 

- la surmédicalisation, 

- la difficulté à exprimer ses besoins élémentaires, sa douleur (maux de dents, de 

ventreé), 

- la culpabilisation des parents. 

 

Une commission dôenqu°te nationale a fait un recensement des situations de 

maltraitance dans les ®tablissements dôaccueil qui sont, h®las, moins rares quôon ne le 

suppose. 

Ne pas vouloir prendre en compte cet aspect douloureux est en soi, déjà, un acte de 

maltraitance. 

 

La loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 r®novant la loi du 30 juin 1975 relative ¨ lôaction 

sociale et médico-sociale a permis quelques avancées en matière de moyens pour prévenir 

tout acte de maltraitance envers les personnes handicapées et notamment les enfants. 
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Ainsi, les dispositions des articles 6 (art. L. 311-2 du code de lôaction sociale et des 

familles) et 8 (art. L.311-4 du code de lôaction sociale et des familles) organisent 

lôam®lioration des r¯gles d®ontologiques en pr®voyant lô®laboration dôune charte nationale par 

les fédérations et les organismes représentatifs sur les principes déontologiques et éthiques du 

secteur social et médico-social. 

 

Lôarticle 22 am®liore la proc®dure dô®valuation avec la cr®ation dôun Conseil national 

de lô®valuation sociale et médico-sociale et lôobligation dôune ®valuation externe (art. L.312-8 

du code de lôaction sociale et des familles). Les dispositions de lôarticle 38 pr®cisent les 

conditions de mise en îuvre des visites dôinspection en cas de suspicions de faits de 

maltraitance. Enfin, celles de lôarticle 81 (art. L.133-6-1 du code de lôaction sociale et des 

familles) interdisent à toute personne ayant commis un délit ou un crime sexuel de travailler 

dans le secteur social ou médico-social. 

 

Si donc la maltraitance ne concerne pas uniquement la violence et la barbarie 

sexuelle, elle réside aussi dans le mauvais traitement par ignorance, ou par négligence. 

Enfin, elle peut trouver son origine dans le d®sespoir ressenti par lôaccompagnant 

devant la difficulté de la t©che, lôextr°me lenteur des progr¯s, une certaine solitude, risquant 

dôentra´ner la maltraitance par renoncement. 

 

 

Maltraitance par ignorance 

 

Lorsque le personnel et les accompagnants qui suivent et qui servent la personne ne 

sont pas suffisamment formés, le seul fait de ne pas savoir en temps, en heure et en actions ce 

quôil faut faire ou ce quôil faut ®viter absolument, constitue un acte de maltraitance. 

 

Cette cause de maltraitance a été relevée par Monsieur Jean-Marc JUILHARD, 

rapporteur de la commission dôenqu°te du s®nat sur la maltraitance : « La souffrance causée 

par les personnels aux personnes handicapées peut être sous-estim®e en raison de lôexistence 

de pr®jug®s ou dôune m®connaissance du handicap et de la perception de la r®alit® par les 

personnes handicap®es. Côest le cas notamment en mati¯re de handicap mental,[é] Le 

manque de qualifications peut aussi expliquer une part des actes de malveillance quôon serait 

tent® dôimputer ¨ un aspect pervers de la personnalit® des auteurs ». 

 

 

Maltra itance par négligence 

 

Lô®ducateur, lôaccompagnant, le professionnel et les parents, tous doivent °tre attentifs 

à chaque instant au comportement de la personne pour la stimuler, lui procurer des loisirs et 

des moments de détente, la rassurer, la calmer, sôint®resser ¨ chaque geste et ®viter le stress 

auquel elle est particuli¯rement sensible. Cette mission est vaste et complexe, il nôen demeure 

pas moins que chaque manquement engendre la maltraitance. 

 

 

Maltraitance par renoncement 

 

Devant le comportement de la personne handicapée devant sa propre violence et son 

enfermement tenace, il peut devenir difficile, pour la personne aidante, de rester motivée, 

pertinente et performante. La tentation est grande, alors, du repli sur soi des professionnels. 

La maltraitance par renoncement peut consister aussi à isoler la personne handicapée des 

autres r®sidents et personnels. Il sôagit alors dôune solution dôenfermement constitutive de 

maltraitance. 
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Maltraitance par incompréhension 

 

Deux mondes qui ne se rencontrent pas, des mots qui ne sô®changent pas et des gestes 

qui nôint®ressent pas 

Des cris et des pleurs que lôon nôentend pas et qui nôattendrissent plus, des douleurs qui se 

taisent et des cîurs qui se ferment. 

Des mentalités recroquevillées sur des peurs et des regards qui ne croisent pas lôespoiré 

Tout ceci dérape et glisse vers la maltraitance. 

 

 

 

4-Famille, Fratrie  
 

 

La famille est la cellule souche de la solidarit®. Côest le lieu privil®gi® de 

lôapprentissage ¨ la vie communautaire. Mais lorsquôarrive dans la famille un « enfant 

spécial », un « cadeau des étoiles è, lorsquô¨ un moment de la vie surgit, par la maladie ou 

lôaccident, un handicap dans le foyer, la coh®sion familiale se fissure, les certitudes sôeffritent. 

 

A lôannonce du handicap, le choc ®motionnel est ressenti comme un fluide qui glace. 

Côest une vie qui bascule ¨ cause dôun ®v¯nement qui la bouscule. 

 

Après la série inévitable des questions : « pourquoi nous ? », « pourquoi chez-

nous ? », « la vie vaut-elle la peine dô°tre v®cue ? », après les réactions légitimes de refus puis 

de rejet, vient lentement et difficilement lôappr®hension, puis sôamorce la d®marche 

dôacceptation qui est un effort et une ®preuve. 

 

Chaque ®tape est douloureuse et porte son lot de d®ception, de d®sespoir, dôeuphorie et 

dôincompr®hension. 

« Lôattitude spontan®e dôune famille, face au handicap est le repli honteux qui aboutit souvent 

à des situations tragiques de solitude. »( Le miroir brisé) 

 

Face au handicap, il faut trouver la force dôaimer et puiser au fond de soi lôénergie de 

la r®action. D¯s lors, lôimplication de la famille, dans la r®signation ou dans lôaction, sera 

lôengagement dôune nouvelle vie. 

Mais cette vie est lôotage du handicap. On d®couvre le handicap qui accapare chaque instant, 

qui prive de son travail, qui isole du réseau amical, qui bouleverse les codes et les repères 

sociaux, qui perturbe la fratrie délaissée par les parents ou au contraire très utilisée pour des 

tâches quotidiennes. 

 

La ligne de vie est désormais tracée. Entre le parcours du combattant et la traversée du 

d®sert, il nôy a pas ¨ choisir, ce sont d®sormais les deux options qui sôimposent. 

Le ressenti, côest la famille livr®e ¨ elle-même, sans avenir social, confrontée au regard 

de la rue, coupable aux yeux de certains dô°tre de mauvais parents, ou encore très souvent 

accus®e dôavoir mis au monde un enfant sans avenir et qui va co¾ter de lôargent ¨ la soci®t® 

sans lui en rapporter. 

Au si¯cle civilis® dôaujourdôhui, côest encore chez beaucoup, le regard qui d®visage et 

qui juge éet côest ce qui doit changer. 
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Mais la famille a des ressources, captées dans la relation humaine, réchauffées au 

contact des associations, canalisées par les institutions et les pouvoirs publics, soutenues par 

les professionnels. 

 

Le futur qui sôannonce sera jalonné de solidarité : On se rend compte alors que rien de 

ce qui sera fait dor®navant pour la personne handicap®e ne pourra lô°tre sans les autres. Cette 

nouvelle force, dans cette nouvelle vie, permettra à la famille de surmonter les difficultés et 

dôenvisager un avenir apais®, dôaller ¨ la rencontre des autres dans une explication de 

confiance, sans laisser monter la pression ni se laisser dépasser par les émotions en 

recherchant un comportement naturel. 

 

 

 

 

 

5-Les Accompagnants  
 

a/ Lôaidant Familial  
 

 

Devenir « aidant familial è est une fonction, non professionnelle qui sôimpose par 

obligation, par vocation, par défaut ou par choix pour venir en aide à une personne 

dépendante de son entourage.  

 

Lôaidant familial prodigue une aide souvent constante dans tous les actes de la vie. 

Côest le suppl®ant actif de lôaccompagnant professionnel. Lôaidant est sur la br¯che ¨ chaque 

instant : pour lôalimentation, lôhygi¯ne, les soins, lôaccompagnement, lô®ducation, les sorties, 

les démarches administratives, le soutien, la communicationé Lôaidant est en ®tat de 

vigilance  permanente. 

 

Des enquêtes affirment que les aidants familiaux, qualifiés aussi « dôaidants naturels », 

consacrent 75% de leur temps à la personne vulnérable et sacrifient leur travail, leurs loisirs et 

leur vie sociale. 

 

« Plus de 4 millions de non professionnels en France aident une personne de leur 

entourage ne pouvant pas vivre en totale autonomie. Si le lien familial prédomine (enfant ou 

conjoint dans 85% des cas) lôaidant peut-être aussi un ami ou un voisin. Il sôagit le plus 

souvent dôune femme (70% des cas) ©g®e de plus de 50 ans. Bien que les deux tiers des 

aidants sôoccupent quotidiennement de la personne aid®e, 60% dôentre eux continuent ¨ avoir 

une activité salariée. Au-delà des actes de la vie courante, les aidants sont parfois amenés à 

prendre en charge le ménage et les courses et assurent aussi un soutien psychologique. »( 

source FHF) 

 

Les aidants engagent souvent de manière directe ou indirecte, leurs propres moyens 

financiers et vivent pour la plupart dôentre eux dans un ®quilibre pr®caire et fragile. 

  On ressent bien ce malaise et on distingue aisément la fatigue et la lassitude des 

aidants à travers les exemples multiples de dysfonctionnement tout au long de la vie. 

 

« Aider un proche en situation de perte dôautonomie constitue une exp®rience lourde 

et peut conduire ¨ lôisolement. Sollicit®s quotidiennement, les aidants reconnaissent manquer 

de temps pour eux. Souvent ils ne peuvent même plus partir en vacances et sont fatigués au 
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point dôavoir des probl¯mes de sant®, fragilis®s, ces derniers ont besoin de sôaccorder des 

temps de répit. » (Aidants et Aidés MACIF) 

 

Les aidants familiaux sont-ils là dans le paysage médico-social pour suppléer les 

d®faillances dans le domaine de lôaccompagnement. De fait, ils remplissent, par défaut, une 

fonction de service public. Alors doit-on voir dans lôaidant naturel, une variable dôajustement 

ou une forme de b®n®volat qui constituerait une main dôîuvre disponible, peu, mal, ou pas 

rémunérée, sans statut et sans formation. 

 

«  En fait, les aidants familiaux sont souvent b®n®voles et nôont pas toujours 

conscience de leur appartenance à cette catégorie de personnes qui participent à la qualité de 

vie des personnes handicapées. Depuis la loi du 11 février 2005, les aidants peuvent 

b®n®ficier dôindemnisation par la PCH (3,09 ¨ 5,15 euros de lôheure) et parfois du versement 

de salaires (7,8 euros de lôheure au 31 d®cembre 2010) pour leur travail. 

Mais lôaidant est toujours une personne impliqu®e personnellement et dans le cadre de la 

famille aupr¯s de la personne handicap®e. Ce qui le diff®rencie des salari®s, côest la 

permanence des interventions et une mobilisation constante, parfois 24h/24h. Ils sont les 

acteurs absolument nécessaires pour les personnes handicap®es quôils accompagnent au 

quotidien. Ils remplissent les fonctions dôint®r°t g®n®ral et suppl®ent lôabsence de solutions 

satisfaisantes et suffisantes pour les accompagner de façon complète. » (ASBH) 

 

Faut-il, pour favoriser le changement de regard et dôattitude, sôengager dans une vraie 

professionnalisation des aidants familiaux et naturels ? 

 

Le rapporteur entend celles et ceux, nombreux, qui militent âprement en ce sens, pour 

obtenir une reconnaissance et un certain nombre de droits sociaux, assortis de moyens 

techniques et financiers li®s ¨ un statut dôaidant. Le rapporteur a ®galement rencontr® des 

familles qui souhaitent au contraire être libérées de cette charge pour retrouver un statut de 

parent, disponible, aidant, aimant, et qui réclament les moyens humains, techniques et 

financiers de la compensation afin de garantir le maintien à domicile de leur enfant ou de la 

personne fragilisée. Ces personnes souhaitent reprendre ou poursuivre leur activité 

professionnelle pour retrouver une vie sociale « comme les autres ». 

 

« Cela exige un effort financier pour redonner aux personnes handicapées la meilleure 

autonomie possible. Mais la question nôest pas que financi¯re et exige de repenser 

lôorganisation de lôaide aux personnes handicap®es en d®veloppant une véritable offre 

dôaccompagnement et de soins ¨ domicile qui permettent une autonomie de la personne aid®e 

et une libération de la personne aidante avec un travail véritablement complémentaire entre 

les acteurs familiaux et les professionnels entourant la personne. » (ASBH) 

 

 

 

b/Les Auxiliaires de Vie Scolaire: AVS 
 

 

Pour que lôenfant handicap® scolaris® en milieu ordinaire puisse trouver sa place dans 

lô®cole et dans la classe, pour que lôenseignant se sente soutenu, pour que les parents soient 

soulagés et confiants, le r¹le de lôAVS nôest plus ¨ d®montrer, mais il reste ¨ d®finir avec 

clarté le statut de cet auxiliaire. 

 

Partenaire de lôenseignant, lôAVS doit-il uniquement servir à épauler le professeur, ou 

est-il l¨ pour am®liorer le sort de lôenfant ? Plus prosaïquement, il sert les deux objectifs. 
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Si lôaccueil du handicap est inscrit dans un projet dô®tablissement, lôAVS est un 

élément de cet accompagnement et pas le moindre. Il faut donc réfléchir (comme le font la 

FNASEPH et bien dôautres) ¨ une solution pragmatique à droit constant, qui implique à la fois 

lôenfant, ses parents, lôauxiliaire et lô®quipe enseignante. 

 

La formation de lôAVS reste encore trop g®n®raliste et insuffisante (60 heures) pour 

faire de cette fonction une vraie profession, mais côest bien dans cette direction quôil faut 

sôorienter pour r®pondre aux attentes.  

Si on fait r®f®rence ¨ lôarticle 79, sur le plan m®tier,  cette fonction dôaide ¨ la vie 

scolaire et dôaide ¨ lôacc¯s au savoir rentre tout ¨ fait dans le cadre de la cr®ation dôun 

nouveau m®tier dôaccompagnement qui appelle un vrai statut, une vraie formation et 

une vraie rémunération. Ce ne peut pas (ou plus) être la mission de la précarité quand il 

faut pour les enfants, les parents et les enseignants, une lisibilité à long terme. 

 

La place de lôAVS dans le syst¯me doit °tre parfaitement d®finie. LôAVS ne doit pas 

se substituer ¨ lôenseignant, aux soignants ou ¨ la famille, mais rester un partenaire du projet 

personnalis® de scolarisation (PPS). Côest le probl¯me pos® de lôimplication et de 

lôacceptation de lôAVS dans lô®quipe ®ducative, la relation ®tant parfois difficile avec 

lôenseignant qui ignore souvent le fonctionnement et la mission de lôAVS et qui ne souhaite 

pas la pr®sence dôune tierce personne dans sa classe. 

 

Le rapporteur a not® lôimportance que les familles attachent ¨ la formation de lôAVS 

qui accompagne leur enfant. 

 

Pour lôAVS, la bonne volont®, cependant tr¯s utile, nôest pas suffisante et il faut une 

connaissance poussée du handicap. Faut-il former à chaque type de handicap ?  Faut-il créer 

un métier généraliste ou, au contraire, très spécialisé comme par exemple dans 

lôaccompagnement tr¯s sp®cifique de lôautisme ? 

 

Il est n®cessaire, sans aucun doute, dôaugmenter le volant des formations en les 

ciblant, pour suivre au mieux les ®l¯ves ¨ besoins particuliers et pour sortir de lôapproche 

affective de la mission mais aussi pour sôimpr®gner de lôid®e forte que lôAVS, et tous les 

accompagnants, aidants ou intervenants ne doivent pas être là pour palier les déficiences de 

lôenfant, mais pour valoriser ses potentialit®s. 

 

Pour ouvrir des perspectives qui peuvent faire évoluer les mentalités, il faut envisager 

lôaccompagnant dans son r¹le de ç compensation » qui aurait alors pour mission 

dôaccompagner lôenfant concerné non seulement dans son parcours scolaire mais également 

comme soutien dans son parcours de vie, ce chemin qui permet de participer, comme les 

autres, à la vie culturelle, sportive, cultuelle ou simplement quotidienne dans la participation 

et la citoyenneté. 

 

 

 

6-Le Bénévolat  
 

« Etre accompagnateur b®n®vole nôest ni un devoir, ni une obligation. Il sôagit 

simplement dôun engagement volontaire et d®sint®ress® fond® sur lôenvie de rencontrer et 

dôaider lôautre. Ce quôil/elle nous apporte st souvent bien plus fort que ce que nous pouvons 

leur donner nous-mêmes. » (Jean de ROQUETTE-BUISSON) 
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«  De ce que nous accomplissons, nous nôen faisons ni un mod¯le, ni une profession, 

par contre, nous en faisons plutôt une motivation, une incitation et une stimulation 

permanente. » 

 

« Rendre ¨ la soci®t® ce quôelle nous a donn® quand nous avons eu besoin de 

solidarit®, nous voulons prendre part ¨ lôeffort exig® de tous, côest dans ce terreau-là que 

notre citoyenneté prend ses racines. » 

 

La bonne volonté, le bénévolat sont un relais dôhumanit®, ­a peut °tre un sentiment 

d®clencheur de lôacte de solidarit®, un ®lan vers lôautre, souvent un don de soi, un temps 

consacré, des idées échangées et des actions menées. 

 

Cela nôest pas toujours, et côest m°me rarement, une relation avec lôargent qui permet 

de faire évoluer son propre regard et le regard des autres. 

 

Le b®n®volat est un ®tat dôesprit, une fa­on dô°tre et pour certains, une raison dô°tre. 

 

Des milliers de b®n®voles participent discr¯tement mais efficacement, ¨ lôam®lioration 

de lôaccueil, des soins et de lôaccompagnement des personnes handicap®es. Toutes ces actions 

sont impulsées par le moteur du volontariat qui mobilise la disponibilité, la proximité, la 

capacit® dôadaptation, lô®coute, le militantisme et lôengagement. 

 

 

 

7- Vivre Ensemble 
 

 

 

Le handicap est partout, il ne connaît aucune discrimination de genre (moteur, 

sensoriel, mentalé), de sexe (hommes et femmes), de nationalit®, dôorigine (cong®nitale, 

g®n®tique, accidentelleé), dô©ge (enfants, adolescents, adultes, actifs, s®niorsé), de 

localisation (urbaine, rurale),  et il intervient dans tous les secteurs de la vie : école, études, 

travail, famille, logement, vie affective, voyages, citoyennet®, vie quotidienneé 

 

Il est présent dans notre environnement journalier comme un élément ordinaire de la 

vie. 

 

Mais dans un monde qui apparaît souvent comme hostile, la personne handicapée se 

retrouve cern®e par lôindiff®rence et le manque dôint®r°t et sôenferme dans lôisolement. 

Pourtant la peur et la crainte sont des deux côtés. Alors est-ce à la personne handicapée 

dôaffronter le regard des autres ou lôinverse ? Capter un regard, côest se connecter au monde et 

il faut de la réciprocité. 

 

Pour permettre le « vivre ensemble è, il faut influencer lôenvironnement dans lequel la 

personne handicapée est, ou sera, amenée à évoluer. Il faut créer des liens sociaux équitables, 

durables et renouvelables entre citoyens. 

 

Lôart difficile du vivre ensemble consiste ¨ organiser les relations humaines, ¨ 

mélanger les talents pour changer le regard. Il faut expliquer souvent et convaincre toujours, 

côest en principe dans notre soci®t® organis®e, la mission des partis politiques et la vocation 

des syndicats. 
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A cet ®gard, le rapporteur a ®t® tr¯s ®tonn® de nôavoir pu rencontrer que deux partis 

(UMP et PCD) et deux syndicats (CFDT et FO) alors que tous étaient conviés. 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS 

 

 

 

 

Chapitre V- VIE QUOTIDIENNE  

 

1-Le projet de vie  

 

 

- Définir le projet de vie. Le droit ¨ compensation est contraint par lô®laboration dôun projet 

de vie pour la personne handicapée. Cette notion reste mal définie, il est donc indispensable 

dôaider la personne concern®e dans cette d®marche en respectant son int®grit®, son intimit®, 

ses besoins, ses potentialités, son avis et plus simplement sa vie. 

 

-Se servir du coaching social, préconisé par HIPPOCRATE ACCOMPAGNEMENT pour 

permettre aux personnes en difficult® ou en situation dôexclusion de trouver, ou retrouver, le 

plein exercice de leur citoyenneté en reprenant en main leur destin. 

 

 

2-Qualité de vie- Vivre ensemble 

 

-Il sôagit dôun changement de paradigme, côest rien de moins quôun bouleversement de 

culture, il faut passer du compassionnel ¨ lôeffectivit® de la  loi et faire rentrer le handicap 

dans le droit universel 

 

-Il faut un ministère de plein exercice pour permettre cette mutation 

 

-Cr®er des lieux dô®coute et dôaccueil pour les familles,  

 

-Donner un temps dôaccueil parental et/ou de la personne handicap®e dans le CDA. M°me 

sôil faut instaurer une CDA pr®paratoire 

 

-Les collectivités locales contribuent au « vivre ensemble » et à tisser le lien social. La 

mairie peut servir de relais avec et entre les associations. Côest lôimplication citoyenne qui va 

jusquô¨ lôanimation sociale. Et côest le droit commun qui sôapplique ¨ tout et ¨ tout le monde. 

 

 

 

3-Maltraitance 

 

-Instaurer le respect de la dignit® et de lôint®grit® de toute personne accueillie dans une 

institution ou un établissement comme une règle incontournable. Compte tenu des difficultés 

liées au comportement des personnes handicapées, les personnels de ces structures doivent 
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b®n®ficier dôune supervision d¯s lors quôils en expriment le besoin. 

 

-Signaler et dénoncer tout acte de maltraitance aux autorités de police, aux autorités 

judiciaires et aux services sociaux. 

 

-Informer, soutenir et accompagner psychologiquement les familles et les victimes. 

Chacun sera considéré avec humanité. 

 

-Punir dôune peine en rapport avec la cruaut® de ces actes et interdire dôexercice toute 

personne ayant commis des actes de maltraitance. 

 

-Créer un observatoire de la maltraitance qui aura comme objectif : observer, analyser, 

mesurer, sanctionner et surtout prévenir. 

 

 

4-Famille-Fratrie 

 

-Doter chaque famille dôun livret donnant accès aux prestations utiles et nécessaires. 

 

-Faciliter lôintervention de certains professionnels des établissements au domicile, sur 

demande des familles (exemple : ergothérapeutes pour se rendre compte de difficultés 

objectives se présentant au domicile et conseiller les parents sur la manutention, 

lôam®nagement particuli¯rement utile pour les personnes lourdement handicapées) 

 

-Reconnaitre les besoins spécifiques de tous les membres de la famille ou proches 

« aidants ». 

 

 

5-Les Accompagnants : Aidants Familiaux- AVS  

 

-Revenir sur lôarticle 79 de la loi du 11 f®vrier 2005 et professionnaliser les métiers 

dôaccompagnement et notamment les AVS qui doivent obtenir, un vrai statut professionnel, 

une vraie formation et une vraie rémunération. Il faut pérenniser les emplois 

indispensables à une meilleure prise en compte de la personne handicapée et faire de 

lôauxiliaire un vrai nouveau m®tier dôaccompagnant pas uniquement tourn® vers lô®cole 

mais servant tous les aspects de la vie (sport, culture, information, é) 

 

 

-Les Aidants Familiaux doivent °tre pris en consid®ration pour lôexpertise quôils sont en 

mesure dôoffrir dans leur connaissance au quotidien du handicap. Ils doivent °tre reconnus 

dans le cadre de la compensation. Cette reconnaissance devrait être validée comme un acquis 

dôexp®rience et ouvrir des droits sp®cifiques (r®mun®ration, formation, retraite). 

 

 

6-Le bénévolat  

 

-Compenser lô®ventuel manque de dotation en professionnels des ®tablissements par des 

bénévoles, des volontaires du service civique formés, ayant une compétence ou des 

motivations ou projets particuliers en direction de ces personnes (musique, conte, sport, 

mus®eé) mais mener en amont une réflexion sur la place du bénévolat et du service 

civique aupr¯s des plus d®munis (champ dôinterventions, responsabilit®s ) 
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VI - CHAPITRE SPECIFIQUE  : 

AUTISME, HAND ICAP PSYCHIQUE, 

POLYHANDICAP  
 

 

 

Si les attentes, les besoins et les espérances sont forts dans chaque type de handicap, le 

rapporteur a pu constater que certains handicaps comme lôautisme, le polyhandicap ou encore 

le handicap psychique sont en recherche de solutions dôaccompagnement tr¯s sp®cifiques et 

que le regard qui est, en général, porté sur ces handicaps pèse plus lourd encore. 

 

 

1- Autisme  
 

 

La contribution dôAutisme-France présente dans le détail les vrais problèmes 

rencontrés par ce handicap de type invisible et le rapporteur en retranscrit ici les chapitres les 

plus significatifs en les complétant par des observations produites par de nombreuses autres 

associations, très impliquées, comme Sésame-Autisme, ABA-Apprendre-Autrement, ABN-

ARAPJ ou encore par de nombreux témoignages de parents. 

 

 

a/-Lôautisme, un tabou 

Å Constats 

*Le mot autisme fait peur ou fascine toujours pour de mauvaises raisons : images 

stéréotypées de la personne autiste, avec des compétences exceptionnelles dans un domaine 

ou sévèrement handicapée avec des balancements et des auto-mutilations. 

 

Lôimage que le public se fait de la personne autiste rejaillit par exemple sur les ®quipes 

pluridisciplinaires des MDPH : lôenfant nôa rien ¨ faire ¨ lô®cole, il nôapprendra jamais, et ¨ 

lôautre bout du spectre autistique : il est Asperger, il nôa pas besoin dôaide humaine, ni 

dôordinateur. Adulte, il est inapte au travail, rel¯ve de lôhospitalisation ou du foyer 

occupationnel. 

Lôimage que peut souvent sôen faire lôEducation Nationale, malgré des contre-

exemples, est difficile à accepter : il coûte cher en aide humaine, sa place est en IME, il 

d®range une classe, il nôa quô¨ faire la preuve quôil peut faire les m°mes apprentissages que 

les autres dans les mêmes conditions. 

 

*Le mot autisme est une insulte pour d®signer lôennemi, celui qui refuse dôentendre un 

message. 
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*Lôautisme est lôobjet de toutes sortes de fantasmes : culpabilité de la famille et de la 

mère, dépression de la mère, absence de moi-peau de la personne autiste, nécessité de 

r®paration symbolique de lôinstitution, lôautisme comme stade archaµque de lôhumanit®, 

psychothérapies analytiques largement imposées en milieu sanitaire et médico-social. 

Lôautisme est un d®faut de maturation du syst¯me nerveux central (d®finition de lôALD 

23  du trouble du développement) : pourquoi psychiatriser ce qui ne peut relever que de la 

r®®ducation en lô®tat de nos connaissances ? 

Avec des repr®sentations aussi n®gatives, on comprend mieux pourquoi lôautisme ne 

suscite pas automatiquement la générosité des donateurs. 

 

*Les enfants et adultes autistes peinent ¨ trouver leur place en cr¯che, ¨ lô®cole, en 

structure de loisirs, au travail. Ils sont jugés irrécupérables, leur handicap est trop peu souvent 

considéré comme rééducable. 

On les accepte souvent ¨ temps partiel en cr¯che et ¨ lô®cole, rarement en structures de 

loisirs, très peu en milieu ordinaire de travail et aussi peu en ESAT. Ils font peur car ils sont 

per­us comme pouvant faire des crises ¨ nôimporte quel moment et susceptibles de mettre en 

danger lôinstitution ou le service o½ ils se trouvent. 

 

Å Causes 

*Méconnaissance du handicap autistique : 

 

-Lôautisme nôest toujours pas identifi® comme handicap sp®cifique malgr® la loi de 

1996 ; il ne figure pas comme tel dans la loi de 2005 qui envisage cependant le handicap 

cognitif, il nôa pas encore lôonglet TED, dans lôenqu°te en ligne de la CNSA sur la 

satisfaction des usagers en MDPH, mais cela devrait être fait. 

 

-Pathologie assimilée à la folie, confondue avec la schizophrénie ou la psychose, 

encore identifi®e comme une pathologie n®e de lôenvironnement familial, malgr® 

dôindiscutables progr¯s dans le diagnostic. 

 

Lôangoisse, le stress, la d®pression sont pr®sent®s comme constitutifs de lôautisme 

avec trop peu dôefforts pour en rep®rer les causes. Cela vaut à la personne autiste, 

diagnostiquée ou pas, une neuroleptisation qui peut être assimilée à une forme de 

maltraitance. 

 

-Pathologie réduite aux troubles du comportement qui sont souvent la conséquence 

non identifiée de difficultés sensorielles, de pathologies somatiques, dôun environnement 

adapté non structuré. 

Les troubles du comportement de la personne autiste ne relèvent pas de la folie, mais 

ont toujours une cause quôil convient dôidentifier et de traiter. 

 

-Pathologie réduite à la déficience intellectuelle, donc au handicap mental, alors que 

70% (comme lô®crit le document de la HAS) des personnes autistes nôont pas de d®ficience 

intellectuelle. 

 

-Pathologie pas toujours reconnue comme handicap, comme le veut cependant la loi 

de décembre 1996 : le taux dôinvalidit® de 80% est souvent d®ni®, lôAEEH accord®e de 

manière limitée et très inégalitaire sur le territoire, suivant le regard porté par les MDPH sur 

les dossiers. 
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-Impossibilit® de rep®rer les personnes atteintes dôautisme en CDAPH, on utilise 

parfois le mot TED pour les enfants, le mot dôautisme nôappara´t jamais pour les adolescents 

et les adultes. 

 

-Tr¯s peu de recherches sur les aspects cognitifs de lôautisme : ces recherches 

permettraient de comprendre comment adapter les apprentissages à tous les âges de la vie. 

-Absence de réseaux spécialisés autisme en capacité de prendre du temps pour 

apporter les soins médicaux nécessaires à ces personnes. Lors des hospitalisations, les 

explorations médicales en cas de troubles du comportement ne sont pas faites après une 

médication parfois nécessaire. 

 

Certains de ces troubles peuvent °tre lôexpression de maladies. 

 

*Absence de campagne de sensibilisation ¨ lôautisme du grand public et des 

professionnels concernés : beaucoup de professionnels des services de la petite enfance ou de 

lôEducation Nationale sont de bonne volont® mais ils ont peur de ne pas savoir sôy prendre. 

  

-Permettre aux p®diatres de suivre une formation sur lôautisme. Mettre ¨ leur 

disposition un dépliant pour les aider à mieux rep®rer lôautisme ou les TED (ex : le test de 

dépistage C.H.A.T.). 

Les informer de lôexistence des CRA, habilit®s ¨ poser un diagnostic. 

 

 *M®connaissance par les professionnels des textes officiels sur lôautisme, en 

particulier le remarquable document de la HAS (janvier 2010) : d®finition de lôautisme, 

prévalence, pourcentage de déficience intellectuelle, définition des besoins éducatifs et 

rééducatifs de la personne autiste, etc. 

Non application des recommandations de la Fédération française de psychiatrie (rapport juin 

2005) pour la pose du diagnostic. 

 

*Difficultés à accepter la différence en France : méconnaissance de la charte de 

lôONU des droits des personnes handicap®es. La personne handicap®e, côest lôautre qui 

renvoie une image monstrueuse ou trop perturbante de lôhumanit® : on lôisole encore trop 

souvent à la campagne dans des structures où il ne dérange pas, en invoquant parfois le fait 

quôil y sera moins en danger. 

 

La soci®t® vit avec lôid®e plus ou moins assum®e que la vie est une jungle, o½ la loi est 

celle du plus fort, et que la personne handicap®e nôy a aucune place ou peu de chances. 

 

Le problème est particulièrement grave pour les personnes autistes qui ne repèrent pas les 

stratégies des autres, encore moins le mal, sont souvent naïves et très vulnérables, ne sachant 

pas toujours demander de lôaide. 

 

 

b/ Des propositions pour changer le regard sur lôAutisme   
 

 

ǒ Sensibiliser, informer et former 

*Il est important de savoir que lôautisme est un probl¯me de sant® publique majeur, que 

lôautisme ne se gu®rit pas et quôil n®cessite un accompagnement ¨ vie dans lô®tat actuel de nos 

connaissances. 
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Changer le regard sur le handicap autistique, côest sortir des pr®jug®s et des 

repr®sentations fausses et n®gatives, savoir quôil existe des formes dôaide éducative 

efficaces, que comme tous les handicaps, il ne se guérit pas mais se contourne par des 

stratégies de compensation. 

 

Trop souvent, dans les MDPH, on r®duit ou on arr°te lôAVS d¯s lors que lôenfant 

autiste sôest mieux adapt®, alors que lôadaptation vient de lôaide des parents et de lôAVS, et 

que la poursuite des progrès est conditionnée par la pérennisation de cette aide. 

 

Changer le regard sur le handicap autistique, côest donner aux ®quipes 

pluridisciplinaires des MDPH les moyens de comprendre les besoins spécifiques des 

personnes autistes et de leurs familles : annexe au GEVA, consignes claires de la HAS. 

Côest aussi ne pas refuser aux familles de deux enfants autistes (ou plus) le b®n®fice de 

deux EEH y compris avec le complément 6 si nécessaire. 

 

Les MDPH doivent °tre en capacit® de lister les personnes atteintes dôautisme ou TED 

afin de permettre lôadaptation du dispositif m®dico-social existant pour assurer un 

accompagnement le plus approprié aux besoins de ces personnes. Souvent, on ne sait pas 

quelles approches ®ducatives sont en îuvre dans les ®tablissements o½ les CDAPH orientent 

les personnes autistes. 

 

On évitera ainsi les orientations par défaut, et le sur-handicap de la personne autiste. 

Lô®quilibre familial fragilis® par lôautisme dôun des enfants m®rite dô°tre pr®serv® pour que 

les proches accompagnent le plus longtemps possible la personne autiste. 

  

*Changer le regard sur la personne autiste, côest se donner les moyens de savoir de qui 

on parle : statistiques fiables, diffusion de lôenqu°te de la DGESCO sur la scolarisation des 

enfants autistes, prise de conscience des manques criants : diagnostic en particulier des 

adultes, absence de scolarisation, absence dôaccompagnement, absence dôinsertion sociale. 

 

*Changer le regard sur la personne autiste, côest diffuser massivement les outils 

existants dôinformation, en particulier les travaux de la HAS. 

Côest identifier correctement les difficult®s sensorielles, motrices, de communication, faire le 

lien avec les manifestations comportementales et sôefforcer de rassurer, dôapaiser. 

 

Le dépistage précoce : les Centres de Ressources Autisme doivent, dans le cadre de 

leurs rencontres, informer les professionnels de la santé, de la petite enfance (PMI, crèches, 

haltes garderiesé), les services (CAMSP, CMPP, secteur pédopsychiatrique) sur leurs 

missions, sur lôimportance du d®pistage pr®coce de lôautisme en appliquant les 

recommandations de la Fédération française de Psychiatrie (octobre 2005) et de la HAS 

(janvier 2010) dôutiliser pour le diagnostic la CIM-10. 

  

*A lô®cole, lôenfant autiste a besoin dôam®nagements, par exemple des ®valuations : 

côest fait pour la malvoyance, la dyspraxie, pourquoi pas pour lôautisme ? 

Lôenfant autiste a besoin de parcours scolaires am®nag®s en fonction de son niveau de 

d®veloppement, qui nôest pas celui de lôenfant non autiste. Les PPS sont encore trop limit®s 

pour ces enfants, leur rôle en IME est quasi inexistant. Globalement, le caractère dérogatoire 

des PPS est peu accept® et mis en place pour lôautisme. Obligation pour lô®cole dôint®grer ¨ 

son projet dô®tablissement un projet dôaccompagnement sp®cifique. 

 

Les IME sont rarement adapt®s ¨ lôenfant ou ¨ lôadolescent autiste et on peut sôen faire 

expulser comme de lô®cole ; lô®ducation nationale sôy implique peu, il y a peu ou pas 

dôenseignants sp®cialis®s. 
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Les CLIS peuvent être une solution adaptée mais elles sont rares, parfois menacées, et 

il faudrait généraliser les CLIS en maternelle. 

Changer le regard sur lôenfant autiste, côest rendre son parcours scolaire cohérent : sôil 

y a des ULIS TED et un CAPA-SH option autisme, il doit y avoir des CLIS TED. Les 

SESSAD sont trop rares et trop rarement ouverts pour la petite enfance. 

Les interventions en direction des jeunes autistes doivent être prioritairement 

éducatives (TEACH - ABAé), elles visent le d®veloppement de comp®tences qui permettent 

la communication et lô®panouissement et elles agissent en pr®vention des troubles du 

comportement. Les programmes doivent pr®voir lôaccompagnement psychologique de 

lôenfant et de la famille. 

 

Devant le manque de réponses informées, les parents ont souvent recours au Docteur 

INTERNET. Pour éviter cette dérive dommageable, il faut que les professionnels acceptent de 

se former et de travailler en réseau, par leurs connaissances et leur proximité, ils permettront 

aux familles dôacc®der ¨ la compr®hension. 

 

« Le développement de la recherche et la diffusion des connaissances qui en sont 

issues permettent de mieux diversifier les propositions de services et aides adaptées aux 

spécificit®s de chacun (une palette de ressources et non des recettes) et dôouvrir la soci®t® ¨ 

la différence, de plus ils éclairent la formulation des bonnes pratiques. » (ARAPI) 

 

Les AVS sont donnés au compte-gouttes, de manière très inégalitaire, ils sont peu 

form®s ¨ lôautisme, (quand ils le sont, côest souvent ¨ lôinitiative des associations de parents), 

leur statut est précaire ; ceux qui ont acquis de réelles compétences obtiennent rarement la 

validation de ces acquis. 

 

Changer le regard sur lôenfant autiste, côest penser que son handicap est sp®cifique, 

quôil ne va pas d®velopper les m°mes formes dôautonomie que les autres, et pas au m°me 

rythme. 

Lôenfant autiste a besoin aussi de manuels adapt®s, avec des supports visuels, or la loi 

du 1
er
 août 2006 prévoit bien une exception handicap aux droits dôauteur mais le d®cret 

dôapplication 2008-1391 du 19 d®cembre 2008 pr®cise que cette exception ne sôapplique que 

si le taux dôincapacit® est sup®rieur ¨ 80%. 

 

Le guide dô®valuation des besoins de compensation de la personne handicapée 

(GEVA) ne prend pas suffisamment en compte les difficultés spécifiques des personnes 

atteintes dôun trouble du spectre autistique, qui se trouvent de ce fait p®nalis®es, en particulier 

lors de la détermination de leur éligibilité à la prestation de compensation du handicap. 

Lorsquôelles ne sont pas re­ues dans un ®tablissement m®dico-social, ces personnes sont 

souvent exclues de lôattribution dôheures dôaide humaine. Or, ces aides humaines sont 

indispensables à leur bonne participation à la vie sociale et/ou professionnelle. 

 

*changer le regard sur une personne autiste, côest aussi donner aux adultes autistes des 

lieux de vie décents et adaptés à leur handicap : FAM, MAS, FO manquent cruellement aux 

adultes autistes en plus grande difficulté ; ce sont souvent les familles épuisées qui gardent 

leur enfant devenu adulte chez elles. Pour les personnes autistes Asperger ou dites de « haut 

niveau è, permettre la poursuite de lôenseignement en lyc®e quand cela est possible. Cr®er des 

ESAT spécialis®s autisme ainsi que des SAVS pour lôaccompagnement social de ces adultes 

pour renforcer leur autonomie. Prévoir également des habitats sécurisés dans la cité avec un 

dispositif dôaccompagnement all®g®. 
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*Comme toute personne handicapée, la personne autiste a droit à une vie affective et 

sexuelle. Lôaccompagnement est rendu difficile par les difficult®s de communication et de 

représentation symbolique. 

 

Changer le regard sur la personne autiste, ce nôest pas ®luder cette dimension, source 

éventuelle de difficult®s comportementales, mais tenter dôy r®pondre ; 

 

*Chacun peut apprendre un minimum à devenir compétent face à une personne autiste en 

particulier en anticipant ses difficult®s. Changer le regard sur la personne autiste, côest 

diffuser à grande échelle les informations qui permettent dôapprivoiser et de mieux conna´tre 

ce handicap. La sensibilisation du grand public ¨ lôautisme est la mesure 4 du plan autisme 

2008-2010 : elle nôa ®t® mise en îuvre que timidement.  

 

Elle doit aussi cibler les personnels des transports en commun ; changer le regard sur la 

personne autiste, côest lui permettre de se rep®rer dans un tram, un m®tro ou une gare avec des 

pictogrammes, des informations visuelles et sonores adaptées et cohérentes. 

 

ǒ Faire appliquer les lois 

*La loi côest la participation et la place de la personne autiste dans la cit®. Lôabsence de 

scolarisation, lôabsence dôinsertion professionnelle, constituent une discrimination. 

 

Changer le regard sur la personne autiste, côest trouver normal quôelle ait droit ¨ une 

®ducation et ¨ une scolarisation, dôautant plus efficaces, que la r®®ducation aura ®t® mise 

en place précocement, après un diagnostic lui-même précoce ; côest trouver normal 

quôelle ait acc¯s aux loisirs des autres enfants ou adultes. 

 

Côest faire en sorte que sôappliquent ¨ elle les deux piliers de la loi de 2005, 

lôaccessibilit® et la compensation, de fa­on adapt®e ¨ la sp®cificit® de son handicap. 

Changer le regard sur la personne autiste, côest par exemple trouver normale sa place dans un 

logement en ville, avec un accompagnement sans déclencher une pétition. Dans ce cadre, les 

familles attendent une circulaire adaptée pour la maison-relais. 

 

Changer le regard sur la personne autiste, côest trouver normal quôexistent des 

structures et services dédiés à son handicap, à hauteur des besoins. 

Lôarticle 67 de la loi de 2005 en fait une obligation pour les adultes. 

 

Changer le regard sur la personne autiste, côest respecter le travail des associations 

concernées qui parfois pendant des années mènent des projets aux normes éducatives 

nécessaires, projets rejetés très souvent, alors que les compétences réunies sont très grandes. 

Côest accepter que les parents refusent des structures non sp®cifiques o½ leurs enfants 

nôont pas les rééducations nécessaires,  ou on les confond avec des personnes déficientes 

intellectuelles ou avec des enfants présentant des troubles des conduites sociales ou du 

comportement en ITEP, ou avec des malades psychiques en hôpital psychiatrique. 

 

ǒ Se donner les moyens de lôaccompagnement humain n®cessaire 

*Si les pouvoirs publics nôy participaient pas, ils laisseraient sôinstaller in®galit® et 

injustice : les parents qui ont des moyens financiers et culturels aident mieux leurs enfants que 

les autres. 
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Changer le regard sur la personne autiste, côest consid®rer quôelle doit °tre 

accompagnée au même coût que les autres, car son handicap est spécifique. 

 

Ex.  dôun SAVS : coût  à la place indiqué dans le plan autisme : 30 000/40 000 euros. 

Moyenne dans la Loire : 5800 euros. 

 

*Lôaccompagnement doit °tre pr®coce, intensif et adapt® : toutes les recommandations 

vont dans ce sens. 

 

Changer le regard sur les personnes autistes, côest penser des strat®gies ®ducatives qui 

d®veloppent ce quôelles ne savent pas faire spontanément : communiquer et interagir 

socialement, leur permettant dôentrer en lien avec nous et dôy trouver une place. 

Côest ®viter le sur-handicap et limiter les dépenses futures pour leur scolarisation car 

elles auront d®velopp® des formes dôautonomie. 

 

Accompagner une personne handicapée est un métier, à plus forte raison si elle est 

autiste, avec un handicap s®v¯re et sp®cifique. Les parents dôenfants autistes deviennent trop 

souvent, et par d®faut, des professionnels de lôautisme charg®s sur tous les fronts de missions 

qui ne devraient pas être les leurs. 

 

Le regard changera quand on leur permettra de sôoccuper aussi de leur vie 

sociale et professionnelle, de leur vie familiale et quotidienne dès lors que 

lôaccompagnement ®ducatif, p®dagogique, social et th®rapeutique de lôautisme sera 

pleinement réalisé comme le veut la loi de 1996. 

 

Changer le regard sur les personnes autistes, côest repenser les formations des 

personnels en IRTS, en ®coles dôinfirmiers, en facult® de psychologie et de m®decine, etc. 

pour que cesse lôenseignement de connaissances erron®es sur lôautisme. 

Changer le regard sur les personnes autistes, côest trouver normal quôexiste enfin pour 

elles, comme pour dôautres types de handicap, le plan des m®tiers dôaccompagnement de 

la personne handicap®e pr®vu ¨ lôarticle 79 de la loi de 2005. 

 

ǒ Mobiliser entreprises et services publics pour lôinsertion professionnelle 

Valoriser les réussites professionnelles, montrer les compétences et la fiabilité des adultes 

autistes. Développer le job coaching 

 

ǒ D®velopper la tol®rance 

 

*Nous avons aussi des stéréotypies, nous les tolérons pour nous et ne les tolérons pas chez 

les personnes autistes. Nous nôacceptons rien des personnes autistes alors quôelles sont notre 

miroir grossissant ¨ beaucoup dô®gards : elles soulignent ce dont nous ne nous étonnons pas, 

mots sans rapports avec les choses, obsession de la norme, de la productivit®, de lôargent, du 

pouvoiré Côest ce que disent sur leurs sites d®di®s les  « Aspies » sur les « neurotypiques », 

(c'est-à-dire nous) quôils qualifient de pathologiques. 

 

Une personne autiste est différente, compétente différemment, pas forcément ou 

seulement déficiente. 
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Changer le regard sur la personne autiste, côest lui permettre de circuler dans la rue, 

dôaller ¨ lô®cole, de travailler, de faire ses courses, sans d®clencher des moqueries, sans 

subir agressions ni rackets, sans être menacée de psychiatrisation, sans être soumise à 

des traitements médicamenteux, inefficaces, dégradants et destructeurs. 

 

Changer le regard sur la personne autiste, côest lui accorder les m°mes droits quô¨ tous 

les usagers, côest adapter les soins somatiques ¨ ses difficult®s de communication, côest 

organiser sa rééducation sans violence, sans imposition de psychothérapies analytiques 

inefficaces, sans packing dans le respect de lôarticle L.1110-5 du code de la santé publique : 

« toute personne a, compte tenu de son ®tat de sant® et de dôurgence des interventions que 

celui-ci requiert, le droit de recevoir les soins les plus appropriés et de bénéficier des 

th®rapeutiques dont lôefficacit® est reconnue et qui garantissent la meilleure sécurité 

sanitaire au regard des connaissances m®dicales av®r®es [é] ». 

 

*Un guide ¨ lôusage des structures dôaccueil dôadultes autistes doit °tre distribu® aux 

professionnels de santé. Nécessité de mettre en place des protocoles de suivi médical 

individualisé. 

 

Mettre à disposition des professionnels de santé des outils adaptés et les sensibiliser à 

leur utilisation afin dôapporter au patient handicap® autiste un accompagnement de qualit® en 

adéquation avec ses besoins. 

 

Lôautisme ne se gu®rit pas et ses formes sont multiples mais il faut obtenir un 

diagnostic précis et précoce, mettre en place les stratégies éducatives adaptées à chaque 

personne, sortir des préjugés et des fausses croyances, informer et former. 

 

 

 

 

2-Handicap ou Maladie Psychique  

 
 

« Surmontons les préjugés et osons aborder le handicap psychique, non comme une 

fatalité, mais comme un défi personnel et collectif. 

Parce que la maladie psychique nôest pas un ®chec personnel, elle nôest pas non plus un 

malheur qui nôarrive quôaux autres, chacun peut °tre un jour concern®. »  

Alors, parlons-en dans la cité car le handicap psychique est le miroir grossissant de 

nos propres angoisses et il faut faire en sorte que le handicap psychique, maintenant reconnu 

par la loi, trouve toute sa place dans les dispositifs et que les moyens spécifiques, voire 

exp®rimentaux, soient mis en place pour lôaccompagnement de ces personnes. 

 

La question peut encore se poser de savoir sôil sôagit dôun handicap ou dôune 

maladie et lôincompréhension du grand public est ainsi entretenue. 

 

La maladie appelle le soin, le handicap attend lôaccompagnement. Lôune, la maladie, 

est prise en charge par la m®decine et le m®dicament, lôautre, le handicap, est pris en compte 

par le médico-social et recherche lôempathie, la compr®hension, la patience. 

 

En fin de compte, il sôagit dôune maladie envahissante et tr¯s lourdement 

handicapante. Côest la loi du 11 f®vrier 2005 qui reconna´t la maladie psychique comme ®tant 

un handicap. 

 




